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    Introduction

    
      Le 2 mai 1893, La Justice rend compte des paroles prononcées la veille par Jaurès, à Carmaux, devant 4 000 Tarnais : « Les ouvriers, a-t-il dit, demandent huit heures de travail pour occuper tous leurs bras et pour pouvoir penser, aimer, respirer […] et au retour, Jaurès a dit : ‘L’année prochaine, nos espérances doivent être des réalisations’ »

      Outre la largeur de vue de celui qui vient de s’engager corps et âme dans le socialisme, nous retrouvons en partie, dans ces quelques mots, l’idée initialement avancée par Madeleine Rebérioux pour intituler les deux tomes de ces Œuvres portant sur la période 1893-1897 : « Les dimensions du militant : réalisme et messianisme ». Le découpage en deux volumes en a finalement décidé autrement. Le militant ouvrier, tome 4 publié l’an passé (2017), a déjà signalé les traits essentiels de ces quelques années : les peurs suscitées par la montée du mouvement ouvrier et des luttes sociales, la glaciation opportuniste et la vigueur des forces réactionnaires, les questions posées à la République par la poussée électorale des socialistes, mais aussi par les attentats anarchistes et l’affirmation institutionnelle du radicalisme qui n’en était encore qu’à ses débuts.

      En outre, la reproduction de nombreux textes, discours parlementaires et compte rendus de réunions relatifs aux luttes politiques et sociales menées dans le « chaudron carmausin » ont fait ressortir les dimensions du militant, lors de la campagne électorale de l’été 1893 (qui le reconduit à la Chambre), puis dans le cadre des luttes incessantes aux côtés des mineurs et des verriers tarnais contre la coalition des intérêts locaux, un temps encouragée voire menée par la préfecture. On le sait, les instructions données aux fonctionnaires de l’administration, de la justice et des forces de l’ordre et les coups portés par le baron Reille, le marquis de Solages et sa « bande » mèneront finalement à l’échec électoral de 18981. Si de temps à autre, les choix faits alors par Jaurès lui ont été douloureux, ils n’ont pas pour autant affaibli son ardeur militante (sauf à quelques moments) ni ses convictions socialistes, et moins encore ses capacités d’analyse.

      De fait, rien ou presque de cette confrontation quotidienne n’apparaît dans ce tome-ci. Il convient cependant d’en garder en tête la trame et la rudesse, et donc de lire les textes qui suivent en sachant qu’ils ont été produits parallèlement, en même temps que ceux présentés dans le tome précédent ; de sorte que si la dimension militante apparaît moins directement présente, elle reste sous-jacente et même souvent imbriquée dans les articles de journaux et revues et dans les discours et conférences ici sélectionnés, le choix ayant été une nouvelle fois drastique (puisque nous avons conservé environ 40 % de l’ensemble de sa production orale et écrite conservée). En mettant « le socialisme en débat », ils donnent à voir une autre dimension du jeune député du Tarn qui accède rapidement à la notoriété nationale grâce à sa foisonnante activité, à ses talents de débatteur et au travail de réflexion impressionnant qu’il fournit alors. En témoigne la dimension théorique, conceptuelle, doctrinale de très nombreux textes, bien qu’elle n’apparaisse jamais sous la forme d’une épure achevée. Pour donner « une direction générale » à sa pensée et pour « asseoir les principes du socialisme », Jaurès réfléchit « en homme d’avant-garde », en tentant d’arrêter ses conceptions fondamentales (ne serait-ce que pour mieux les reprendre ensuite) et d’en construire les fondations, pour lui-même et pour tous ceux qui ont pu observer son évolution politique. Non que ces exigences apparaissent de la même façon dans tous les chapitres. Le dernier, par exemple, qui porte sur la politique extérieure de la France et sur les questions internationales relève sans doute plus du militant-parlementaire-socialiste que du philosophe tâchant de décrypter (y compris en cherchant du côté de l’histoire, de la sociologie et de l’économie) les évolutions de son temps, pour enrichir une doctrine collectiviste au contenu encore bien abstrait et peu opératoire à court et moyen termes. Encore que la hauteur de vue dont il fait preuve dans des textes peu théoriques ouvre bien des pistes de réflexion neuves. Par exemple lorsqu’est élu dans le Doubs le premier député musulman de France. Et que dire de ses discours relatifs aux massacres d’Arménie et à la « question d’Orient » ? Vincent Duclert a montré à quel point son engagement unifiait au sein même du socialisme une politique et une morale, mises au service de la paix, du droit et de la vérité, avant même l’affaire Dreyfus2. Ce n’était pas si courant !

      De même, si la dimension théorique n’est pas première dans les combats récurrents qu’il mène en faveur des paysans et pour que soit créé un impôt individuel et progressif sur le revenu, elle n’en est pas moins présente à divers titres, notamment lorsqu’il rattache ces thèmes à la question de la propriété sur laquelle nous revenons ci-après. Harvey Goldberg, Édouard Lynch, Rémy Pech et plus récemment Alain Chatriot ont indiqué l’importance prise par Jaurès dans la définition d’une « politique agricole socialiste3 ». L’originalité de son approche est désormais connue : accent mis sur la petite propriété rurale, sur les pratiques collectives, sur les liens entre ouvriers et paysans comme entre villes et campagnes ; combat pour que cette question aboutisse à un indispensable traitement d’ensemble, sans qu’elle soit détachée des réformes nécessaires en matière de fiscalité, d’organisation de la production et des circuits commerciaux. De même, Nicolas Delalande fait ressortir l’insistance de Jaurès, la précocité et la continuité de son combat fiscal en faveur de la déclaration individuelle et de la progressivité4. Sa connaissance précise des projets et propositions et sa capacité d’expertise en cette matière pourtant fort complexe font particulièrement ressortir ses qualités. Aucun autre dirigeant socialiste ne s’est distingué à ce moment-là pour démontrer que les expédients et les demi-mesures (dégrèvements divers, relèvement des taxes et droits de douanes) ne suffiraient pas à répondre aux exigences nées du développement capitaliste, à une époque où, comme l’a amplement démontré Thomas Piketty, « les personnes disposant de hauts revenus ont pu, et ce pendant plus d’un siècle, ‘accumuler en paix’5 ». De fait, bien que les propositions formulées alors (notamment parallèlement ou en soutien aux radicaux) n’aboutissent pas dans l’immédiat, elles creusent un sillon qui devait se révéler fécond ultérieurement, d’abord timidement en 1914 mais plus nettement par la suite, une fois intégrées au patrimoine mental et doctrinal des socialistes et des communistes.

      Si les chapitres consacrés à ces questions portent donc bien en partie la marque du militant, ils n’en sont pas moins empreints des réflexions théoriques qui l’animent et qui l’amènent à fixer sa conception « étapiste » de la transformation économique et sociale radicale tant espérée. Deux points méritent à nos yeux d’être mis en valeur, qui font de Jaurès l’un des grands penseurs socialistes de cette période : d’une part, la confiance en l’avenir et l’idée que, le socialisme étant sur le point d’accéder au pouvoir, il faut occuper tous les terrains, innover, proposer, ne pas se contenter de répéter des formules vagues, aussi justes soient-elles ; d’autre part, la nécessité de questionner tous les grands problèmes, tous les thèmes de société en commençant par le paramètre fondamental : la propriété et les modes d’appropriation de toute richesse, car « au fond de toutes les misères et de toutes les souffrances, aussi bien pour le paysan que pour l’ouvrier, il y a une question de propriété » (30 septembre 1896). Et il le fait bien sûr en tâtonnant parfois et en homme de son temps. On le perçoit lorsque sont en cause les colonies, où il tente certes d’analyser les problèmes en « socialiste » (c’est-à-dire en s’interrogeant sur le système de spoliation et de propriété mis en place après la conquête) mais aussi en responsable politique français encore bien engoncé dans la gangue nationalo-centrée et franchement colonialiste de la France d’alors6.

      Le premier thème, celui de la confiance en l’avenir, renvoie à cette sorte d’espérance messianique déjà signalée à laquelle il faut donner consistance : « L’embarras croissant des finances bourgeoises annonce la fin prochaine de l’ordre bourgeois, comme l’embarras croissant des finances monarchiques annonçait, il y a un siècle, la fin prochaine de la monarchie », écrit-il en avril 1894 dans La Petite République, après avoir affirmé en meeting, au grand dam du Temps qui en rend aussitôt compte, que « le jour est proche où il n’y aura plus ni exploiteurs, ni exploités » (14 novembre 1893). Cet espoir est chez lui une hypothèse plus que probable : rendant compte en mars 1895 d’un discours de Waldeck-Rousseau, il écrit que ce dernier « ne peut être assuré que nous sommes loin de la grande crise politique et sociale qui résoudra les problèmes posés et dissipera l’intolérable malaise de l’heure présente » et encore, à la Chambre, le 3 juillet 1897 : « […] sans risquer ici de prophétie téméraire, et si nous en jugeons par le chemin parcouru depuis une dizaine d’années, il est probable qu’avant dix ans c’est le parti socialiste, fortifié par l’organisation croissante de la classe ouvrière et de la classe paysanne, accru de tous les éléments généreux de la science et de la pensée, il est probable que c’est le parti socialiste qui, avant dix ans, aura la responsabilité de la France ». De très nombreuses occurrences signalent cette confiance en l’avenir : « Le gouvernement socialiste se chargera d’établir… », « […] la mort prochaine du dieu capital », « Le futur gouvernement se chargera de dire… », « C’est notre génération qui verra la victoire… », « Au bout de ce chemin d’épreuves, c’est la définitive victoire », etc. Inutile d’en multiplier les exemples. Nombreux, ils révèlent un état d’esprit sans aucun doute lié à l’optimisme de cet encore jeune intellectuel entré tôt en politique qui mesure bien les attentes populaires et l’incomplétude des réponses apportées par une République certes fragile mais désormais installée.

      La rhétorique de l’homme d’action accompagne et accroît aussi très souvent le caractère tranché de ces paroles en forme d’oracles. L’emploi de la formule bien peu dialectique « ou bien » ou du « ‘si’ hypothétique » en est un exemple : ou bien les possédants comprendront qu’ils n’ont « pas le choix », ou bien ils susciteront eux-mêmes la « révolution qui les emportera » ; si Léon Bourgeois capitule devant le Sénat, il créera l’« inévitable situation révolutionnaire ». En outre, les superlatifs ne sont jamais très loin (la « bataille toujours plus grandissante… », « L’organisation toujours plus forte du prolétariat »… etc.), ni d’ailleurs les constatations rapides et les impressions premières (« Pour la première fois… » ; « Je n’ai jamais rien vu de tel… » ; « La société est en révolution », etc.), ni les menaces (« Bientôt il sera trop tard » ; « Que les privilégiés prennent garde… »), ni les illusions (« Tous les jours qui passent diminuent les chances de la réaction capitaliste et cléricale », écrit-il peu avant l’abdication de Léon Bourgeois, « Socialement, la droite est morte », affirme-t-il contre Méline en juin 1897).

      Mais les élans particuliers de la jeunesse et la rhétorique militante n’expliquent pas tout. La confiance devenue quasi-certitude est bien ancrée. Elle n’est pas celle d’un meeting ou d’une conjoncture particulièrement heureuse. À Bernard Lavergne avec qui il vient de polémiquer durant plusieurs mois, il avoue en janvier 1894 : « Au droit socialiste et à son avènement, j’ai foi entière et je ne doute pas plus que vous n’avez douté de la République politique ». Deux ans plus tard, en décembre 1895, il évoque cette « évolution irrésistible qui nous conduit à une société meilleure et plus juste » ; et encore fin 1897 : « C’est avec une confiance invincible que nous attendons la ruine d’un régime injuste et mal équilibré ».

      Cette conviction profonde, cette « foi », Jaurès la fonde aussi sur l’analyse de la société et de ses évolutions. Nous avons évoqué dans le tome précédent l’enthousiasme et l’assurance que lui inspirent l’organisation croissante du mouvement ouvrier, la poussée syndicale, les résultats des élections de janvier et d’août 1893. Son propre parcours mais aussi les victoires ouvrières, comme à Carmaux, sont confortés en son esprit par l’accession de nombreux socialistes à la députation suivie par la constitution d’un groupe à la Chambre et la conquête de nombreuses municipalités en 1896. Et que dire des ébranlements profonds qu’il observe dans le même temps et qu’il perçoit en termes de progrès, maître-mot du XIXe siècle7. L’ouverture du monde rural le réjouit. L’esprit d’organisation y pénètre et l’on commence à y faire bon accueil aux idées socialistes, comme en témoigne la réunion de Fleurance au printemps 1894. Les regroupements collectifs et l’organisation en syndicats ou par le biais des communes pour l’acquisition de matériel et d’engrais remet en cause leur soumission aux notables locaux, certes encore timidement, mais c’est la direction qui compte : « Le prolétariat agricole commence à se familiariser avec l’idée de nationalisation du sol », croit-il pouvoir avancer au début de l’année 1897 en se réjouissant des lettres-réponses au questionnaire qu’il a initié afin de préparer son grand discours parlementaire de l’été.

      La jeunesse estudiantine s’ébroue elle aussi : des groupes d’étudiants collectivistes éclosent ici et là, et proposent des programmes de réflexion à la hauteur des enjeux posés par la crise de l’université (« restée à l’écart du peuple » et au sein de laquelle sont à déplorer des « atteintes aux libertés des professeurs »). Surtout, cette jeunesse pensante ne se satisfait pas du positivisme institutionnalisé, trop sec et trop étroit, ni de la « vieille métaphysique de l’absolu », ni du matérialisme vulgaire et moins encore du « christianisme épuisé ». Elle aspire « à la vérité et à la science » et c’est pour cela, pense-t-il, qu’elle se tourne vers le collectivisme et qu’il répond avec gourmandise à ses sollicitations. En outre, le socialisme progresse à grands pas dans toute l’Europe. C’est d’Allemagne que vient d’abord la bonne nouvelle où, après avoir vaincu la réaction bismarckienne, la social-démocratie engrange de notables succès électoraux ; c’est aussi de Belgique où le peuple arrache par la grève générale un début de suffrage universel et où se fortifie un outil de combat original, le Parti ouvrier belge combinant syndicats, groupements politiques locaux et coopératives ; et de Suisse, et d’Autriche, et de Grande-Bretagne…, partout et sous des formes variées qui font sa richesse, le socialisme est emporté par une dynamique ascendante. Fin avril 1894, évoquant dans le Chambard, la manifestation à venir du 1er mai, il prophétise : « Maintenant, ce sont des feux allumés à la même heure sur tous les sommets de la longue chaîne des peuples qui annoncent au monde la chute prochaine du capital ». L’« Europe socialiste » dont il perçoit les contours début août 1894 anime bien sa foi, tout autant que la lointaine Amérique où peuvent se décider de grandes choses comme lors de cette campagne électorale présidentielle de 1896 qu’il suit avec intérêt. Que l’Internationale se structure ! Qu’elle aborde toutes les questions sans retenue ! La déception perceptible après le congrès de Londres, marqué par de graves divisions, n’entame pas pour autant son optimisme et, de fait, les progrès d’organisation qu’il espère et envisage seront visibles dès le congrès suivant, à Paris, fin septembre 1900.

      En dépit de sa fébrilité et de l’adversité qu’il aiguise, le socialisme est bien partout « l’aiguillon du progrès » ; telle est sa conviction. Un progrès qu’il ancre dans l’histoire nationale en en trouvant la matrice dans les Lumières et la Révolution de 1789, continuées et transformées par les premiers socialistes, par 1848 et la Commune et par les combats proprement ouvriers, qu’il intègre très souvent à sa réflexion d’ensemble, des canuts et ouvriers parisiens du début des années 1830 aux mobilisations du 1er mai en faveur des 8 heures, en passant par les fusillades de la fin du Second Empire et la grève de Decazeville de 1886. Qui d’autre que les socialistes pourraient recueillir les fruits encore mûrs d’un passé qui se continue sous leurs yeux ? Voilà l’opinion commune qui se forge au cours de ces années-là, y compris dans les milieux hostiles à toute transformation radicale des rapports sociaux.

      Ce constat ne va pas sans illusions. Nous le savons, sa dynamique historique s’épuisera quelque peu, assez rapidement. Jaurès en conviendra ultérieurement en constatant que cette « aurore » s’est assombrie en quelques années. Cela amènera son détachement du guesdisme et l’écrêtement de ses certitudes relatives à l’accession prochaine au pouvoir. Mais dans l’immédiat et à chaud, ce constat était plutôt conforme à celui dressé par les acquis actuels de l’historiographie. Quelles autres forces de réflexion et d’action faisaient contrepoids ? La réaction monarchiste et cléricale dont les combats d’arrière-garde aggravaient plutôt les divisons internes, en dépit de ses fortes assises institutionnelles ? Les courants républicains dits progressistes ou opportunistes se disputant alors le pouvoir, dont les politiques peinaient à s’adapter aux conséquences de la longue dépression et aux premiers feux de la mondialisation capitaliste ? Les radicaux qui s’armeront bientôt de la doctrine solidariste mais qui tournaient de plus en plus le dos à toute innovation politique, tant la frayeur suscitée par la poussée du collectivisme avait tendance à les paralyser ? Les anarchistes et libertaires dont le nihilisme ou la quête d’absolu seront vite freinés par les attentats et leur répression ? La configuration politico-idéologique de ces quelques années aide bien à comprendre pourquoi les regards de Jaurès se sont définitivement tournés, et avec autant de certitude et finalement de réalisme (si l’on veut bien abandonner tout anachronisme rétrospectif), vers cet avenir socialiste qu’il voyait poindre.

      Intellectuel-militant soucieux de justice et du bien commun, c’est en s’interrogeant sur ces rapports de forces qu’il est à ce moment-là parvenu au bout d’un chemin timidement emprunté quelques années plus tôt ; et qu’il n’en a pas ensuite dévié. Car c’est bien là une réalité fondamentale : arrivé à bon port, il s’y arrimera8. Les analyses qu’il formule et les convictions qu’il se forge, il les conservera jusqu’à la fin de sa vie, contrairement à d’autres (Millerand, Briand, Deville, etc.) au parcours moins rectiligne. La riche historiographie jaurésienne nous aide à en comprendre la logique, l’hypothèse de fond la plus solide étant à rechercher chez lui, dès le moment où il est « entré en politique », dans l’unité du couple théorie/pratique ou pensée/action. Toute avancée doctrinale devait pouvoir se décliner en proposition politique. Ses spéculations métaphysique relèveront quasiment désormais de son domaine privé, si bien que lorsqu’il en fait état en 1894, dans sa controverse avec Lafargue, c’est en reliant les formules les plus abstraites aux avancées scientifiques de son temps (de la physiologie à la mécanique, en passant par l’histoire et l’économie) et pour en bien marquer les aboutissants politiques : la conciliation des deux conceptions de l’histoire (matérialiste et idéaliste) et la lecture peu orthodoxe qu’il fait en conséquence du matérialisme historique aboutissent à l’idée que l’idéal de justice et de progrès du droit est porté en chaque être et à travers les siècles par un « souffle immortel d’humanité » qui ne se réalisera qu’avec la société communiste. Sur la tombe de Sautumier, il revient deux ans après sur ces questions : « Pour moi, personnellement, je crois d’une foi profonde que la vie humaine a un sens, que l’univers est un tout, que toutes ses forces, tous ses éléments conspirent à une œuvre totale et que la vie de l’homme ne peut être isolée de l’infini où elle se meut et où elle tend […]. Mais c’est à l’humanité affranchie, à l’humanité réconciliée avec elle-même que nous laissons le soin d’interroger l’univers. Elle se complaira toute entière en ces hauts problèmes, et sans doute, dans l’élan de sa course victorieuse vers la justice, elle atteindra des vérités inconnues » (La Petite République, 17 novembre 1896)9. C’est cette sorte de laïcisation de sa métaphysique qui conduit finalement à penser que sa vision optimiste de l’avenir ne peut être confondue avec un quelconque messianisme. S’il a foi en des lendemains plus colorés, en utilisant même parfois des formulations utopistes, il n’attend pas pour autant un quelconque messie, eut-il la forme du parti socialiste (qui n’existe pas encore en tant que tel) ou du prolétariat (encore trop faible et insuffisamment organisé).

      La société harmonieuse à laquelle il aspire sera sans contrainte et fera « la synthèse entre l’individualisme proudhonien et le collectivisme marxiste », écrit-il en mai 1896. En son sein, pourront s’épanouir sans limites les capacités humaines et se concilieront la nécessité et la liberté. Mais cette société-là n’existe pas ; il faut la construire ; et c’est le collectivisme, par la déclinaison pratique de sa doctrine désormais mieux définie qui en sera l’acteur, par les propositions concrètes qu’il formulera, dans tous les domaines. « Le collectivisme est prêt à entrer dans les faits en entier », dit-il devant son auditoire marseillais en mai 1893 : « Dès maintenant, le Parti socialiste est prêt pour le pouvoir ; il a une doctrine et il a un point d’appui : le prolétariat », renchérit-il en juin de l’année suivante.

      Le marxisme auquel il s’adosse alors fait de lui l’un des penseurs-militants qui l’implantent en cette fin du XIXe siècle par le biais d’une interprétation originale, parmi d’autres10, étant entendu que toute interprétation est synonyme de relecture, de déplacement conceptuel, de réécriture, de déformation, d’affadissement ou d’enrichissement. Inutile donc ici de s’interroger sur le rapport de Jaurès à Marx, qui émerge dans toutes ses réflexions de fond, tant il puise chez lui l’armature conceptuelle nécessaire à la compréhension des contradictions du capitalisme et à son remplacement par le collectivisme. Quelques concepts suffisent : théorie de la valeur-travail et de l’exploitation, inégalité du rapport salarial et lutte des classes, caractère historique des formations sociales et des modes de production, concentration croissante des richesses productives, etc. Est-ce là « le tout du marxisme » ? Certes non, affirme-t-il. Mais il en charrie les thèmes principaux, ni plus ni moins que ceux qui, à côté de lui, s’en réclament plus ou moins ouvertement (des guesdistes à Édouard Vaillant, et bientôt à Georges Sorel). Il est aisé aussi de percevoir que sa maîtrise de l’allemand ne l’amène guère pour l’heure à citer plus de quatre à cinq ouvrages de base : le Manifeste, le livre premier du Capital, Misère de la philosophie et, d’Engels, La situation de la classe laborieuse en Angleterre et l’Anti-Düring. Et l’on peut observer bien des flottements en ce qui concerne les modalités de la révolution à accomplir (le rôle de la violence dans l’histoire) ou l’internationalisme (compris comme la solidarité de classe du prolétariat au-delà des intérêts nationaux). Il n’empêche ! Tous les socialistes sont confrontés à ces questions et, pour l’heure, quasiment tous apportent les mêmes réponses. En ces domaines c’est la clarification bolchevique d’après 1920 qui fera la différence, quoi que l’on en pense et quels que furent ses avatars et inconséquences.

      La tâche que se fixe Jaurès est donc claire : il faut se mettre au travail, réfléchir en traçant une perspective large et même lointaine tout en faisant œuvre d’homme. Définir le but (toujours susceptible d’être adapté et peaufiné) ; tracer la trajectoire adéquate pour l’atteindre en s’appuyant sur les aspirations et les luttes sociales ; élaborer des propositions concrètes, lisibles, promptement transcrites en textes de lois immédiatement applicables ; l’idée étant qu’il faut se tenir prêt.

      Le double exercice auquel il se livre en controversant avec Bernard Lavergne puis, quelques mois après dans la Revue socialiste, en réfléchissant à « l’organisation socialiste de l’avenir » est destiné à répondre à sa propre impatience mais aussi à donner un cadre de réflexion général à ceux qui empruntent ou sont sur le point d’emprunter la voie du collectivisme. Les germes de la société future et de socialisme sont « présents dans la société capitaliste » elle-même ; il convient de les prolonger non en donnant des précisions impossibles en raison de « la complexité changeante des choses et des relations humaines » mais en traçant « à grands traits » l’organisation sociale espérée. Il convient de « ne pas s’interdire les hypothèses plausibles sur l’organisation future », écrit-il dans sa préface à la brochure d’Henri Brissac La société collectiviste (1895) ; idée qu’il réitère dans une autre préface trois ans plus tard (Deslinières, 1898). Marx, Blanqui, Bebel et Liebknecht l’accompagnent, croit-il pouvoir avancer, car en dépit des préventions bien connues et souvent ânonnées qu’ils avaient formulées vis-à-vis de ce genre d’entreprise, ils ne s’étaient nullement privés de tracer quelques cadres et directions d’ensemble. D’autant que, comme eux, il ne se propose aucunement de décrire la société future ; il donne de la profondeur historique au combat socialiste : « Même les ébauches qui seront effacées plus tard auront été utiles ». Surtout, il s’intéresse essentiellement à l’étape intermédiaire, celle qui suivra immédiatement l’accession aux responsabilités ou, dans le langage dominant de l’époque, la prise de pouvoir. On remarque d’ailleurs que le moment du « passage » au socialisme (les « modalités d’accession »), souvent entendu comme le « grand soir », est laissé de côté puisqu’il relevait selon lui d’un autre registre de réflexion. Mais il ne s’interdit pas pour autant d’y réfléchir à haute voix, si l’on veut bien considérer les nombreux articles dans lesquels il plaide pour une révolution non violente, réfléchie, aux transitions préalablement ménagées, mais dont l’hypothèse principale dépendra essentiellement de la résistance des classes dirigeantes (c’est ce qui lui fait évoquer la possibilité d’une « dictature du prolétariat », le 10 juillet 1896 dans Le Matin, mais tout à fait incidemment et sans vraiment y croire).

      La focalisation sur cette étape intermédiaire n’est pas de son seul fait. Croyant être au seuil du pouvoir, tous les grands partis socialistes de cette époque ont agi de la sorte, faisant de fait apparaître dans la doctrine entre la « société capitaliste » et la « société communiste » une « société socialiste » qui n’existait pas en tant que telle dans la conception marxiste11. De ce point de vue, ce sont bien tous les partis de la deuxième Internationale qui peuvent être qualifiés d’« étapistes ». Comment faire autrement si l’on veut « organiser le travail » sur des bases collectivistes sans déprimer pendant longtemps la création des richesses, tout en répondant aux aspirations du plus grand nombre ? Il faut lire ces pages en mesurant leur nouveauté (pour l’époque) et les hésitations qu’elles charrient, tout en percevant la puissance de l’armature sociale et sociétale proposée, riche de déclinaisons émancipatrices potentielles, tant en termes économiques que politiques et institutionnels. La réfutation du fonctionnarisme (de la bureaucratie dirions-nous aujourd’hui), la place accordée à des communs décentralisés et à l’intervention des travailleurs (sous couvert de procédures représentatives et électives diverses), les modalités d’extension de la démocratie au sein de laquelle le « je » ne saurait être écrasé par le « nous », tout conduit à penser aujourd’hui, après le naufrage du soviétisme, que d’autres possibles se dessinaient alors.

      Mais quelle consistance Jaurès donnait-il à son collectivisme ? Quel en était le cœur, la matrice ? En quoi peut-il être perçu comme original ? Ces questions simples amènent à dire deux mots sur les conceptions qu’il avait de la propriété et, conséquemment, sur la façon dont il a envisagé les formes et possibilités d’appropriation ou de socialisation des richesses.

      La propriété est bien le « nœud du socialisme », « le fond même de l’histoire », « la question essentielle », « le ressort du système ». Le dépassement de son caractère privatif va bien demeurer l’horizon principal des pensées et des actions du leader socialiste, préoccupé par le décalage entre les discours républicains et les faits, même s’il n’en vient jamais à mépriser la République elle-même. Rien de plus banal, pourrait-on dire, plusieurs années après « l’immortel congrès » de Marseille de 1879. Pourtant, son insertion profonde dans le mouvement ouvrier d’alors et son analyse de la société capitaliste, du rôle complexe de l’État, des potentialités de la lutte des classes, etc. lui permettent de donner au socialisme du tournant du siècle sa propre coloration. Elles conforteront l’idée qu’« il n’y a pas d’idéal plus noble que celui d’une société où le travail sera souverain, où il n’y aura ni exploitation ni oppression, où les efforts de tous seront librement harmonisés, où la propriété sociale sera la base et la garantie des développements individuels ».

      Fin connaisseur de l’histoire de la Révolution française (gardienne du droit de propriété, après un bouleversement sans précédent de ses structures) et admirateur du Rousseau du Contrat social et du Discours sur l’inégalité, il a toujours pensé que c’était à la société d’organiser les formes et les relations de propriété. Lecteur de Proudhon et des socialistes dits « utopiques », il a été très tôt attentif aux conséquences néfastes de la domination économique et sociale d’une poignée de possédants sur la masse des individus. Son manuscrit sur la question religieuse et le mouvement social (1891) et sa thèse latine sur les origines du socialisme allemand en portent témoignage, de même que son riche et complexe rapport à Marx et à son œuvre, notamment le Capital, « livre vigoureux et algébrique » qu’il lit en février 1890. Et l’on pourrait citer, concernant cette question cruciale de la propriété, quantité de textes plus ou moins fondamentaux qui jalonnent et précisent par la suite sa pensée, de ses premiers textes théoriques au précieux chapitre X de l’Armée nouvelle (1910), en passant par ceux qui sont rassemblés dans ce volume, sans oublier d’autres écrits, fort nombreux, repris plus tard dans Études socialistes ou, encore épars, issus de discours de congrès, de discussions parlementaires et de prises de position ponctuelles portant, après la création de la SFIO, sur la défense et l’extension des « services publics12 ».

      Comme tout collectiviste, il condamne la propriété privée dès lors qu’elle permet l’exploitation. Ses textes et discours à ce sujet sont innombrables et montrent à quel point il est un collectiviste convaincu et conséquent. Ils témoignent de son anticapitalisme viscéral et de l’intérêt qu’il porte concrètement aux conséquences néfastes de la propriété privée. Avant même son entrée en socialisme, il les avait perçues : elle sépare les hommes d’avec les choses, elle divise les hommes entre eux et les rabaisse en faisant disparaître, en eux-mêmes, une large part d’humanité. Elle est à la base (sans pour autant être le seul et unique déterminant) de toutes les inégalités sociales d’avoir, de pouvoir, de savoir et de valoir. Il ne s’agit pas là d’un thème mineur puisqu’il est central dans son œuvre, comme il fut central dans l’histoire du socialisme : il ne peut y avoir, il n’y aura pas de transformation de la société sans appropriation sociale de la richesse créée et des moyens de production, d’échange et de crédit. Agriculture, industrie, transports, finance…, tous les secteurs sont concernés. Dans un premier temps, ces idées inquiètent bien évidemment autour de lui. La Dépêche par exemple juge nécessaire à plusieurs reprises de lui répondre directement en signalant que les articles du député du Tarn ne font pas d’elle un journal favorable au collectivisme. Le germe de la rupture doctrinale avec les radicaux étant planté, celle-ci sera plus nette encore après son engagement socialiste définitif.

      Mais le débat est encore largement ouvert, alors, dans les milieux socialistes où dominent cependant des éléments d’un socle doctrinal commun. Les guesdistes, par exemple, ne veulent pas faire des différentes modalités de socialisation possibles (essentiellement création de monopoles ou nationalisation avec ou sans rachat) le fer de lance de leur programme. Ils récusent l’idée qu’il puisse y avoir de réels progrès sans révolution préalable. Il en est de même du côté des blanquistes, des allemanistes et des libertaires plus ou moins directement liés aux milieux ouvriers hostiles à l’État. Ceux-ci s’opposent en effet à tout renforcement de sa puissance coercitive et économique, chaque institution étatique étant perçue comme le bras armé et le soutien indéfectible du capital. Pour les partisans de ces points de vue, des nationalisations spécifiques et ponctuelles peuvent être immédiatement revendiquées pour régler une question particulière (la puissance trop grande des sociétés minières ou les difficultés récurrentes d’une compagnie ferroviaire, par exemple), mais les nationalisations comprises comme une politique de collectivisation des biens et des richesses, ne peuvent être mises en œuvre qu’après la prise du pouvoir révolutionnaire ; et encore elles ne constituent qu’une des formes possibles de cette collectivisation. De sorte que le riche passé de réflexion et de proposition hérité de 1848 (de Constantin Pecqueur à Louis Blanc en passant par les saint-simoniens et les fouriéristes) se révèle difficilement assimilable tel quel.

      Jaurès, quant à lui, partage alors ces vues et continue d’ailleurs par la suite à leur conférer une part de vérité. Son analyse de l’État (qui évolua elle aussi) le pousse en ce sens. L’État est « le servant de l’ordre actuel », « le gardien d’une classe », « au service de certaines classes », écrit-t-il à diverses reprises en 1895. « Le grand capital dicte et les scribes, je veux dire les législateurs, écrivent » renchérit-il fin juin 1897 ; et lorsqu’il se transforme en « État-Patron », l’État, « force réactionnaire », est encore « subordonné aux lois du capital » et « n’est qu’un patron comme les autres ». A priori et pour cette raison, on ne peut donc classer le député du Tarn, ni dans le camp des réformateurs sociaux simplement soucieux de faire évoluer les structures en place par la mise en œuvre de programmes de réformes en s’appuyant sur la puissance publique, aussi hardies soient-elles, ni dans le camp des « étatistes ». Son insistance sur la nécessaire démocratisation de l’État et des quelques sociétés « publiques » en sa possession va dans le même sens, tout autant que sa volonté d’étendre les droits des salariés du secteur public (y compris le droit de grève qui leur sera reconnu bien plus tard). S’il commence à réfléchir, dans cette période d’espérance faussement qualifiée de « messianique », à une « politique de réalisations » dynamique, il ne la détache pas de la transformation sociale complète qu’il prédit et à laquelle il aspire. De plus, il l’insère dans une palette d’idées éloignée de tout dogmatisme, ouverte à des modalités d’appropriation sociale fort diverses qu’il touche de près lors des discussions amenant à la création de la VOA, la Verrerie ouvrière d’Albi. La pratique politique ne saurait être serve de la théorie !

      Le fait que le rapport à la propriété constitue bien le point de rupture essentiel avec le radicalisme doit être encore documenté. Les reproches qu’il formule à l’encontre de la doctrine individualiste et libérale (au plein sens économique et social du terme) portée par les radicaux (qu’il ne désespérait d’ailleurs pas de convaincre) sont d’une grande clarté. Il signale sa trajectoire personnelle pour indiquer à quel point le chemin à suivre n’est pas impossible. En avril 1894, dans La Petite République, avant de résumer la doctrine collectiviste, il revient ainsi sur son « évolution véritable » depuis le début de son engagement, lorsqu’il ne connaissait « que deux choses : la République d’un côté, la réaction monarchique et cléricale de l’autre » ; depuis dit-il, j’ai pris conscience que « sous le nom de république, les privilégiés de l’ordre social entendaient simplement perpétuer leurs privilèges et qu’il n’y avait qu’un moyen de faire triompher la justice : organiser ceux qui souffrent de l’iniquité, faire du prolétariat une force […] c’est ainsi que j’ai cessé d’être un rêveur du socialisme pour devenir vraiment un socialiste ». Après le « punch de Saint-Mandé », les choses lui paraissent plus simples encore puisque l’effort de clarification fait par Millerand est largement accepté par presque toutes les tendances ; nul ne peut se dire socialiste « sans réclamer la transformation de la propriété capitaliste en propriété sociale » (« Libre discussion », La Dépêche, 4 juin 1896). L’année suivante, après maintes réflexions de ce style, il précise : « […] il ne suffit pas, pour arracher le peuple à sa détresse, les producteurs à leur sujétion, la société présente à sa corruption et à son désordre, de répéter comme des formules magiques, les mots de liberté, d’égalité et de fraternité ; il faut se demander quelles sont les conditions économiques, quel est le régime du travail, quelle est la forme de propriété qui permettrait aux hommes d’être réellement libres, réellement égaux, réellement frères » (c’est Jaurès qui souligne ; « Dans l’Hérault », La Dépêche, 18 mars 1897). C’est aussi ce clivage essentiel qui l’oppose aux autres doctrines ou « options pratiques » qui entendent concurrencer à l’époque le socialisme sur son propre terrain (en le résumant à la volonté de régler des questions sociales, largement entendues) : ‘solidarisme’ (cher à Léon Bourgeois et à Célestin Bouglé), ‘socialisme d’État’ (dont l’Allemagne est précocement le terrain privilégié), ‘socialisme libéral’ (sur lequel Serge Audier a récemment attiré notre attention), ‘coopérativisme’ (aux relents proudhoniens encore vivaces dans les métiers qualifiés, mais en déclin à l’heure de la seconde industrialisation, en dépit des efforts de Charles Gide et de divers courants du mouvement ouvrier). Non, tout cela n’est à ses yeux que des pis-aller dont l’incomplétude et les contradictions ne peuvent régler la « question sociale », fondée en régime capitaliste sur l’inégalité fondamentale du rapport salarial. Toute la tradition du « jauressisme » apparu après le 31 juillet 1914 a minimisé et édulcoré cela, se référant plus volontiers, sinon exclusivement, au pacifisme, à l’intervention économique et sociale de l’État, au républicanisme teinté de social et à l’humanisme du grand homme. Vraiment, de ce point de vue et pour cette tradition, Jean Jaurès ne fut pas un socialiste « convenable », comme aimait à le rappeler Madeleine Rebérioux. Et l’un des mérites de la biographie de Jean-Pierre Rioux est de bien mettre en exergue ce thème, sans caricature ni affadissement13.

      En dépit de ce contexte politique et doctrinal incertain, plusieurs raisons et évolutions amènent cependant le leader socialiste à se prononcer dès le milieu des années 1890 en faveur de socialisations partielles (même si ce n’est qu’après le tournant du siècle qu’il souscrit à des nationalisations en tant que politique de changement menée dans le cadre même de la société capitaliste). Il y est tout d’abord poussé par la nature et l’évolution du système capitaliste avec, en son cœur, la progression des inégalités, l’exploitation, la compétition permanente et, en dynamique historique, les progrès de la concentration industrielle et financière. Sa critique de la conception portée par les libéraux, les « économistes » (Jules Roche, Yves Guyot, Léon Say, Paul et Anatole Leroy-Beaulieu) est remarquable. Il comprend à quel point leur homo-œconomicus est irréel, et quand face à l’un d’eux il affirme qu’il n’existe pas de société sans État, il annonce déjà tout ce que la sociologie économique développera par la suite. Il précise et met en garde : le collectivisme est liberté et non règlementation, « mais il ne faut pas confondre liberté et absence d’organisation, ni individualisme avec isolement » (août 1894). Il sait se moquer de leur « orthodoxie » parée de science car il décèle en eux et en leurs propos cet « extrémisme politique » et cette « médiocrité scientifique » que David Spector relève sans peine aujourd’hui14 (« Eh non ! » dit-il à Paul Leroy-Beaulieu en août 1895, « on ne nationalisera pas l’aiguille ! »), et il s’intéresse aux économistes que l’on n’appelle pas encore « hétérodoxes », notamment en lisant la Revue d’économie politique cofondée par Charles Gide en 1887.

      Pour l’heure, il prend appui sur des auteurs dont la lecture semble le passionner : André Lichtenberger (sur les idées socialistes au moment de la Révolution française), Henry Michel (sur les conceptions de l’État), Charles Andler (sur le socialisme d’État en Allemagne), Émile Durkheim, son « ami » (sur la division du travail social), Gabriel Deville (sur les principes du socialisme), etc. Il ne s’en tient nullement aux « classiques » nationaux (Proudhon, Blanqui, Fourier, Malon) et à Marx/Engels, bien sûr et toujours. Le rapport à ces derniers est plus direct et moins ambigu qu’il ne le sera par la suite ; il en fait son miel, même si leur œuvre, dit-il, ne renferme pas « tout le collectivisme », contrairement à ce qu’affirme Guesde. Que l’adhésion au collectivisme de Jaurès et l’argumentaire qu’il développe en sa faveur en aient surpris et irrité plus d’un ne fait pas de doute. Pour s’en convaincre, il suffit de lire les chroniques sociales de la Revue politique et parlementaire et les articles économiques du Temps, ou des ouvrages parus peu après ; par exemple ceux de Léon de Seilhac (Le monde socialiste, 1904) et Maurice Bourguin (Les systèmes socialistes et l’évolution économique, 1904) qui s’emploient à le réfuter sans trop de ménagement. De même, la préface que lui demande Jules Huret, pour sa grande Enquête sur la question sociale en Europe, indique à quel point sa réflexion porte et suscite intérêt.

      D’autre part, il interroge le statut de la propriété en le mettant en regard de la souveraineté nationale elle-même, les deux se trouvant dialectiquement unis et intrinsèquement liés aux formes et à la réalité du pouvoir et, d’une certaine façon, de tous les pouvoirs. Car le principe général, chez Jaurès, n’est pas l’État, mais la nation15, ce en quoi il est d’accord avec les socialistes de son temps, tel Bebel pour qui « la source du droit n’est pas l’État ; c’est la société16 » et avec lui nombre de républicains authentiques. La nation étant « organe du progrès général », c’est par elle et en elle qu’il convient d’universaliser la propriété puisque la possession privative de celle-ci conduit à privatiser les pouvoirs qui en découlent.

      En outre, les contours et potentialités de la confrontation sociale lui permettent de saisir, en une même brassée mais sans angélisme, quantité d’éléments nouveaux d’une société en rapide transformation. Après avoir joué un rôle révolutionnaire, la bourgeoisie lui paraît en déclin : elle « ne lit plus » constate-t-il ; elle n’a plus rien d’émancipateur à proposer ; une partie d’entre elle a même répudié la tradition du XVIIIe siècle, etc. En revanche, la maturité croissante du mouvement ouvrier, les limites du corporatisme et l’importance, pour l’avenir, de la « solidarité en acte » dont font preuve les salariés en lutte lui paraissent fournir le contrepoids nécessaire à un État dont, quoi qu’il en soit, il pressent la croissance. La « noblesse morale » du prolétariat est l’antidote à la « perversion du sens moral » de « cette société finissante ».

      Enfin, c’est la complexité du changement social qui induit, selon lui, une démarche « étapiste » propre à « introduire dans la société d’aujourd’hui des formes de propriété qui la démentent et la dépassent ». Une démarche qu’il tenta de théoriser à l’orée du siècle, on le sait, en faisant explicitement référence à une remarque incidente de Marx, afin de l’inscrire dans un processus d’« évolution révolutionnaire » plus complexe17.

      Il pressent donc bien les potentialités de l’État social et démocratique, mais sans trop saisir encore la façon dont l’État pourra précisément devenir social et démocratique. C’est toute l’ambigüité de cette période. Cela ne l’empêche nullement, cependant, de proposer des réformes à visée collectiviste : retour à la nation des mines, de la Banque de France, des chemins de fer, monopole d’importation des blés et monopole de l’alcool et de la raffinerie du sucre, etc. c’est de plus en plus en termes législatifs que ces revendications de propriété sont formulées. Et il ne s’en tient pas là. Il s’oppose à la privatisation des phosphates algériens et aux spoliations des terres et richesses indigènes dans les colonies et s’inquiète, par exemple, du statut des nouveaux services qui apparaissent (cela le conduit ultérieurement à vouloir faire passer dans le giron public d’autres secteurs, tels les compagnies d’assurances, les forces hydrauliques, les messageries maritimes, etc. ; les vignes même, en 1907, en réponse à la crise du Midi viticole). Il sait pourtant que ce ne sont que des palliatifs ou des expédients car la solution socialiste ne réside pas dans ces monopoles et « retours à la nation ». Il le dit et le répète à maintes reprises : « […] il en sera ainsi tant qu’une oligarchie détiendra la propriété, c’est-à-dire le pouvoir. Et à coup sûr, une organisation publique, quelle qu’elle soit, ne peut être aujourd’hui qu’une grossière ébauche de socialisme […] » (La Lanterne, 30 août 1897). D’autant que ces mesures ne relèvent pour lui d’aucun « fanatisme doctrinal » et qu’il demeure très hostile à un socialisme d’État qui pourrait « donner à quelques hommes une puissance auprès de laquelle celle des despotes d’Asie n’est rien » (tout son argumentaire, en la matière, mériterait d’être analysé).

      Apparaissent aussi chez lui d’autres propositions qu’il formule très concrètement et vaillamment (le crédit agricole, l’impôt progressif sur le revenu) qui, jointes aux revendications plus classiques relatives à l’amélioration des conditions de travail et de vie (salaire minimum, système de sécurisation sociale), le classent dans un registre un peu à part de celui de ses camarades socialistes et de la nébuleuse transformatrice alors à l’œuvre (qu’elle soit républicaine modérée ou radicale)18. S’affirmant collectiviste, il est bien favorable à l’extension maximale du domaine public collectivement approprié et géré, mais intéressé surtout par l’étape intermédiaire, il entrevoit les potentialités d’appropriation sociale par le biais d’un État plus riche, moins lié aux classes dominantes et démocratiquement géré. Bras armé légitime de la nation, une telle institution pourrait redistribuer la richesse créée et empêcher dans le présent que les inégalités se perpétuent. Ce n’est encore qu’une sorte d’exploration puisqu’il n’en fait pas la théorie, mais son approche transformatrice d’ensemble lie bien propriété collective et propriété sociale, entendue comme « propriété de transfert » permettant d’assurer sécurité et protection aux non-propriétaires19. Si la conception qu’il dessine nous semble aujourd’hui assez simple, c’est parce qu’elle aura un grand avenir, et constituera le fond commun des politiques économiques et sociales de gauche au XXe siècle : socialisation directe, en amont, par appropriation collective des moyens de production et d’échange, et socialisation indirecte, en aval, par redistribution sous différentes formes des richesses accumulées (extension des droits sociaux, fiscalité progressive, augmentation du budget de l’État par l’impôt sur la rente, sur le capital et sur les successions, système du loyer-acquéreur, extension des formes de copropriété collectives, notamment à la campagne, etc.).

      Ce sont là les deux faces d’une même médaille qu’il commence à faire briller d’un même mouvement et qui ne relevaient nullement de l’évidence à la fin du siècle : avec ses amis collectivistes, il met l’accent sur la face amont de la production et de la société socialiste ou communiste (qui vise le but et trace le chemin à emprunter tout de suite) ; avec ses interlocuteurs réformateurs, il insiste sur la face aval de la redistribution (qui répond aux urgences des situations difficiles, engage des « réformes de structure », mobilise la société et les salariés et doit faciliter ultérieurement « l’expropriation des expropriateurs », selon ses propres termes). Ce qui relie encore confusément ces deux faces, ce sont les exigences sociales et démocratiques de « l’ici et maintenant » des luttes ouvrières et le but émancipateur qu’il convient de ne jamais perdre de vue. S’il y a une originalité jaurésienne, dès ce moment-là en matière de propriété et d’appropriation sociale, c’est de ce côté qu’il faut la chercher, dans cette unité de pensée dynamique car, prises individuellement, aucune des avancées qu’il propose ne le distingue vraiment. L’impôt progressif sur le revenu, par exemple, n’a rien en lui-même de socialiste. Tout impôt, même, est « un prélèvement des classes dominantes sur les classes asservies », et ceux « qui s’en tiennent à la réforme fiscale n’aboutiront à rien » (La Dépêche, 10 février 1897). Il en relève cependant la « noblesse » et souhaite faire jouer en faveur du bien commun sa « fonction supérieure et civilisatrice ». Il en est de même des propositions qu’il formule très tôt en faveur des retraites ouvrières et paysannes. Rien de spécifiquement socialiste dans tout cela ! Ce qui le différencie cependant des autres collectivistes et réformateurs, c’est qu’il prend de front toutes ces questions, en même temps et en les faisant converger vers le même but de ce que l’on nomme aujourd’hui les « communs »20. C’est de plus, chez Jaurès, la constance de ces combats et leur insertion dans une démarche collectiviste d’ensemble : au bout du compte, par exemple, l’invention de la cotisation et d’un véritable droit nouveau résultant en 1910 du système de retraite (encore imparfait, certes) pour lequel il a combattu est le meilleur témoin de cette pensée en construction qui anticipe l’importance des problèmes nouveaux posés par l’extension en cours de la société salariale. Le gain politique que le socialisme pouvait en retirer était de plus non négligeable : rallier tous les démocrates et les modestes propriétaires, cette partie de la bourgeoisie laborieuse petit à petit dépossédée par la concentration capitaliste.

      Dans cette optique, la signification du verbe « socialiser » évolue. C’est bien étendre au maximum la propriété collective et les services publics, mais c’est aussi prélever et redistribuer une bonne part de la richesse produite par le biais de politiques soucieuses du sort des classes populaires et des laissés-pour-compte et par la mise en place d’un système complet d’assurances sociales (retraite, invalidité, maladie, chômage…) sur la base de droits-créances conçus comme des droits de propriété. Pourrait s’ouvrir de la sorte une ère nouvelle, celle de « la participation directe du prolétariat à la puissance économique ».

      Les réponses apportées par Jaurès sont donc bien à la fois pragmatiques et théoriques, à la charnière de toutes les certitudes et de toutes les interrogations autour desquelles la pensée et l’action socialistes se structurent fondamentalement dans cette période. Elles sont aussi à la fois politiques, historiques et philosophiques, faisant discuter sans cesse passé, présent et avenir, tout en laissant une place à cette part nécessaire d’utopie que le socialisme doit fièrement et ouvertement prendre en charge pour réaliser et se réaliser. Ce que l’on nomme aujourd’hui l’État social doit beaucoup à cette pensée et à cette période.

       

      Je tiens à dire une nouvelle fois, pour terminer cette introduction, la dette que j’ai envers Gilles Candar, grand ordonnateur de ces Œuvres et historien incontournable de Jaurès et de son époque. Nul doute que, sans ses conseils avisés et sans son soutien, les deux tomes dont j’ai eu la charge n’auraient pas eu la même consistance.

    

    Alain Boscus

  



Notes
1. Cf. Œuvres de Jean Jaurès, tome 4, Le militant ouvrier. 1893-1897, édition réalisée par Alain Boscus, Paris, Fayard, 2017.
2. Vincent Duclert, La France face au génocide des Arméniens, Paris, Fayard, 2015.
3. Rémy Pech, Jaurès paysan, Toulouse, Privat, 2009 et Alain Chatriot, « Jaurès et les débats sur le protectionnisme agricole », Cahiers Jaurès, janvier-juin 2010, no 195-196, p. 21-48.
4. Nicolas Delalande, Les batailles de l’impôt. Consentement et résistances de 1789 à nos jours, Paris, Seuil, 2011.
5. Thomas Piketty, Les hauts revenus en France au XXe siècle. Inégalités et redistributions. 1901-1998, Paris, Grasset, 2001.
6. Gilles Candar a récemment fait le point sur cette question dans « La gauche coloniale en France. Socialistes et radicaux (1885-1905) », Mil neuf cent. Revue d’histoire intellectuelle, no 27, 2009, p. 37-56 et, du même, Jaurès et l’Extrême-Orient. La patrie, les colonies, l’Internationale, Paris, Fondation Jean Jaurès, 2001.
7. Cf. Anne Rasmussen, « La gauche et le progrès », dans Jean-Jacques Becker et Gilles Candar (dir.), Histoire des gauches en France, volume 1, L’héritage du XIXe siècle, Paris, La Découverte, 2004, p. 342-361.
8. Pour un panorama complet sur la vie de Jaurès, il faut bien sûr se reporter à Gilles Candar et Vincent Duclert, Jean Jaurès, Paris, Fayard, 2014 et la lecture de son œuvre se trouve aussi facilitée grâce à Rémy Cazals, Jean Jaurès. Combats pour l’humanité, Portet-sur-Garonne, Éditions Midi-Pyrénéennes, 2017.
9. Ce texte n’est pas repris dans notre édition, mais il est disponible sur le site www.jaures.info.
10. Cf. Christophe Prochasson, « L’invention du marxisme français », dans Jean-Jacques Becker et Gilles Candar (dir.), Histoire des gauches…, op. cit., p. 426-443 et Madeleine Rebérioux, « Jaurès et le marxisme », dans Madeleine Rebérioux. Pour que vive l’histoire. Écrits, Paris, Belin, 2017, p. 273-302.
11. Les travaux déjà anciens d’Étienne Balibar ont fait le point sur ce sujet.
12. Cf. Rolande Trempé et Alain Boscus (dir.), Jaurès et l’État, actes du colloque des 9-10 octobre 1997, Castres, Centre national et musée Jean Jaurès, Paris, Cahiers Jaurès no 150, octobre-décembre 1998 et Jean-Pierre Machelon, « L’idée de nationalisation en France de 1840 à 1914 », dans Administration et contrôle de l’économie. 1800-1914, Genève, Droz, 1985, p. 1-46.
13. Jean-Pierre Rioux, Jean Jaurès, Paris, Perrin, 2005.
14. David Spector, La gauche, la droite et le marché, Paris, Odile Jacob, 2017, p. 119-120.
15. Contrairement à ce que pense Anne Fretel, dans « L’association comme réponse à la question sociale du XIXe au XXe siècle », Revue de la régulation (en ligne), 2 janvier/January 2008, mis en ligne le 18 février 2008, consulté le 13 février 2015. URL : http:// regulation.revues.org/1942).
16. August Bebel, La femme dans le passé, le présent et l’avenir, traduction française par Henri Ravé, Georges Carré, 1891, rééd. Genève, Slatkine, 1979, p. 251.
17. Ce thème a été renouvelé par Jean-Paul Scot, Jaurès et le réformisme révolutionnaire, Paris, Seuil, 2014.
18. Cf. Christian Topalov (dir.), Laboratoires du nouveau siècle : la nébuleuse réformatrice et ses réseaux en France, 1880-1914, Paris, Éditions de l’EHESS, 1999.
19. En ce domaine, après les recherches de Robert Castel sur la société salariale, c’est à Philippe Chanial que nous devons les premières réflexions dans « La propriété sociale contre l’État. Jaurès, le collectivisme et l’association », Contretemps, no 5, septembre 2002, p. 152-165.
20. Pierre Dardot et Christian Laval, Commun. Essai sur la révolution au XXIe siècle, Paris, La Découverte, 2014.
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Défense du collectivisme



LA CONTROVERSE AVEC BERNARD LAVERGNE

RÉPONSE À UN SÉNATEUR1


La Dépêche, 16 août 1893.

M. Bernard Lavergne avait adressé aux conseillers généraux, aux conseillers d’arrondissements et aux maires de la 1ère circonscription de Castres la lettre suivante :




Monsieur,

Les socialistes seuls opposent un candidat à la réaction ; les républicains n’en présentent pas dans une circonscription, où, cependant, la majorité des électeurs est républicaine ; nous ne devons pas accepter une élection pareille.

Quelques amis politiques ont fait appel à mon initiative pour convoquer une réunion des élus républicains du premier collège électoral de Castres pour désigner un candidat. Je considère comme un devoir de répondre à cet appel : j’ai donc l’honneur de vous convoquer pour jeudi prochain 10 août à Castres, à une heure du soir, dans le local de la salle des concerts2.

Bernard Lavergne



M. Bernard Lavergne3, sénateur du Tarn, a dit ou écrit ces jours-ci deux choses sur lesquelles nous demandons à nous expliquer. Il a écrit d’abord : « Les socialistes ont un candidat – il faut que les républicains en aient un4. »

Il paraissait ainsi insinuer que les socialistes n’étaient pas des républicains. Je suis sûr que cela n’était pas, au fond, la pensée de M. Bernard Lavergne. Il est impossible, lui qui fut représentant en 1848, qu’il ait oublié que le mouvement républicain, dans ses origines spontanées et populaires, fut un mouvement socialiste. On ne séparait même pas alors République et socialisme ; et quand on décrétait le suffrage universel c’était bien pour consacrer l’universelle dignité humaine, mais c’était aussi pour préparer, par l’intervention de la société elle-même, le bien-être universel et l’égalité sociale.

 

Et, depuis que de socialistes ont combattu pour la liberté ! Combien ont souffert et sont morts pour elle ! Combien, dans la tragédie de la Commune, voulaient à la fois sauver la République menacée par l’Assemblée de Versailles et la démocratie sociale menacée par l’esprit centre gauche et orléaniste ! Et aujourd’hui, devant les défections de tant de républicains, qui se laissent glisser à une politique de réaction, qui donc maintient les principales revendications républicaines ? Les socialistes. Qui donc veut réviser une Constitution imposée à la République par les monarchistes ? Les socialistes. Qui donc veut vraiment organiser la souveraineté populaire et donner pour base à tous les pouvoir le suffrage universel ? Les socialistes. M. Bernard Lavergne demandait récemment que le Sénat fut élu au suffrage universel ; je ne sais s’il le demande encore, en tout cas, ce n’est pas en combattant les socialistes qu’il restituera à la nation sa souveraineté effective, car ils sont les seuls aujourd’hui à réclamer énergiquement une Constitution démocratique et républicaine.

Ils sont les seuls aussi qui puissent vraiment réaliser les réformes promises, la réforme profonde des impôts, l’allègement des charges qui accablent le producteur et le pauvre, les lois de protection ouvrière et de large mutualité sociale, car ils sont les seuls qui, en appelant vraiment à la vie politique les masses profondes, en organisant les forces ouvrières et paysannes, puissent briser ou fléchir les résistances que tous les privilèges opposent à toutes les réformes.

Non, nous ne sommes pas, nous ne pouvons pas être, dans la République des suspects : nous n’avons pas mérité ce soupçon et cette injure. Nous ne sommes pas des césariens, nous ne sommes pas des cléricaux ; nous voulons le peuple souverain, la conscience libre, la raison affranchie ; et si nous voulons, par surcroît, la justice sociale, ce n’est pas là déserter la République, c’est la comprendre au contraire et la sauver.

Oui, c’est la sauver, et des réactions sournoises qui la guettent, et de l’imprévu de la violence qui répond toujours aux réactions. Donnez vite au peuple, comme nous le réclamons, une Constitution qui lui permette de légiférer en toute souveraineté, si vous ne voulez pas livrer à tous les hasards des souffrances aigries l’avenir républicain. Nous sommes des républicains vrais, et, au sens profond du mot, des amis de l’ordre, les seuls amis de l’ordre.

Il y a un autre point sur lequel nous pouvons aussi nous expliquer rapidement. M. Bernard Lavergne dit que le mouvement socialiste est un mouvement confus, qu’il y a des formes diverses, des degrés divers du socialisme. C’est vrai, il en est ainsi de tous les grands mouvements. Est-ce que, à la fin du dix-huitième siècle Montesquieu, Voltaire, Diderot, Jean-Jacques Rousseau, avaient les mêmes conceptions ?

Est-ce que l’avocat au Parlement et l’ouvrier des faubourgs comprenaient de la même manière la Révolution prochaine ?

Non : mais il y avait dans tous les esprits un souffle commun, dans les conceptions les plus diverses des tendances communes, et l’histoire a fait de toutes ces idées, de toutes ces tendances une synthèse qui s’appelle, d’un seul mot, la Révolution, car à travers ses luttes, ses contradictions apparentes, ses phases diverses, la Révolution a sa logique ; elle est une.

Et de même, avant 1848, quel bouillonnement d’idées confuses ! que de systèmes divers ! Mais il y avait en tout cela un grand élan fraternel, et c’est de tout cela que la République est sortie ; et si la République n’avait pas été perdue, comme le démontre M. Spuller lui-même dans son livre5, par l’affolement égoïste et peureux de la bourgeoisie, de toutes les aspirations socialistes serait sorti sous la pression des événements tout un système de justice sociale.

Aujourd’hui, chose singulière, c’est au moment où le socialisme est le mieux défini que M. Bernard Lavergne songe à lui reprocher sa confusion. En fait, on est socialiste dès qu’on admet que la société doit intervenir énergiquement pour défendre le faible contre le fort. C’est là le premier degré du socialisme. Mais le développement même des faits économiques, le machinisme, la concentration des capitaux, la constitution d’un prolétariat immense ont précisé le problème et ses solutions. Puisque les salariés ne peuvent plus arriver, comme l’artisan de jadis, par le seul effort individuel, à la propriété industrielle, la nation doit intervenir pour organiser de puissantes associations de travailleurs, maîtresses du capital de production et affranchies du prélèvement capitaliste. Dans l’ordre agricole, elle doit protéger la petite propriété paysanne contre l’impôt, l’hypothèque et l’usure, aider les paysans à acquérir la terre et préparer entre eux des formes d’association pour concilier les procédés de la grande culture avec la petite propriété. Voilà le socialisme complet.

Or, entre les deux degrés que je viens de marquer, tous les socialistes se meuvent, et comme, d’une part, les plus timorés sont entraînés d’un mouvement irrésistible vers le socialisme absolu, comme d’autre part les socialistes absolus ont un programme minimum de réformes graduées, il y a vraiment un parti socialiste, une politique socialiste, et il pourrait y avoir demain, si les élections donnaient une majorité à ceux qui se présentent sous ce nom, un gouvernement socialiste homogène, appuyé sur une majorité homogène.

M. Bernard Lavergne, qui reproche à chacun de nous, bien à tort, d’avoir sa formule magique à lui, sa panacée à lui, en a une, lui. Ou plutôt, il en a deux : il a une formule industrielle et une formule agricole. Lui aussi, dans un livre récent6, il reconnaît que les ouvriers n’ont pas « leur juste part » des produits du travail. Grave déclaration ! aveu terrible ! car, enfin, la part de l’ouvrier, c’est son salaire, et ce salaire est déterminé, dans la société actuelle, par la loi de l’offre et de la demande.

Ainsi, selon M. Bernard Lavergne, la société actuelle fonctionne de telle sorte que les travailleurs n’ont pas leur juste part. Et alors de deux choses l’une : ou bien l’État n’interviendra pas pour corriger cette insuffisance du salaire, et alors il consacre lui-même l’injustice proclamée par lui-même, ou bien il interviendra, et alors c’est le principe même du salariat qui est menacé. Quoique je ne fasse point partie du ministère Dupuy7, je défie que l’on sorte de ce dilemme.

M. Bernard Lavergne l’essaie cependant et il propose, comme remède, la participation de l’ouvrier aux bénéfices industriels. Mais, j’en demande bien pardon à notre vénéré doyen, c’est une naïveté ; car, il ne veut pas que l’État s’en mêle et jamais d’eux-mêmes les patrons, dans leur ensemble, n’appliqueront un système qui, s’il n’est pas pris au sérieux, n’est qu’une dérision et une gêne et, s’il est pris au sérieux, les dépouillera peu à peu de l’autorité patronale. En fait, sauf quelques exceptions infimes, et toujours les mêmes, qu’on ressasse indéfiniment, le système n’est pas pratiqué dans l’industrie capitaliste. Si l’État n’intervient pas pour l’imposer, rien ne se fera ; et si l’État intervient pour l’imposer, nous marchons tout droit au collectivisme.

Et, dans l’ordre agricole, savez-vous ce que propose dans son livre M. Lavergne ? Il demande que l’État achète des terres pour le compte des paysans et que les paysans les lui remboursent par petites annuités, sans intérêts ou avec intérêt très bas, après cinq ou six années pendant lesquelles ils ne paieront rien du tout. Vous entendez bien : ce n’est pas moi qui propose ce système, c’est M. Bernard Lavergne ; je n’ose pas le discuter à fond, car j’ai peur, rien qu’en l’exposant, de me compromettre. Savez-vous bien, vénéré sénateur, que vous êtes sur le point de devenir révolutionnaire ?

Ah ! vraiment le socialisme est une grande force. Ceux-là même qui le combattent ou croient le combattre, capitulent incessamment devant lui. Ils mettent leur esprit dans l’engrenage, et ils seront ou brisés ou entraînés. Les concessions que nous fait M. Lavergne, les aveux qui lui échappent, les systèmes qu’il propose et qui bouleverseraient l’ordre social actuel, travaillent plus pour nous que ses excommunications et ses congrès ne travaillent contre nous.




PREMIERS ÉCLAIRCISSEMENTS8

Je n’ai aucun scrupule à discuter avec M. Bernard Lavergne, au moment même où tous les républicains de l’arrondissement de Castres font un admirable effort de concentration pour abattre enfin la réaction monarchique et cléricale, car entre nous la discussion est toujours courtoise et, de ma part, respectueuse. Et puis, je l’ai dit l’autre jour à Castres9, et je le répète ici : concentration n’est pas confusion. Pas plus que nous n’abandonnons nos idées en faisant appel aux républicains modérés contre l’ennemi commun, les modérés ne désertent leurs principes propres en nous aidant à débarrasser le pays de la faction rétrograde. Il se peut fort bien qu’il y ait dans l’avenir deux groupements républicains, les républicains conservateurs ou simplement modérés, et les républicains socialistes. Mais il faut d’abord éliminer entièrement tous les débris du passé monarchique.

J’avais dit que M. Bernard Lavergne ne pouvait contester sérieusement aux socialistes la qualité de républicains. M. Bernard Lavergne dit qu’il n’en a jamais eu la pensée et que les socialistes sont bien, à ses yeux, des républicains. Je n’insiste pas, c’est entendu. Mais pourquoi donc les journaux opportunistes d’Albi osaient-ils prononcer contre moi, il y a six mois, contre Andrieu10, il y a quelques jours, une sorte d’excommunication ? Pourquoi mettaient-ils les socialistes en dehors de la République ? Ils sont désavoués par M. Lavergne, c’est beaucoup.

Puis, comme je montrais que M. Bernard Lavergne lui-même s’était laissé pénétrer au socialisme, et comme j’exposais son plan de réformes agricoles, M. Lavergne m’a accusé de dénaturer sa pensée.

J’avais dit que, dans le système de M. Lavergne, l’État devait acheter des terres pour le compte des paysans, et, qu’ensuite, il serait remboursé par eux au moyen d’annuités d’amortissement comprenant un très faible intérêt. M. Bernard Lavergne me répond que l’État n’achètera pas de terres pour le compte de paysans, qu’il leur prêtera simplement de l’argent pour acheter des terres. Réfléchissez bien, je vous en prie, à la réalité des choses et vous verrez que c’est, sous des noms divers, exactement la même opération.

Mais comment l’État se procurera-t-il les fonds nécessaires pour prêter aux paysans ? Probablement par l’emprunt. Et comme l’État pendant trois ans, dans le système de M. Lavergne, ne demandera aucun intérêt aux paysans, comme il lui demandera ensuite un intérêt minime, l’État sera en perte.

Par conséquent, dans le plan de l’honorable sénateur, l’État puisera dans le Trésor commun, dans les ressources de la communauté pour aider les paysans à acquérir la terre travaillée par eux. Si je disais à M. Lavergne que son système est entaché de communisme, je crois bien que je n’exagérerais pas. En tout cas, il accepte ou plutôt il sollicite l’intervention décisive de l’État, de la nation, de la société, en faveur de ceux qui travaillent : c’est là du socialisme, et j’ai le droit de dire que le mouvement socialiste est si puissant qu’il entraîne ceux-là même qui croient lui résister ! On rame contre le courant et, parce qu’on fait un peu d’écume, on s’imagine qu’on remonte ; mais la force irrésistible et lente du fleuve nous emporte tous, que nous luttions ou que nous nous abandonnions, vers le même avenir d’égalité sociale.

Aussi, quand je disais tout à l’heure qu’il se constituerait peut-être deux groupements républicains, l’un de républicains modérés, l’autre de républicains socialistes, et que ces deux partis pourraient lutter un jour comme ont lutté longtemps en Angleterre les whigs et les torys, je ne donnais point cela comme certain ni même comme probable. La poussée démocratique est si forte qu’il ne pourra guère se constituer des majorités de résistance et de conservation. Je crois plutôt qu’il y aura des majorités gouvernementales de plus en plus énergiquement progressistes, sollicitées et entraînées vers des réformes toujours plus hardies par une avant-garde grossissante de socialistes militants et absolus.

Mais notre premier devoir sera de nous expliquer à fond sur les grandes thèses socialistes, sur les rapports de la collectivité et de l’individu, de la propriété collective et de la propriété individuelle. Il y a en ces matières beaucoup d’obscurités à éclaircir et de malentendus à dissiper.

La bataille électorale touche à son terme : les explications théoriques pourront donc se reproduire à loisir, et, de tous les côtés, dans les campagnes mêmes, les militants de la démocratie nous les réclament. Je remercie M. Lavergne de m’y avoir en quelque façon provoqué. Je m’expliquerai sous ma responsabilité personnelle, en homme d’avant-garde, qui ne fait appel qu’à la libre discussion et qui, jamais, quand la République elle-même est en cause, ne se sépare du grand parti républicain.




COLLECTIVISME11

J’avais entrepris d’expliquer la doctrine socialiste avec méthode et avec les éclaircissements nécessaires. M. Bernard Lavergne, par ses questions pressantes, précipite mes conclusions12. Je souhaite que la vraie clarté, qui ne consiste pas toujours à répondre oui ou non à des questions très complexes, n’en souffre pas. Mais j’ai hâte de dire : Présent !

M. Lavergne fait appel à « mon courage ». Il n’en est pas besoin pour répéter ici ce que je dis ici depuis six ans.

M. Lavergne me prie de répudier le collectivisme. Je ne le ferai point ; car je crois que le collectivisme, bien compris, contient la vérité et l’avenir.

M. Lavergne me demande si j’adhère expressément au socialisme collectiviste. Je lui réponds : Oui. Et sa question est inutile : car j’ai fait bien des fois, dans La Dépêche même, la même adhésion explicite : ce que j’écris s’inspire de cette doctrine et s’y rapporte. Et, de plus, j’ai plusieurs fois, ici même, expliqué le fonctionnement de l’organisation collective, notamment dans des articles intitulés « Organisation industrielle13 ». Plus récemment, nous avions commencé dans La Dépêche, mon ami Pelletan et moi, une discussion dont l’idée collectiviste faisait tout le fond14.

M. Lavergne insiste et me demande : Approuvez-vous, adoptez-vous les conceptions économiques de Marx ? Je lui réponds encore : Oui dans la mesure où Marx est collectiviste, car il va souvent au-delà, mais je ne comprends pas que la question soit posée ainsi. Tout le socialisme, tout le collectivisme n’est pas dans Marx. Il procède, en France, de conceptions et de traditions françaises. Nos adversaires, en faisant de notre socialisme une création de Marx, nous tendent un piège qui n’est pas très subtil. Ils veulent donner à notre doctrine, à notre parti, le plus vraiment français de tous les partis, un petit air « tudesque ».

Voici la vérité : L’Allemand Marx, proscrit par l’Allemagne, mêlé activement en France à la Révolution de 1848, a étudié en Angleterre, sur la terre d’exil, où il a vécu et où il est mort, le mécanisme du régime capitaliste et industriel. Et il l’a décrit dans un livre puissant, Le Capital. C’est donc là, à vrai dire, une œuvre de socialisme européen. Pour moi, je trouve admirables et vraies ses analyses de l’idée de valeur et de la formation du capital par un prélèvement incessant sur le travailleur. Il a, de plus, montré d’une manière saisissante que le régime capitaliste préparait lui-même sa ruine par l’excès de son développement ; il a montré que, par l’exagération des dettes publiques, par la toute-puissance du machinisme qui tue les petits métiers, par la concentration des capitaux, il séparait de plus en plus le capital du travail, et qu’il rendait ainsi inévitable un régime nouveau où capital et travail seraient réunis dans les mêmes mains. Enfin, il a montré avec force que, pour aider à cette transformation nécessaire, il ne fallait point compter sur le dévouement spontané, sur l’union et le groupement de tous les intéressés, c’est-à-dire des privilégiés, mais du prolétariat.

À tout cela je souscris. Ces vérités, je les fais miennes. Mais il ne s’agit point encore une fois d’inféoder notre parti à telle ou telle variété du socialisme. Il y a, à l’heure présente, après tous les congrès internationaux, un socialisme européen, un socialisme universel, qui repose sur les principes essentiels du collectivisme. Il faut que ce socialisme universel soit adapté à notre état politique et économique, aux traditions, aux conceptions, au génie de notre pays. Il faut que dans le socialisme universel il y ait un socialisme français, ayant sa physionomie propre et son autonomie, comme la France à, dans l’humanité, sa physionomie propre et son autonomie.

Le socialisme français est déjà constitué et il sera de plus en plus caractérisé par ces trois traits :

1° Il sera passionnément républicain ; jamais nous ne séparerons les questions économiques des questions politiques, la justice sociale de la liberté, le socialisme de la République ;

2° Il sera tout à la fois scientifique et idéaliste. Il ne se bornera pas, comme Marx l’a fait, à constater que l’abolition du régime capitaliste est inévitable, il démontrera en outre qu’elle est juste. Certes, cette affirmation, cette démonstration de justice ne suffira point à désarmer les intérêts hostiles, les privilèges iniques. Il y faudra l’organisation puissante du prolétariat tout entier : prolétariat ouvrier, prolétariat paysan, prolétariat intellectuel. Mais en démontrant que notre socialisme collectiviste répond non seulement aux nécessités historiques, mais à l’idée de justice, nous pourrons sans doute grouper autour du prolétariat quelques-unes des consciences les plus nobles et les plus hardies de la bourgeoisie et ainsi adoucir l’évolution, ménager les transitions, amortir les chocs. En tout cas, nous jetterons au moins un doute dans la conscience de nos adversaires, et ce sera là, pour eux, une grande faiblesse ;

3° Enfin, et ceci est décisif, le socialisme français s’appliquera, avec une énergie particulière, à sauvegarder, dans l’organisation collectiviste, les énergies individuelles, les initiatives individuelles, l’épargne individuelle, le droit individuel, et, pour tout dire d’un mot, la propriété individuelle en ce qu’elle a de légitime et d’essentiel.

C’est là ce qu’il faut préciser ; et puisque M. Lavergne me demande une sorte de confession générale et publique à la manière des premiers chrétiens, je lui dirai : C’est là ce qui m’a préoccupé dès le début. Oui, dès les premiers mois de la Chambre de 1885, j’avais le sentiment profond et le dégoût des iniquités sociales actuelles ; et le remède m’était apparu dans l’organisation collectiviste. J’ai rédigé, pour moi seul en 1886, des études collectivistes, que j’ai encore, où j’essayais de préciser pour moi les difficultés et le problème15. Nous siégions côte à côte et déjà un abîme nous séparait. Mais ce qui m’a retenu longtemps, c’est la crainte de briser le ressort individuel en réalisant l’égalité sociale ; j’ai laissé passer peu à peu dans mes votes, dans ce que je disais, dans ce que j’écrivais, une infiltration des idées socialistes qui emplissaient mon esprit, mais je ne me suis rallié tout haut au collectivisme explicite que lorsque j’ai eu la conviction absolue qu’il laissait à la personne humaine toute son activité légitime et tous ses droits.

Et mon ambition individuelle, à moi, serait de donner peu à peu la même préoccupation expresse à tous les militants de notre parti. Elle serait aussi de démontrer à tous que l’on peut concilier la collectivité et l’individu, et j’espère que je ferai cette démonstration, non en un article et en quelques formules trop denses, mais peu à peu par une action continue, par des explications et des exemples, par le livre, par le journal, par la parole.

D’un mot, et pour qu’on ne nous accuse pas de nous dérober ou d’équivoquer, nous voulons supprimer ce qu’il y a d’inique, aujourd’hui, dans la propriété individuelle : c’est-à-dire le pouvoir qu’elle donne à l’oisif de vivre indéfiniment par le dividende, par le fermage, par le loyer, par la rente du sol, aux dépens de celui qui travaille. Que celui qui a travaillé et épargné jouisse des fruits de son travail et qu’il conserve son épargne : qu’il en fasse emploi pour son bien-être et celui de ses enfants, à la bonne heure, et nous verrons que dans l’ordre socialiste il reste des emplois très nombreux et très légitimes de l’épargne ; mais qu’il puisse devenir actionnaire d’une compagnie des mines et parce qu’il aura travaillé dix ans, vingt ans, trente ans, qu’il puisse s’approprier pour toujours, pour lui et les siens, le travail d’autres hommes, qu’il puisse condamner indéfiniment d’autres hommes à peiner pour lui et ses descendants, qu’il puisse bénéficier sans effort des plus-values qui se produisent : voilà qui n’est pas juste, voilà qui n’est pas tolérable, voilà ce que nous détruirons par une organisation nouvelle de la propriété et du travail.

De même qu’un homme travaille et épargne et qu’il achète de la terre, qu’il cesse de travailler pour autrui et qu’il devienne propriétaire cultivateur, qu’il s’affranchisse ainsi, lui et les siens, du prélèvement opéré par le propriétaire oisif, à la bonne heure : cela est juste et cela est bon ; mais qu’il prétende vivre indéfiniment, lui et les siens, de génération en génération aux dépens ou des fermiers ou des métayers ou des journaliers de la terre, voilà ce qui, pour nous, n’est ni bon ni juste. Et voilà pourquoi nous voulons un autre état social.

Qu’est-ce à dire ? C’est que la propriété individuelle dans l’ordre social actuel est mêlée de bien et de mal, de justice et d’injustice ; et cela non point par hasard, non point par la faute de quelques individus, mais nécessairement et essentiellement. D’un côté, elle représente l’effort humain, la consécration et la libération du travail ; de l’autre, au contraire, elle est un moyen tout puissant pour l’oisif, pour le parasite, de s’asservir les autres hommes et de s’approprier à l’infini les fruits de leur travail. Et nous, socialistes collectivistes, nous voulons, par une nouvelle organisation du travail, sauvegarder ce qu’il y a de légitime aujourd’hui dans la propriété individuelle, anéantir ce qu’elle a d’inique et d’antihumain.

Ah ! si dans la constitution actuelle de la propriété, l’équilibre s’était maintenu entre le bien et le mal, la société présente aurait pu durer longtemps encore et se traîner. Mais l’équilibre se rompt de plus en plus au profit du mal, c’est-à-dire de l’oisiveté exploiteuse. De plus en plus, il est difficile à l’artisan de devenir indépendant et de s’établir à son compte : la grande industrie mange tout. De plus en plus, le paysan, métayer, fermier, journalier, devient incapable d’acquérir réellement et véritablement la terre ; il est ruiné par l’impôt, par la concurrence universelle, par les sociétés de crédit, par les spéculations qui déprécient ses denrées, et d’ailleurs les grands industriels, les grands financiers, les capitalistes puissants, réalisent une partie de leur fortune en acquérant de vastes domaines, et ce sont eux, non le paysan, qui remplacent, dans la possession du sol, la vieille noblesse obérée.

Ainsi, plus d’espoir devant ceux qui travaillent. De plus en plus, la propriété individuelle, telle qu’elle est constituée aujourd’hui, cesse d’être un moyen d’indépendance pour ceux qui produisent ; de plus en plus, elle devient un moyen de domination, de jouissances faciles et démesurées, pour ceux qui ne travaillent pas, qui ne produisent pas. Ce qu’elle contenait de bien décroît ; ce qu’elle contient de mal grandit : c’est la société capitaliste elle-même qui mine ainsi peu à peu la base sur laquelle elle reposait.

Ce n’est pas nous qui sommes les destructeurs de la propriété individuelle, nous en serons au contraire les restaurateurs, dans des conditions nouvelles de légitimité, et nous ferons exactement le contraire de ce que fait le régime capitaliste. Tandis qu’il élimine peu à peu de la propriété individuelle ce qu’elle a de bon pour n’en laisser subsister que le mal, nous, nous en éliminerons radicalement ce qu’elle a de mal pour en confirmer définitivement et sans mélange ce qu’elle a de bon.

J’en demande bien pardon à M. Lavergne ; mais je ne comprends pas qu’un homme comme lui, devant de tels problèmes, en soit encore à me demander : « Voulez-vous détruire la propriété individuelle ? » Il n’y a pas un seul collectiviste qui n’ait protesté depuis longtemps contre une formule aussi sommaire et aussi équivoque. Non, ce que l’on doit nous demander, c’est ceci : Sous quelle forme, dans quelles conditions, avec quelles garanties subsistera, dans l’organisation collectiviste, la propriété individuelle ? Comment concilierez-vous avec la nationalisation des moyens de production, l’épargne de l’ouvrier laborieux et économe, la propriété du paysan cultivateur, la liberté du travail ? Quel stimulant aura l’initiative ? Quel emploi aura l’épargne quand elle ne pourra plus servir à acheter indéfiniment le travail des autres hommes ? Par quels moyens se réalisera la société nouvelle ? Voilà les questions que M. Lavergne devait me poser et auxquelles je dois répondre. J’y répondrai, sans interruption, en cinq articles : 1° Du collectivisme et de la propriété individuelle ; 2° Du collectivisme et de l’épargne ; 3° Du collectivisme et des moyens révolutionnaires ; 4° Du collectivisme et des réformes préparatoires ; 5° Du collectivisme et des moyens de réalisation totale16.

Un dernier mot pour aujourd’hui. M. Lavergne dit que ceux-là même, dans son village, qui votaient pour le candidat socialiste traitaient le collectivisme d’utopie. Je crois bien : M. Lavergne le leur présentait, de bonne foi, sous un jour inexact.

Il ajoute que parmi les 900 000 citoyens qui ont voté pour des socialistes17, beaucoup n’avaient pas de notre système une idée claire. C’est très vrai, c’est l’évidence même. Mais quel aveu fait là M. Lavergne et comme la politique opportuniste et gouvernementale doit avoir exaspéré les souffrances des travailleurs pour que partout, même dans les campagnes, ils commencent à demander leur salut à une idée nouvelle encore pour eux et jusqu’ici effrayante !

Il y a trois catégories parmi les électeurs socialistes : les uns comprennent pleinement le collectivisme et y adhèrent. Les autres nous disent : il y a une part de vos idées qui nous échappe ou qui même nous trouble ; mais les premières réformes réclamées par vous nous plaisent, et nous comptons sur l’énergie de votre parti qui, par tempérament et par doctrine, ne louvoie pas comme les autres ; le mouvement est lent, quoi qu’on fasse, et si vous vouliez aller trop loin nous vous arrêterions. D’autres, enfin, leurrés et trompés par tous les partis, se tournent presque d’instinct vers le parti socialiste comme vers un parti nouveau qui, peut-être, lui, ne trompera pas.

Ce mélange n’est pas pour nous une faiblesse, mais une force. Nous avons pour nous, comme dans tous les grands mouvements de l’histoire, l’idée claire, la conscience pleine et la conviction absolue de plusieurs ; la confiance conditionnelle de quelques autres ; et un peu partout la poussée instinctive de souffrances obscures.

Dans ces discussions, il est bien clair que ni M. Lavergne ni moi n’engageons le journal où la question est posée. Les conceptions de M. Lavergne restent bien en deçà de la politique générale de La Dépêche ; les miennes vont sans doute au-delà, comme elles vont au-delà de l’opinion moyenne actuelle de la démocratie avancée. Je remercie La Dépêche d’avoir accueilli des critiques très vives et très pressantes à un de ses collaborateurs déjà ancien. Je suis sûr que tous les hommes de bonne foi, même les plus modérés, même les plus timorés, lui sauront gré d’accepter un débat absolument libre sur la question la plus poignante de notre temps. C’est le vrai moyen, le seul moyen, si on le généralisait, d’empêcher les explosions violentes et les conflits sanglants que tout bon citoyen doit s’efforcer de prévenir, non par de vaines lamentations, mais par l’action réformatrice et résolue du pays plus éclairé.




PROPRIÉTÉ INDIVIDUELLE ET COLLECTIVISME18

Ceux qui, étrangers encore aux théories socialistes, entendent dire : Tout doit appartenir à la nation, s’imaginent que la propriété individuelle des citoyens doit être par là abolie. C’est une erreur absolue. Au fond, tout à la nation signifie seulement : Tout aux travailleurs, sous la sauvegarde constante et nécessaire de la nation. Entre la propriété collective et la propriété individuelle, il n’y a pas opposition. C’est que le mot de propriété n’a pas le même sens appliqué à la nation et aux particuliers.

Aujourd’hui, dans la société présente, quand un particulier est propriétaire d’un capital quelconque, valeurs, maison, terre, cela signifie qu’il peut faire deux choses, ou consommer ce capital pour ses besoins ou ses plaisirs, ou obtenir, au moyen de ce capital, un revenu annuel indéfini. Or, évidemment, si la nation était propriétaire de tout, ce n’est pas en ce sens-là qu’elle serait propriétaire. Comme nation, elle ne consomme pas : les individus qui composent la nation mangent et boivent ; mais la nation, comme telle, ne mange ni ne boit. Et en dehors de la petite portion des revenus des citoyens que la nation s’approprie par l’impôt pour les services publics, elle n’a nul besoin de l’ensemble des revenus produits par l’ensemble des capitaux.

Si donc la nation possédait tous les capitaux, mines, usines, terres, maisons, ce ne serait ni pour consommer ces capitaux, ni pour en tirer à son usage un revenu indéfini, dividendes, fermages, loyer, etc. Elle ne les possèderait donc pas au sens où les particuliers les possèdent. Elle devrait donc les déléguer, sous des conditions déterminées, à des individus ou à des groupes d’individus, c’est-à-dire que le droit de propriété souveraine que le collectivisme veut attribuer à la nation n’exclut en aucune manière la propriété des individus ou des associations particulières. Il n’a d’autre effet que de donner à la nation le pouvoir d’intervenir dans la constitution de l’exercice de la propriété individuelle, de telle façon que la possession effective du capital soit assurée toujours à ceux qui travaillent, à ceux qui produisent, et que l’homme ne puisse jamais exploiter l’homme.

Je prends trois exemples précis, pour les maisons, pour les terres, pour le capital industriel. Supposons un instant, si vous le voulez, que la nation peut désintéresser tous les propriétaires de maisons. On doit m’accorder aujourd’hui cette supposition, car nous n’étudions pas en ce moment les moyens par lesquels se constituera la société nouvelle ; nous disons seulement comment fonctionnera cette société une fois constituée.

Je suppose donc que la nation peut, sans avoir à subir aucune charge d’emprunt, acquérir toutes les maisons de France. Évidemment, elle n’en sera pas propriétaire au sens où les individus sont propriétaires. Car la nation, comme telle, n’habitera pas les maisons, et elle n’aura pas besoin de percevoir des loyers indéfinis dont elle ne saurait que faire.

Voici donc ce qu’elle fera. Elle dira à tous ceux qui possèdent aujourd’hui ou la maison ou l’appartement qu’ils habitent : « Gardez cette maison, elle est bien à vous. Gardez cet appartement, il est bien à vous. »

À tous ceux, et c’est l’immense majorité, qui ne sont que locataires et qui paient indéfiniment des loyers, pendant des siècles et des siècles, sans devenir propriétaires, elle dira : C’est moi maintenant, nation, qui suis votre propriétaire et je ne suis pas un propriétaire comme les autres. Je n’ai pas un intérêt distinct du vôtre et c’est en votre faveur que je vais exercer mon droit de propriété.

J’inaugure le système du loyer acquéreur : ce que vous donniez auparavant comme loyer, vous me le donnerez à moi, mais comme paiement de la maison. Vous occupez par exemple une maison qui vaut 30 000 francs, et vous acquittiez un loyer de 1 000 francs : eh ! bien, moi, je considère le loyer comme un achat partiel, et, au bout de 30 ans, vous serez pleinement propriétaire de cette maison. Par le même moyen, si vous n’occupez pas une maison tout entière, mais un appartement, vous devenez propriétaire de cet appartement.

Et cette maison est bien à vous, cet appartement est bien à vous : vous pourrez y vivre indéfiniment sans redevance aucune. Vous le transmettez à vos enfants, vous le léguez à qui vous plaît, vous pouvez échanger cette maison contre une autre ! Si la maison nouvelle que vous allez occuper vaut moins que celle que vous abandonnez, il vous est dû une soulte ; si, au contraire, elle vaut davantage, vous êtes tenu à une redevance annuelle jusqu’à ce que vous ayez payé le surcroît de valeur. Vous pouvez même, avec votre épargne, vous faire construire une maison selon vos plans, selon vos goûts.

La nation disparaît en quelque sorte pour laisser se constituer, au profit des citoyens, des droits de propriété très réels et très définis. Elle ne garde son droit souverain et son action que pour empêcher l’exploitation de renaître ; c’est-à-dire qu’elle dit aux citoyens : Vous êtes devenus propriétaires au moyen du système du loyer acquéreur ; ce système doit fonctionner à l’occasion contre vous comme il a fonctionné pour vous ; si vous installez un autre citoyen dans un appartement ou une maison occupée naguère par vous, ce nouvel occupant deviendra propriétaire par le même système qui vous a assuré la propriété, et quand il vous aura payé, par annuités, la même somme que vous, vous n’aurez plus rien à réclamer de lui.

Ainsi, le droit individuel des citoyens est parfaitement défini et sauvegardé. Ils ont leur chez-soi, qu’aucune puissance au monde ne peut leur contester ou leur enlever ; ils peuvent occuper, transmettre, léguer, échanger le tout, sous des conditions de parfaite justice. Ce n’est point au hasard et arbitrairement que se fait la répartition des immeubles ou des appartements, puisque celui qui veut un appartement d’une plus grande valeur est obligé, sur son travail, sur son épargne, de payer une annuité plus forte jusqu’à ce qu’il soit acquéreur.

Et la propriété individuelle, au lieu d’être supprimée, est étendue et universalisée. D’innombrables familles pauvres, d’ouvriers, d’employés, de petits bourgeois, de négociants modestes, qui étaient condamnés à payer indéfiniment des loyers sur un salaire infime, ont la certitude dans un délai assez court, d’arriver à la propriété effective de leur demeure, d’être affranchies de ces terribles échéances, qui sont pour tant de ménages une sorte de crise trimestrielle et comme une périodicité de désespoir.

De plus, les travailleurs n’ayant plus à payer indéfiniment des loyers, et devenant acquéreurs au fur et à mesure qu’ils versent une annuité, pourront prétendre à des appartements plus confortables, plus éclairés, plus sains, plus aérés, et ces innombrables taudis, ces logements insalubres et infects, où la misère du peuple traîne et suffoque et se reproduit lamentablement, seront rapidement remplacés par des logements plus agréables et plus salubres. Il y aura un immense progrès d’ensemble en même temps que toutes les familles arriveront, pour leur part et selon leur effort, à être propriétaires de l’immeuble ou de la portion d’immeuble occupé par elles.

L’autre jour, M. Goblet19, dans son très remarquable et très important discours de Saint-Mandé, tout en faisant au socialisme des concessions assez larges et que nous sommes loin de dédaigner, se déclarait l’adversaire du collectivisme : « Bien loin, disait-il, de vouloir abolir la propriété individuelle, nous voulons l’étendre. » Eh bien ! il y a là un malentendu analogue à celui qui arme contre nous M. Lavergne. Si nous sommes collectivistes, c’est parce que le collectivisme, bien loin de détruire la propriété individuelle en ce qu’elle a de légitime, est le seul moyen aujourd’hui non seulement de l’étendre, mais aussi de l’universaliser.

Je crois avoir commencé à montrer, à propos des maisons, que l’organisation de la propriété collective n’exclut pas la propriété individuelle. Je continuerai ma démonstration dans le prochain article à propos de la propriété de la terre et de la propriété industrielle.

J’espère qu’on ne m’accusera point d’éluder les difficultés. Seulement, j’ai une prière à adresser à ceux qui me lisent de bonne foi : je les prie de ne pas attendre de moi que je réponde en un article à toutes les questions, à toutes les difficultés qui se pressent dans leur esprit, comme elles se sont longtemps pressées dans le mien. Je les prie d’attendre, pour juger le collectivisme, que nous l’ayons au moins esquissé dans son entier. Il a, du moins, un mérite que nul ne peut lui contester : c’est de donner une forme précise aux vagues revendications socialistes : c’est de s’être arraché, par l’observation des faits et par un grand effort d’esprit, aux sentimentalités vaines et aux déclamations stériles.




LA PROPRIÉTÉ DE LA TERRE20

J’aurais bien envie de dire aujourd’hui ce que je pense de la situation créée dans le Pas-de-Calais par le gouvernement et les compagnies21 ; mais il faut, avant tout, que je donne, sans interruption, les explications demandées.

J’ai montré l’autre jour, à propos des maisons, que l’on pouvait très bien concilier la propriété collective et la propriété individuelle. Je veux faire aujourd’hui la même démonstration pour la propriété du sol.

Nos adversaires, pour effrayer les paysans, les propriétaires cultivateurs, adressent au socialisme deux reproches absolument opposés et contradictoires. Tantôt ils disent que nous sommes des partageux, et que nous voulons couper en tout petits morceaux la propriété rurale pour la distribuer par portions égales entre tous les citoyens. C’est doublement et triplement absurde ! Car, pour être propriétaires, les citoyens n’ont pas besoin d’avoir tous une part de la terre. Il y a d’autres richesses que la richesse foncière et agricole. Lorsque l’ouvrier mineur ou métallurgiste n’aura plus besoin d’abandonner au capital une part de son travail, il sera, sous la souveraineté de la nation, copropriétaire des mines ou des usines métallurgiques. Il n’aura donc, en aucune façon, la tentation ou le besoin de réclamer une part de la terre qu’il ne pourrait point travailler et dont, par suite, il ne retirerait rien.

En fait, quand nos ennemis nous appellent partageux, ils veulent surtout représenter les ouvriers socialistes comme des pillards qui iront prendre au paysan une part de sa récolte ou de son vin. C’est l’éternelle tactique. Je lisais l’autre jour, dans Les Révolutions d’Italie, de Quinet22, que lorsque les ouvriers de Florence, sous la conduite du cardeur Michel Lando, secouèrent le joug de l’aristocratie et établirent l’impôt sur le capital, les nobles et les hauts bourgeois voulurent ameuter contre eux les paysans des environs, en leur persuadant que les ouvriers florentins viendraient piller le vin de leurs caves et le blé de leurs greniers23.

Tout cela n’est que sottise et calomnie ; et d’ailleurs, si on faisait ce qu’on appelle le partage sans constituer sur d’autres bases la société, les inégalités ne tarderaient pas à renaître. On aurait coupé en petits morceaux la société actuelle, on ne l’aurait point transformée.

Mais, que nos adversaires y prennent garde : en nous traitant de partageux, ils peuvent bien nous faire du mal pendant quelques jours, mais ils s’en font à eux-mêmes, et pour longtemps, car ils éveillent dans l’esprit du paysan des idées inquiétantes pour l’ordre social actuel. Le paysan est certes disposé, comme c’est son droit, à défendre et son travail et sa terre ; mais il se dit aussi, et je l’ai entendu bien des fois : « Quel dommage que cette grande propriété ne soit pas partagée entre cinq ou six domaines ! La terre rapporterait bien davantage et il y aurait plus d’aisance dans le pays. » En ce sens, et à sa manière, le paysan est partageux.

M. Lavergne, lui-même, quand il propose tout un système qui ferait peu à peu passer la propriété de la terre aux paysans qui la travaillent, contribue à ébranler ce qui peut rester encore de respect, parmi les travailleurs du sol, pour la grande propriété oisive. Sans le vouloir, comme M. Yves Guyot l’en avertit très justement24, il collabore avec nous et il prépare nos voies.

Mais à ce reproche d’être des partageux, on en ajoute un autre qui contredit le premier. Après nous avoir accusés de vouloir diviser le sol en autant de parts qu’il y a de familles en France, on nous accuse de vouloir confondre toutes les propriétés rurales, tous les droits, tous les efforts des travailleurs ruraux dans une sorte de communisme rudimentaire, primitif et stérile. C’est ce que fait M. Lavergne quand il dit aux cultivateurs : « Voulez-vous donc que toutes les terres soient comme le pré communal où chacun mène paître comme il lui plaît ses vaches et ses oies ? Voulez-vous que toutes les propriétés ressemblent à ce qu’on appelle le pâtus ? » Et, comme ces cultivateurs, étonnés, répondaient non, M. Lavergne leur disait : « Vous voyez bien que vous n’êtes pas socialistes ! »

J’en demande bien pardon à M. Lavergne, mais je suis étonné ou même stupéfait qu’il parte en guerre contre nous en nous connaissant si peu et si mal.

Bien loin de vouloir généraliser cette sorte de communisme inférieur et primitif qui correspond « aux pâtus », les socialistes collectivistes le condamnent absolument. Ils condamnent le régime actuel des biens communaux, d’abord parce qu’il est stérile et qu’il supprime tout progrès en supprimant tout effort individuel ; ensuite parce que, le plus souvent, il profite surtout aux plus riches. En ce qui concerne notamment les dépendances communales, c’est celui qui a le plus de bétail qui jouit le plus de la richesse commune ; et, si vous me permettez de modifier le vers de La Fontaine, il tond du pré communal la largeur de plusieurs langues.

Aussi, au congrès de Marseille, qui a élaboré le programme agricole des socialistes collectivistes, a-t-il été décidé que les municipalités n’alièneraient pas les biens communaux, mais qu’elles ne les laisseraient pas non plus indivis et improductifs, et qu’elles les répartiraient entre les familles paysannes les plus pauvres de la commune, sous la seule condition que celles-ci les travailleraient elles-mêmes et s’en feraient ainsi un moyen de travail libre, non une petite rente pour l’oisiveté25. Comment M. Lavergne peut-il ignorer à ce point les décisions officielles du collectivisme français, au moment où il l’attaque ? Et comme nous voilà loin de ce « pâtus » par lequel il figurait à ses amis le collectivisme agraire !

Voici donc notre système : Lorsque nous voulons que la nation soit substituée comme propriétaire à tous les autres propriétaires fonciers, nous voulons par là qu’elle puisse assurer toujours la propriété effective du sol à ceux qui le travaillent.

La nation dira aux propriétaires cultivateurs, à ceux qui cultivent eux-mêmes la terre possédée par eux : « Gardez votre domaine, il est bien à vous ; cultivez-le, améliorez-le, transmettez-le à vos enfants. Ce que je combats, moi, nation, dans la propriété individuelle, ce que je veux déraciner en proclamant ma propre souveraineté, c’est seulement le prétendu droit de l’oisif qui voudrait vivre indéfiniment aux dépens des autres. Vous, paysans, qui fécondez le champ possédé par vous, vous vivez sans exploiter les autres, votre propriété est sacrée. Je ne vous inquiéterai point ; je vous aiderai, au contraire. Si vous êtes hypothéqués, je vous aiderai à vous débarrasser de l’hypothèque. Si les machines, les procédés de la grande industrie pénètrent dans l’agriculture, je mettrai à votre disposition ces puissances de progrès, et ainsi vous ne serez pas absorbés par le capitalisme agricole comme l’ont été les artisans par le capitalisme industriel. »

Et, se tournant vers tous les paysans qui aujourd’hui travaillent la terre sans la posséder, vers les fermiers, les métayers, les journaliers, la nation leur dira : « C’est moi qui suis votre propriétaire maintenant, et comme mon intérêt à moi, nation, se confond avec votre intérêt à vous, travailleurs, comme vous êtes, vous, travailleurs, ma force, ma richesse et ma joie, c’est dans votre intérêt à vous que je vais exercer mon droit souverain de propriété. Je vais vous aider à devenir propriétaires, et après vous avoir affranchis de toute exploitation, je prendrai seulement mes précautions pour que vous ne deveniez pas à votre tour des exploiteurs du travail.

« Ainsi, pour commencer et améliorer d’emblée votre condition, aux métayers je demanderai, non la moitié des récoltes, mais le quart ; je réduirai de moitié les fermages, et le salaire des journaliers sera haussé ; et ce n’est pas tout. Ces revenus prélevés par moi, nation, ne seront pas gaspillés, comme jadis, par quelques oisifs ; ils seront dépensés au profit de tous, au profit de vous-mêmes. Ils serviront, dans chaque commune, soit à des œuvres d’assistance sociale pour les malades, les infirmes, les vieillards, soit à des œuvres de progrès agricole, à des transports de terre et d’engrais sur les terrains ingrats, à des drainages, à des nivellements, à des labours profonds. »

Voilà le langage que la nation tiendra, tout d’abord, aux travailleurs du sol. Voilà la préface, voilà la première étape du collectivisme agricole. Et on entrevoit, dès maintenant, que, bien loin d’anéantir la propriété individuelle, il l’universalisera, en appelant à la propriété de la terre tous ceux qui la travaillent.

Comment cette propriété individuelle sera-t-elle assurée sans que les nouveaux propriétaires deviennent à leur tour des oisifs vivant du travail d’autrui ? Comment seront garantis à la fois les droits de la collectivité et les droits de l’individu dans la propriété du sol ? Quelle sera l’organisation du travail rural ? J’espère que dans le prochain article je pourrai formuler ma réponse entière.

P.-S. – Il est bien entendu que nous cherchons comment fonctionnera la société nouvelle, en la supposant réalisée. Nous ne cherchons pas encore comment on passera de la société capitaliste à la société collectiviste.




LETTRE DE JAURÈS26


Mon cher directeur,

Si je m’attardais, dans l’article de chaque semaine, à discuter les objections diverses produites contre l’article précédent, je n’arriverais jamais au bout, et le débat, en se prolongeant, deviendrait inintelligible. Et pourtant, dès le début, les malentendus s’accumulent. Je voudrais, dans cette lettre, tenter de les dissiper. Ce sera la dernière fois :

1° Il en est qui me parlent de ma doctrine, de mon collectivisme, de mon système du loyer acquéreur. Il y a là une erreur : je ne fais qu’exposer la doctrine collectiviste, telle qu’elle est comprise par la plupart des socialistes militants. Nous ne sommes plus, heureusement, au temps où chaque socialiste avait son système et se croyait un homme de génie s’il avait une idée qui ne fût qu’à lui. Il y a aujourd’hui, dans notre parti, unité de pensée et d’action.

La Gironde, dans un singulier article, qui témoigne d’une courtoisie médiocre et d’une information nulle, s’écrie27 : « Enfin ! voilà un collectiviste qui consent à entrer dans le détail du système et qui sort, très imprudemment, des généralités. » Merci bien pour l’ironique compliment, mais La Gironde se trompe : l’idée du loyer acquéreur est celle de tous les socialistes, ou à peu près. Elle a été notamment exposée par Benoît Malon, à maintes reprises, dans Le Socialisme intégral28. Elle a été indiquée expressément par Jules Guesde comme un des moyens de régler la question du domicile, dans une brochure qui fit grand bruit, Le Collectivisme au Collège de France, où Guesde répondait à Leroy-Beaulieu29. Ce n’est donc pas mon idée : c’est l’idée du Parti ouvrier. Où donc nos adversaires se renseignent-ils ?

2° Voici une autre confusion tout à fait surprenante. Je répète à satiété que je ne cherche pas tout d’abord comment on pourra parvenir au régime collectiviste, ni même si on y pourra parvenir. Je cherche seulement, en supposant le collectivisme réalisé, s’il ne sera pas compatible avec la propriété individuelle transformée, car c’était là le premier point vif de la critique de M. Lavergne. Je prétends établir d’abord que si le collectivisme triomphait, il transformerait l’idée de la propriété individuelle et ne la supprimerait point. Et pour faire ma démonstration, je suppose le collectivisme réalisé.

Or, dans les objections qu’on m’adresse, on s’obstine à oublier cette supposition fondamentale. Les uns crient d’emblée à l’expropriation et veulent ameuter du premier coup les propriétaires de maisons et les propriétaires terriens.

Ils s’imaginent, à faux, que nous voulons renverser l’ordre social actuel sans avoir préparé l’ordre social nouveau, sans avoir ménagé les transitions et assuré à tous les citoyens des garanties de travail, de sécurité et de bien-être qui soient pour tous l’équivalent de ce que la société réserve aujourd’hui à quelques privilégiés.

D’autres, comme L’Indépendant du Tarn30, comme La Gironde, me disent : « Vous vous imaginez donc que les propriétaires d’immeubles permettraient à leurs locataires de devenir acquéreurs rien que par le versement du loyer ? » Mais ils oublient que, dans l’hypothèse où je raisonne, c’est-à-dire dans l’hypothèse collectiviste, il n’y a plus de propriétaires de maisons, au sens qu’a aujourd’hui ce mot. La nation seule est propriétaire ; elle garde toujours son droit souverain de propriété, et si elle concède aux citoyens ce que j’appellerai la sous-propriété des immeubles, c’est à des conditions marquées par elle. Elle veut assurer en réalité à tous les citoyens l’usage gratuit de leur domicile ! et voilà pourquoi elle institue le système du loyer acquéreur qui aboutit rapidement à la disparition de tout loyer.

Je comprends donc qu’on me demande : Comment la nation deviendra-t-elle seule propriétaire des immeubles ?

Je ne comprends pas qu’on me demande : Mais comment les propriétaires permettraient-ils l’application de ce système ? – puisque c’est la nation qui sera alors propriétaire.

Pour le moment, je me borne à conclure que lorsque tous les citoyens, sous la propriété souveraine de la nation, auront la jouissance gratuite, certaine, personnelle, exclusive, indéfinie de leur domicile ; quand ils pourront librement échanger ce domicile contre un domicile équivalent, contre un domicile de valeur moindre ou un domicile de valeur plus grande, en recevant ou en payant, suivant les cas, une soulte, ils seront en fait propriétaires en un sens nouveau.

Il n’y aura plus de citoyens payant des loyers à d’autres citoyens. Il n’y aura plus de citoyens vivant sur les loyers péniblement payés par d’autres. Et, en ce sens, il n’y aura plus de propriétaires du tout, parce qu’il n’y aura plus de locataires. Mais, en un autre sens, tous les citoyens seront propriétaires puisqu’ils auront, sans redevance aucune, la jouissance certaine et indéfinie d’un domicile déterminé et échangeable.

Ainsi, j’ai le droit de dire que le collectivisme, en le supposant réalisé, ne supprime pas ce que la propriété individuelle a de légitime et d’essentiel. Il élimine de la propriété actuelle un élément qui lui est essentiel ; je veux dire la faculté qu’elle donne aux plus riches d’exploiter indéfiniment les plus pauvres. Il maintient ce que la propriété individuelle a de juste et de bon, c’est-à-dire qu’il assure à chaque citoyen des droits individuels et définis que son labeur et son épargne peuvent agrandir.

3° Au travers des railleries qu’elle me prodigue, La Gironde laisse échapper un aveu singulier. Pour qu’il y ait vraiment propriété individuelle, il faut, selon elle, qu’on puisse revendre cinquante mille francs une maison qui en a coûté vingt mille. S’il en est ainsi, nous supprimons en effet, nous collectivistes, la propriété individuelle, car lorsqu’un citoyen, par le système du loyer acquéreur, aura acquis une maison de trente mille francs, s’il l’abandonne, s’il la rétrocède à la communauté ou si, par l’intermédiaire de celle-ci, il la cède à un autre citoyen, il ne lui est tenu compte que de trente mille francs. Et pourquoi recevrait-il davantage ? Il n’a point créé une valeur nouvelle.

Et aujourd’hui même, dans la société actuelle, est-il juste que des particuliers, possesseurs d’immeubles, bénéficient seuls des plus-values créées à ces immeubles par le percement de voies nouvelles, par le développement des villes, par la cherté automatiquement croissante des terrains ? Ce n’est plus là la saine propriété, consolidation du travail et de l’épargne : c’est la spéculation qui perpétuellement enrichit les riches et appauvrit les pauvres. J’ai souvent causé de cette question avec un des plus éminents amis de La Gironde, M. Fernand Faure31, qui est un adversaire décidé du socialisme. Il reconnaît cependant que les plus-values survenant ainsi aux immeubles urbains sont un fait social et qu’elles devraient constituer un bénéfice social. Le voilà qui, selon La Gironde, devient, au même titre que moi, un adversaire de la propriété individuelle.

La vérité est, et l’aveu est précieux à recueillir, que La Gironde lie indissolublement la propriété individuelle à la spéculation. Là où il n’y a pas possibilité de spéculer et de s’enrichir sans effort individuel, il n’y a plus pour elle de propriété individuelle. Je n’ai jamais vu une condamnation aussi terrible de la société actuelle.

4° C’est à tort que M. Camille Pelletan paraît croire que je refuse le titre et la qualité de socialiste à ceux qui ne sont pas collectivistes. J’ai dit exactement le contraire ici même ; j’ai constaté qu’il y avait plusieurs degrés du socialisme, et j’appelle socialistes, avec M. Pelletan, ceux qui réclament l’intervention énergique de la société dans les relations économiques des hommes pour soutenir les faibles, déshérités du capital, contre les forts, armés du capital. Je n’aurai point l’impertinence de délivrer à M. Pelletan un certificat de socialisme. C’est seulement pour préciser ma définition et la sienne par un exemple que je dis que je le tiens pour un des socialistes non seulement les plus sincères, mais les plus authentiques qui soient. Et il est bien clair que, entre les socialistes comme lui et les collectivistes, il y aura, pour la défense du prolétariat et la revendication des réformes préparatoires et immédiates, étroite communauté de sentiments et d’action.

Je dis seulement que la logique du socialisme et la force des choses le conduiront nécessairement à faire de plus en plus grande, dans sa conception socialiste, la part du collectivisme qui est, selon moi, l’aboutissement inévitable du socialisme.

5° Enfin, une brève réponse à quelques amis qui me disent : Pourquoi soulever ainsi des questions qui, si elles ne sont pas absolument chimériques, sont en tout cas bien lointaines ? – Pourquoi ? C’est que le socialisme doit faire incessamment la lumière sur ses conceptions et sur ses desseins. Il faut qu’un mouvement intellectuel continu accompagne le mouvement social. Nous sommes à la fois un parti de doctrine et un parti de lutte. Nous ne devons faillir ni à l’un ni à l’autre devoir.

Ah ! je comprendrais leurs inquiétudes si, en faisant mon métier de théoricien socialiste, j’oubliais d’être un militant, mêlé, selon mes forces, à toutes les émotions, à tous les incidents de la lutte du prolétariat.

Je comprendrais aussi leurs appréhensions si je négligeais le programme des réformes immédiates, ouvrières et paysannes, que le socialisme a partout élaboré. Ils verront à l’épreuve qu’il n’en est rien, ou plutôt ils l’ont déjà vu.

Mais qu’ils n’oublient pas, eux, que, bien souvent, les réformes premières, pour renverser l’obstacle, doivent descendre d’un idéal élevé et hardi ! Seuls ont de la force motrice les torrents qui tombent de haut.

Bien à vous.






TRAVAIL RURAL32

Je crains bien que le dialogue du sénateur antisocialiste et du député socialiste ne soit couvert pendant plusieurs semaines par les salves éclatantes de Toulon, par le bruit des acclamations et des toasts et par l’éblouissement des feux d’artifice33. Mais nous pouvons nous contenter l’un et l’autre d’une demi-attention. Je suppose bien que M. Lavergne n’espère pas, par quelques questions plus ou moins pénétrantes, arrêter la marche du socialisme, et je ne prétends pas du tout, pour ma part, que quelques articles la puissent hâter. De pareils problèmes ne se résolvent ni ne s’éclaircissent en quelques jours ; il y faudra l’incessante controverse, le mouvement des esprits et des faits, la réflexion des chercheurs, l’action spontanée des foules.

Donc, je continue. Et je prétends établir, ou commencer à établir, qu’avec une organisation collectiviste de la propriété rurale et du travail rural, le droit individuel et l’initiative individuelle subsisteraient.

Il y a aujourd’hui dans l’économie rurale de la France quatre modes essentiels d’exploitation. Il y a d’abord la petite propriété paysanne, c’est-à-dire les domaines possédés par les paysans qui la cultivent. Ils les cultivent avec leur famille, quelquefois avec le secours intermittent d’un valet ou d’un journalier.

Il y a ensuite les domaines exploités par métayage ou colonat ; c’est une sorte d’association en commandite, dans laquelle l’un, le propriétaire, apporte le capital, l’autre, le métayer, le travail ; et ces deux hommes se partagent les fruits de la terre fécondée par le travail selon une proportion fixée par la coutume et les contrats, généralement par moitié.

Il y a, en troisième lieu, surtout dans le Centre et le Nord, les domaines affermés. Selon l’importance de la ferme, le fermier cultive le domaine qu’il a pris à bail soit avec sa famille seule, soit avec un nombre plus ou moins grand d’auxiliaires salariés, bouviers, valets de charrue, filles de ferme, etc., etc. Il y a beaucoup de très grands propriétaires qui, pour se débarrasser de tout tracas et s’assurer, par une sorte d’abonnement, un revenu constant pendant une assez longue période, afferment leurs domaines.

Enfin, il y a les domaines qui sont exploités directement au moyen de salariés de catégories diverses : tantôt ce sont des maîtres valets engagés pour une année et appointés à l’année, tantôt des salariés engagés pour une saison, tantôt des ouvriers qui entreprennent à forfait sur le domaine une tâche déterminée, comme font notamment les immigrants belges dans la région du Centre et du Nord ; tantôt ce sont des ouvriers travaillant strictement à la journée, de vrais journaliers. C’est le mode d’exploitation le plus pratiqué dans les régions viticoles.

Eh bien ! lorsque le collectivisme veut investir la nation de la propriété souveraine du sol, il n’entend nullement confondre tous les droits et toutes les terres dans une sorte de communisme primitif et indistinct : il veut seulement que, par l’intermédiaire de la nation qui abolit la propriété oisive, les travailleurs ruraux de toutes catégories, paysans propriétaires, métayers, fermiers, ouvriers agricoles, soient appelés à la propriété de la terre. Et il n’y aura là, comme vous le verrez, ni confusion ni anéantissement du droit individuel.

J’ai indiqué l’autre jour la première étape, la première opération du collectivisme agricole. La nation, ayant la propriété souveraine de la terre, confirme dans leur possession les paysans propriétaires, ceux qui cultivent eux-mêmes leur terre, ou plutôt elle rend effective et réelle pour eux la propriété qui n’est bien souvent aujourd’hui qu’apparente et illusoire. L’impôt leur prend le plus clair de leur revenu, c’est-à-dire, en somme, de leur terre. La nation le supprime. Ils sont ruinés par l’hypothèque, par les intérêts à servir. La nation assume leur dette et leur permet de s’acquitter vis-à-vis d’elle par le simple remboursement du capital en plusieurs annuités, sans intérêts.

Quand ils ont besoin de machines coûteuses pour leurs travaux, la nation, représentée par la commune, les leur prête presque gratuitement, ne leur demandant que d’amortir l’usure de la machine. En retour de ces avantages immenses et de bien d’autres que je n’ai pas le loisir d’énumérer, la nation ne leur demande qu’une chose : c’est lorsqu’ils emploient par hasard, de loin en loin, quelques ouvriers agricoles, quelques salariés, de leur payer le salaire intégral déterminé par la nation, c’est-à-dire un salaire égal, par journée, à ce que produit, en moyenne par journée, un cultivateur travaillant une terre qui est à lui. De cette façon et en retour des avantages décisifs que la nation confère à la petite propriété paysanne, le salarié n’est plus un salarié : il devient, dans la mesure du travail qui lui est demandé, copropriétaire, et la petite propriété paysanne peut subsister, indépendante et autonome, sans être jamais exploiteuse. Elle peut, quand la famille ne suffit pas à toute la culture, appeler parfois des auxiliaires, sans que ceux-ci soient des salariés au sens exact du mot ; ils sont, à leur façon, des propriétaires.

Pour les métayers et pour les fermiers j’ai dit que le premier acte de la révolution agraire serait de diminuer de moitié leurs redevances ; le métayer ne paierait plus à la nation, son propriétaire, que le quart de la récolte, et les fermages seraient immédiatement réduits de moitié. Je dis tout de suite que, même pendant cette première période et en retour de l’avantage ainsi concédé à eux, ils devront accorder aux ouvriers agricoles, ouvriers de ferme, etc., employés par eux, le salaire normal déterminé par la nation. Ces ouvriers seront ainsi associés, dans la mesure du travail fourni par eux, à la possession effective du sol. Car la nation, en abolissant la propriété oisive actuelle, n’entend pas créer de nouveaux privilèges, mais assurer à tous les travailleurs agricoles le bénéfice du nouveau régime.

Enfin, pour les domaines qui étaient jusqu’ici exploités directement, au moyen de journaliers ou de maîtres valets, la nation, ou la commune qui la représente, en confie l’exploitation au syndicat des travailleurs agricoles de la commune. Celui-ci délègue pour chaque domaine un groupe, une section de travailleurs. Ce groupe est tenu au bout de l’année, envers le nouveau propriétaire, c’est-à-dire la nation, à une redevance calculée de façon à laisser à chaque travailleur un salaire supérieur à celui qu’il touchait auparavant. La nation se contentera, par exemple, de la moitié de la rente que rapportait le domaine au propriétaire précédent.

Et ces redevances réduites des métayers, des fermiers, des groupes agricoles, constitueront un fonds commun qui servira à de vastes entreprises d’amélioration agricole, portant surtout sur les terres pauvres, jusqu’ici délaissées.

Voilà, de façon très sommaire, trop sommaire j’en ai peur, la première période, la période préparatoire et transitoire du collectivisme agricole, celle qui lui permettra d’inaugurer un nouveau régime rural en utilisant d’abord la réalité actuelle, les cadres du travail actuel.

Il est clair qu’elle ne durera pas longtemps, et qu’il y a d’abord des modes d’exploitation qui disparaîtront. Le métayage et le fermage auront bientôt disparu ; car, si le domaine est petit, si le métayer et le fermier suffisent à le cultiver avec leur famille, n’étant plus astreints qu’à une faible redevance qui ira même, comme nous le verrons, en diminuant, ils se rapprocheront peu à peu du type du paysan propriétaire. Et si le domaine est vaste, le métayer et le fermier, obligés d’employer beaucoup d’ouvriers agricoles et de leur donner des salaires qui en font, en réalité, des copropriétaires, ne seront plus que des chefs de groupes agricoles.

Ainsi l’économie rurale aboutira forcément, sous la première action du collectivisme, à deux modes, à deux types essentiels de culture et d’exploitation. Il y aura ce qu’on peut appeler l’exploitation familiale, c’est-à-dire celle des petits domaines cultivés par une famille, et ce qu’on peut appeler l’exploitation syndicale, c’est-à-dire celle des vastes domaines cultivés par des sections du syndicat de travailleurs ruraux de la commune, sous la direction d’un chef désigné soit par le syndicat, soit par le groupe affecté à chaque domaine.

Voilà donc le problème, si je ne me trompe, bien simplifié, et nous pourrons, avec plus de chance d’être clairs, définir ce que devient dans ce régime nouveau le rapport de la propriété individuelle et de la collectivité.




ORGANISATION RURALE34

Donc, dans la commune rurale telle que le collectivisme la conçoit, voici comment est organisé le travail. Plus d’oisifs vivant de la peine des autres et de la rente du sol. Il y a d’une part des familles de paysans cultivant chacune un petit domaine. Il y a d’autre part des groupes de travailleurs agricoles, des sections du syndicat rural cultivant les grands domaines. Enfin, il y a ceux qu’on pourrait appeler les ouvriers communaux. Ce sont ceux qui ne sont attachés à aucune exploitation particulière, à aucun domaine spécial, mais qui vont, quand il y a un surcroît accidentel ou passager de travail, aider soit les familles de paysans propriétaires, soit les groupes de travailleurs agricoles installés sur les grands domaines. Ou encore les ouvriers communaux qui sont employés aux grands travaux d’amélioration que la nation et la commune exécutent, pour amener partout la terre de France au maximum de fertilité et de rendement.

Et tous ces travailleurs, paysans des petits domaines, paysans des groupes agricoles cultivant les grands domaines, ouvriers communaux, sont propriétaires au sens utile du mot, puisqu’ils ne paient de redevance à aucun oisif et qu’ils ont pour eux-mêmes tout le fruit de leur travail personnel.

Ceux même qui ne sont affectés à aucun domaine spécial, ceux que j’ai appelés les ouvriers communaux, sont propriétaires aussi, car chaque journée de travail leur est payée selon ce que produit en moyenne la journée de travail d’un cultivateur travaillant une terre à lui. Je suppose, par exemple, qu’un paysan propriétaire, travaillant avec une énergie moyenne une terre de valeur moyenne, obtienne, par jour, un rendement moyen de cinq francs : si l’ouvrier agricole qui va, tantôt sur un point, tantôt sur un autre, comme auxiliaire ou pour les travaux d’ensemble, est payé cinq francs par jour, il n’est plus un salarié, il est un propriétaire, car il n’abandonne à personne une part de ce que produit son travail appliqué au sol, et c’est là la définition même de la propriété effective, de la propriété utile.

Je puis préciser maintenant dans cette organisation générale, esquissée à grands traits, les rapports de la collectivité et de l’individu, de la propriété collective et de la propriété individuelle.

La nation, la collectivité garde la propriété souveraine du sol. Mais elle n’a pas besoin de prélever pour son usage propre, comme le faisait jadis le propriétaire oisif, une part notable des produits ; elle laisse à ceux qui travaillent tout le produit de leur travail appliqué à la terre ; et, par là, la sous-propriété qu’elle accorde aux familles rurales, aux groupes agricoles, aux ouvriers communaux, est l’équivalent exact de la propriété effective.

La nation n’intervient que pour empêcher le privilège de renaître, sous quelque forme que ce soit, dans le régime nouveau. Voici comment :

D’abord, il y a des terres de valeur très inégale : il en est qui, pour une même somme de travail, donnent des produits d’une valeur double, triple ou même décuple. Les groupes agricoles installés sur ces domaines auraient donc, pour une même somme de travail, une rémunération plus forte que les autres. La nation demandera une redevance à ceux qui détiendront les terres d’une fertilité supérieure à la moyenne et une redevance proportionnée à cet excédent de fertilité. Ce sera là la seule rente du sol perçue par elle, et ce revenu elle l’emploiera dans l’intérêt de tous les cultivateurs ; elle le consacrera soit à développer dans chaque commune les œuvres d’assistance et de civilisation, soit à amender et à fertiliser les terres pauvres, déplorablement délaissées aujourd’hui.

Ainsi la rente du sol, au lieu de se dissiper comme aujourd’hui dans les capitales en un luxe souvent insensé, retournera aux communes rurales pour y accroître la fécondité du sol et la beauté de la vie. Il n’y aura pas, comme aujourd’hui, d’innombrables communes languissantes, misérables et à demi-barbares, mais partout, dans tous les groupements de paysans, le bien-être, la lumière, la fierté et la joie de la vie.

En second lieu, la nation veillera, comme je l’ai déjà dit, à ce que tous les ouvriers agricoles qui ne seront pas affectés à un domaine spécial touchent le salaire intégral et soient par là même, dans la mesure de leur travail, copropriétaires du sol.

Enfin, elle veillera à ce que tous les travailleurs soient occupés. Le droit au travail est le principe fondamental du socialisme. S’il y a un certain nombre de citoyens sans emploi, un million par exemple, dans toute la France, les organisations industrielles, commerciales, agricoles, seront obligées par la nation de les répartir entre elles selon des proportions déterminées et de les occuper en leur payant le salaire intégral. Elles le pourront soit en développant de nouveaux travaux, soit en réduisant la journée normale de travail. Et elles y auront tout intérêt : car la nation fera respecter à tout prix le droit de tout citoyen à vivre en travaillant et à n’être ni condamné au chômage ni exploité dans son travail ; et si les organisations diverses n’occupaient pas tous les citoyens, elles seraient frappées d’un impôt qui permettrait à la nation de rémunérer, comme s’ils travaillaient, les citoyens qui, réclamant du travail, n’en auraient pas.

Ainsi, le droit de tous les citoyens au travail, à la propriété, à la vie, sera assuré de génération en génération. Ainsi ne pourra jamais se constituer, sous le régime collectiviste, une nouvelle oligarchie de privilégiés. Car, d’une part, tout citoyen ayant droit au travail intégralement payé est, par là même, dans la mesure de son travail, copropriétaire du sol, et, d’autre part, si une famille agricole ou un groupe agricole voulait renoncer au travail et vivre dans l’oisiveté du labeur et de la peine d’autrui, s’ils voulaient substituer à la propriété socialiste, qui est étroitement unie au travail et n’en peut être séparée, la propriété capitaliste, ils ne le pourraient pas, car le salaire intégral des travailleurs employés par ces nouveaux oisifs absorberait, sur chaque domaine, la totalité du produit ; et ce seraient ces travailleurs qui seraient les véritables propriétaires.

Donc, jamais l’exploitation de l’homme par l’homme ne pourra renaître. Mais la propriété individuelle n’en subsistera pas moins. Quand une famille de paysans aura cultivé son domaine à elle, les produits de ce domaine appartiendront à elle et à elle seule. Quand un groupe de travailleurs agricoles aura cultivé un vaste domaine, les produits de ce domaine appartiendront à ce groupe et à lui tout seul, et la valeur en sera répartie entre les travailleurs du groupe, selon la quantité de travail librement fournie par chacun d’eux.

Si ou la famille paysanne ou le groupe agricole ont ajouté une valeur réelle au domaine, s’ils ont, au moyen de leur épargne, amélioré le sol, fait des plantations coûteuses, développé les bâtiments ou l’outillage, ce surcroît de valeur appartient bien à la famille et au groupe ; ce sont eux qui bénéficient du surcroît de productivité qu’ils ont ainsi donné à la terre, et s’ils veulent échanger cette sorte de propriété rurale qu’ils occupent contre une autre propriété, il leur est tenu compte du surcroît de valeur qu’ils ont créé. Par exemple, tel travailleur rural veut abandonner le travail des champs et le domaine qu’il cultive pour aller travailler à la mine ou ailleurs, il abandonne sa part de propriété agricole pour devenir copropriétaire de la mine en y devenant travailleur. Il reçoit de la communauté, en même temps qu’une situation équivalente à celle qu’il occupait naguère, une soulte représentant le surcroît de valeur que, par son épargne individuelle et son travail individuel, il a ajouté au domaine et au sol.

L’effort individuel est donc, dans le régime collectiviste, perpétuellement excité et récompensé, et la propriété individuelle, assurée à tous, est la perpétuelle affirmation du travail libre.

On comprend sans peine ce que deviennent, dans le régime collectiviste, l’héritage et l’échange. Ils sont à la fois maintenus et transformés comme la propriété individuelle elle-même. Voici, par exemple, un domaine rural cultivé par une famille de paysans. Le père transmettra ce domaine à son fils.

Et, bien loin que le régime collectiviste s’oppose à cette transformation, il la rend toute simple, au contraire : car, ce que le père lègue ainsi à son fils, c’est le moyen de vivre en travaillant sans exploiter les autres et sans être exploité par eux. Or, la nation, dans l’organisation socialiste, assure le même moyen et le même droit à tous les citoyens. L’héritage, ainsi compris, n’est donc que la répétition, sous une autre forme, et l’application toute simple du principe collectiviste lui-même. Et si le père a ajouté un surcroît de valeur au domaine, ce surcroît appartiendra au fils comme il appartenait au père.

De même, l’échange est maintenu ; aucun travailleur n’est rivé au mode de travail et de propriété qu’il a choisi. S’il veut passer du travail et de la propriété de la mine au travail et à la propriété de la terre ou réciproquement, et s’il trouve un citoyen qui veuille faire l’opération inverse, l’échange se fait tout librement et tout simplement. C’est l’analogue de ce qu’est la vente sous le régime capitaliste (seulement, aujourd’hui, le capital étant séparé du travail, on échange une forme de capital contre une autre forme de capital), par exemple on échange la propriété d’un domaine contre la propriété d’une action de mine. Dans le régime collectiviste, capital et travail seront confondus ; en travaillant, on possédera ; en possédant, on travaillera. On échangera donc non pas telle forme de capital contre telle autre forme de capital, mais le droit d’appliquer sont travail individuel à telle portion du sol contre le droit d’appliquer son travail individuel à tel gisement minier.

Il n’y aura plus des propriétaires terriens oisifs et des actionnaires de la mine oisifs, échangeant leur capital, mais des travailleurs propriétaires du sol et des travailleurs propriétaires de la mine, échangeant, sous le contrôle souverain de la nation, leurs fonctions respectives et leurs droits respectifs. À l’échange de la propriété capital se substitue l’échange de la propriété travail.

Ainsi, le collectivisme n’abolit, dans la société actuelle, que le pouvoir qu’elle donne à l’oisif de vivre sur le travailleur. Mais la propriété individuelle des fruits du travail personnel, et conséquemment de la part de propriété sociale à laquelle ce travail s’applique, l’héritage et l’échange subsistent, transformés, il est vrai, et épurés.

En fait, l’avènement du régime collectiviste ne produirait pas dans les choses et dans les esprits la prodigieuse secousse qu’on imagine. Il bouleverserait seulement les habitudes des oisifs et des parasites de tout ordre. Quant aux paysans qui peinent, ils s’apercevraient que, bien loin d’être dépouillés comme on le leur dit, ils arriveraient tous ensemble et pour la première fois, pour eux et leurs enfants, à la propriété véritable, à l’indépendance, au bien-être, à la certitude du droit individuel et à l’union des cœurs. Débarrassés enfin de tous les haillons de servitude, de misère, d’ignorance, d’égoïsme et de grossièreté, ils crieraient leur joie fraternelle sous le soleil.
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Les questions que m’a adressées M. Lavergne portaient sur le socialisme tout entier, sur sa doctrine, sur son programme, sur sa méthode. J’ai commencé ma réponse : je ne l’ai point terminée encore. Il me reste à définir le collectivisme industriel, à préciser ce que devient l’épargne dans le régime socialiste et à indiquer nettement les moyens de réaliser l’ordre nouveau.

Mais l’affirmation d’un socialisme paysan émeut singulièrement nos adversaires ; je dois faire halte aujourd’hui pour répondre, à propos de ce socialisme paysan, aux observations du journal Le Temps36.

Depuis que j’ai commencé ici mes explications, Le Temps m’a fait l’honneur de les discuter en deux articles de fond. Il ne s’abstient pas tout à fait de l’invective, puisqu’il prononce le gros mot de charlatanisme. Je reconnais cependant qu’il ne tombe pas tout à fait dans les puérilités discourtoises de La Gironde ; et s’il faut relever dans ses deux études un mélange d’objections très faibles et d’aveux significatifs, du moins il comprend la gravité du problème.

Dans son premier article du jeudi 5 octobre, Le Temps ne cache pas son émoi. Hé ! quoi ! les socialistes iraient à la conquête du paysan après avoir conquis l’ouvrier ! Et pour conquérir le paysan ils montreraient que le régime collectiviste est compatible avec la propriété paysanne ! Ils auraient ainsi pour eux, tout à la fois, la force des idées d’émancipation, les espérances éveillées au cœur des travailleurs du sol, métayers, fermiers, journaliers, et l’instinct qui attache le paysan à la propriété individuelle ! C’est là, déclare Le Temps, une tactique très dangereuse. Heureusement, ajoute-t-il, elle ne peut qu’échouer, car, entre le collectivisme et la propriété paysanne, il y a opposition absolue.

Le Temps se trompe doublement : d’abord, il n’y a pas là une tactique. La bourgeoisie capitaliste trouvait commode, pour sauvegarder indéfiniment les privilèges de la propriété oisive, de prétendre que le socialisme serait la négation de tout droit individuel. Nous dissipons ce préjugé, si c’en est un. Et, pour cela, nous n’avons nul besoin de dénaturer le socialisme : il nous suffit, au contraire, de le restituer dans sa vérité.

Non, si nous donnons à la nation la propriété souveraine et du sol et du capital industriel, ce n’est pas pour anéantir l’activité des individus ; c’est pour la développer, au contraire, en affranchissant tous les travailleurs de la dîme capitaliste qui les paralyse et qui les maintient dans la dépendance et dans la misère. Nous ne supprimons la propriété que quand elle repose sur le travail des autres ; et, si nous supprimons la propriété de l’oisif, c’est pour universaliser la propriété des travailleurs, sous le contrôle souverain de la nation, qui empêchera l’exploitation de renaître.

Il est possible que, pour mieux combattre d’une affirmation tranchante comme un glaive le privilège du capitaliste oisif, le socialisme ait tout d’abord insisté surtout sur le retour à la nation des forces productives. Mais il a été entendu de tout temps que la nation ne se servirait de son droit souverain de propriété que pour assurer toujours, en fait, la coïncidence de la propriété et du travail. Encore une fois, il n’y a là ni tactique ni innovation. Ce que je dis, les autres socialistes le disent, et depuis longtemps. Seulement, ou on n’a pas voulu les entendre, ou on a travesti leurs pensées comme à plaisir. Et maintenant, comme le socialisme va pénétrant de plus en plus dans les campagnes, on s’épouvante, on tombe dans un étrange désarroi d’esprit, et on dit au socialisme qui chemine à visage découvert : « Tu as pris un masque. » Non, il dit seulement ce qu’il est.

Et Le Temps est contraint d’avouer qu’on peut concilier, au moins dans une certaine mesure, la propriété paysanne individuelle et un commencement d’organisation collective du travail rural. Voici ce qu’il écrit : « Est-ce à dire que le sort du paysan ne puisse être très sensiblement amélioré ; qu’il ne serait pas excellent, par exemple, de mettre à la disposition des agriculteurs, moyennant une légère redevance, des machines perfectionnées dont la commune ferait l’acquisition et dont chacun userait à tour de rôle ? »

Oh ! je ne veux pas forcer les choses, et il y a loin de cette première concession au socialisme paysan tel que je l’ai défini. Laissez-moi pourtant me réjouir le plus discrètement possible. Oui, c’est Le Temps, Le Temps lui-même qui accepte que la commune, organe de la collectivité, intervienne dans la production rurale. Oui, c’est Le Temps, Le Temps lui-même qui reconnaît que cette intervention du travail collectif ne supprimera point la propriété paysanne individuelle, mais, au contraire, la sauvera. Je n’espérais point, pour nos débuts, arracher un pareil aveu.

Oui, c’est un des principaux articles du programme agricole du congrès de Marseille37, et un des plus hardis, un de ceux qui prépareront le plus sûrement l’avenir que Le Temps prend à son compte. Pour nous combattre plus sûrement, Le Temps nous emprunte nos armes. Seulement, nos armes et nous, je veux dire notre programme et notre doctrine, cela ne fait qu’un. Et, avec nos armes, Le Temps ne réussira jamais qu’à se blesser lui-même.

Il y a huit mois, quand j’ai lutté pour la première fois dans la circonscription de Carmaux, et quand j’ai exposé dans les communes rurales le programme agricole de Marseille, les journaux opportunistes du Tarn m’ont accablé ou d’invectives ou de railleries. Surtout, ce malheureux article, la « commune prêtant les machines coûteuses à prix de revient », avait exercé la verve aimable de nos adversaires. C’était tout simplement ou une « ineptie » ou une « fumisterie ». Le Temps, en assumant cet article de notre programme, est bien obligé d’assumer les qualifications qu’y ont attachées ses confrères en opportunisme. Je ne le dissimule point : j’éprouve à les lui passer une particulière satisfaction.

Nous voici au samedi 28 octobre. Le Temps s’émeut de plus en plus de voir que, présenté tel qu’il est, selon sa vérité, le socialisme agraire, bien loin d’effrayer le paysan, le vrai paysan, attirera, au contraire, les travailleurs du sol, propriétaires cultivateurs travaillant eux-mêmes sous le faix de l’impôt et sous le fouet de l’usure un domaine qui n’est à eux que de nom, métayers, fermiers, journaliers lassés de peiner indéfiniment pour autrui.

Et sous ce titre, « Le Collectivisme rural », Le Temps revient à la charge. Voici son début : « Dans une série d’articles qu’il vient de donner à La Dépêche, journal de Toulouse, M. Jean Jaurès s’efforce de préciser la partie du programme socialiste qui concerne l’agitation dans les campagnes, et s’applique surtout à présenter ce programme sous des couleurs assez estompées et assez séduisantes pour y railler nos vaillantes populations rurales. Il ne s’arrête pas aux fleurs du chemin, à ces réformes secondaires qui, bien que présentées par M. Jules Guesde et consorts, n’ont de socialiste que le nom ; il va droit à l’obstacle, attaque de front le problème de la propriété, et propose hardiment des solutions qui, à les regarder de près, ne ressemblent, elles aussi, que de très loin au communisme. »

Un moment, s’il vous plaît. Le Temps reconnaît donc que le socialisme, présenté hardiment en lui-même, non dans ses programmes préparatoires, mais dans ses formules dernières, peut séduire « les vaillantes populations rurales ». C’est très bien ; voilà le socialisme qui, par Le Temps lui-même, est naturalisé au village.

Je ne comprends pas très bien comment je puis, tout « en attaquant de front l’obstacle », « estomper les couleurs ». Il y a dans mon cas un mélange de témérité et de prudence que je ne saisis qu’à moitié. La bourgeoisie, même lettrée, comme celle du Temps, quand elle a la dévotion du capital, devient vraiment extraordinaire. Du moment que le socialisme, qui doit être l’affranchissement des travailleurs, le salut des paysans accablés, n’épouvante pas les travailleurs paysans, elle ne comprend plus ; elle se frotte les yeux et elle se demande, avec une naïveté touchante : Mais par quelle habileté, par quel artifice les socialistes font-ils accepter à ceux qui peinent leur propre salut ?

Voici qui est plus étrange encore. M. Lavergne semblait indiquer dans une courte note que je restais en deçà de Jules Guesde. Le Temps semble insinuer que je vais au-delà. Erreur des deux côtés : j’expose simplement la doctrine qui nous est commune et qui est commune à tous les collectivistes.

Et quand Le Temps s’étonne de l’écart entre ce qu’il croit être mes conceptions propres et ce qu’il appelle le communisme, Le Temps me confond. Quelle idée se fait-il donc du communisme ? S’imagine-t-il qu’il en est encore, comme le répètent si souvent les prétendus savants de l’économie politique, à l’idéal sommaire des tribus primitives ? Ne sait-il pas que, depuis longtemps, le communisme se proclame scientifique, c’est-à-dire qu’il entend s’adapter aux lois de l’évolution sociale, aux conditions complexes des civilisations modernes et respecter la libre activité de l’individu humain à la seule condition qu’il ne fasse jamais d’un autre individu son instrument et sa chose ?

Et quand Le Temps s’imagine que j’innove en assurant aux travailleurs du sol la propriété personnelle de la plus-value que leur travail personnel aura donnée à la portion de terre cultivée par eux, il oublie que c’est là un des articles formels du programme agricole de Marseille. Je ne déroge donc pas aux principes généraux de notre parti ; j’y adhère au contraire strictement.

Le Temps me dit ensuite (c’est le seul essai d’objection sérieuse) qu’en fait, dans l’organisation esquissée par moi, je maintiens la différence entre les travailleurs qui auront une parcelle du sol et les ouvriers que j’appelle communaux ; qu’il y aura ainsi des propriétaires et des non-propriétaires.

Le Temps n’aurait besoin (du moins, je l’espère) que d’une demi-minute de réflexion pour lever la difficulté. Car les ouvriers communaux, étant payés pour les journées de travail qu’ils font, selon la quantité de produit qu’obtient dans le même temps de travail un cultivateur travaillant une terre à lui, sont en fait propriétaires ; et à mesure que, soit par les travaux collectifs d’amélioration agricole, soit par les progrès de la culture sur chaque domaine, la même quantité de travail donne un rendement plus élevé, la rémunération de l’ouvrier communal s’accroît par là même. Il est donc associé, dans la mesure où il travaille, et à la propriété du sol et à la plus-value moyenne de cette propriété.

Il ne reste donc rien des objections, d’ailleurs incertaines et rares, essayées par Le Temps.

Je me trompe : il me reproche aigrement de ne pas indiquer les moyens de réalisation : que Le Temps se rassure. Je ne puis tout dire en une fois. Mais je ne me déroberai point, et je lui donne, sur la question des voies et moyens, un prochain rendez-vous.

En attendant, qu’il surveille sa logique. Tantôt il dit que le socialisme ne pourra qu’épouvanter le paysan, et tantôt il me reproche d’organiser, en formulant le socialisme paysan, « une vaste entreprise de réclame électorale ».

Il paraît maintenant que c’est avec un épouvantail qu’on attire les moineaux.
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Je dois esquisser maintenant l’organisation socialiste de l’industrie, non pour répondre aux questions multiples qu’enveloppe le problème, mais pour montrer que là aussi, le régime collectiviste respecte le droit individuel.

Ah ! combien de sottises étranges, inouïes, des hommes, même instruits ou que l’on croit tels, débitent contre nous !

M. Spuller n’a-t-il pas écrit l’autre jour, dans un grand article de fond, que les socialistes voulaient détruire le machinisme ? Où M. Spuller a-t-il vu cela ? Les socialistes montrent que, dans la société actuelle, les machines, se substituant de plus en plus au travail des bras, accroissent le nombre des sans-travail, et par la concurrence que les salariés non employés se font entre eux, abaissent les salaires. Ils montrent ainsi que la machine, qui est en elle-même une admirable puissance de progrès, devient, par l’ordre social mauvais où elle fonctionne, une puissance souvent mauvaise. Mais ils condamnent l’ordre social, non la machine.

La machine, c’est la grande libératrice : c’est elle qui, en produisant beaucoup avec l’application d’un faible effort humain, permettra à l’humanité organisée de multiplier la richesse et le bien-être sans se surmener de labeur. Mais pour cela il faut que la machine, au lieu d’appartenir aux capitalistes, appartienne aux travailleurs groupés, et qu’ainsi au lieu d’être, comme elle l’est souvent aujourd’hui, la concurrente et l’ennemie du travail, elle devienne son instrument et son alliée.

J’avertis M. Spuller, qui est un des échantillons les plus volumineux de la bourgeoisie « pensante », qu’il n’y a pas un seul ouvrier socialiste qui ne sache cela depuis longtemps. Si la bourgeoisie continue à méconnaître et à dénaturer le socialisme comme elle le fait, elle tombera à une sorte de néant intellectuel, et elle n’inspirera au plus humble et au moins érudit des prolétaires qu’une méprisante pitié !

Bien loin de vouloir détruire le machinisme, les socialistes veulent le développer et le perfectionner ; ils reprochent à l’ordre social actuel de ne pas consacrer au perfectionnement de son outillage, tous les capitaux nécessaires et de gaspiller en toute sorte de folies et d’inutilités, des forces humaines qui devraient être employées à accroître, dans l’ordre agricole comme dans l’ordre industriel, la puissance productive de la nation.

Et en même temps qu’on nous reproche, avec la plus pédantesque ignorance, d’être des barbares qui veulent abolir le machinisme et arrêter le progrès, on nous adresse le reproche contraire. Il ne faut pas se lasser de dénoncer ce qui se mêle de perfidie à la sottise développée contre nous. Toutes les fois que je parlais du machinisme agricole et que je demandais que les communes prêtent les machines perfectionnées et coûteuses aux cultivateurs, on allait dire aux travailleurs ruraux : « Il veut vous remplacer par la machine ; il veut vous prendre le peu de travail qui vous reste ! »

On oubliait ou on faisait semblant d’oublier qu’en développant le machinisme les socialistes veulent créer un ordre social où la force de la machine appartiendra aux travailleurs ; qu’ainsi, la machine, au lieu de travailler à leur place travaillera à leur profit, et que, dès maintenant, en organisant le droit au travail pour tous et en fixant pour tous les travailleurs, travailleurs de la terre et de l’usine, un salaire minimum, nous pouvons développer la puissance de la machine sans nuire aux salariés. Mais que penser de ces politiciens à double face, de ces polémistes à double effet, qui, tantôt nous reprochent de vouloir détruire la machine, et tantôt de vouloir la propager ?

La vérité, c’est que le machinisme pose à l’ordre social actuel un problème qu’il ne pourra pas résoudre et sous lequel il succombera. Car la machine tend partout à se substituer à l’homme : machine à écrire, machine à compter, machine à cirer les bottes, aussi bien que machine à labourer, à tisser, à moissonner et à filer. Que ferez-vous des salariés ? Que ferez-vous des non-propriétaires, des non-capitalistes ? La machine sera nourrie de charbon ou d’huile. Et eux, de quoi seront-ils nourris ? Il faudra bien répartir entre eux la somme de travail humain qui restera et leur assurer, par cette part de travail, une rémunération suffisante. C’est dire que la nation sera obligée de proclamer et d’organiser le droit au travail, de garantir à tous les citoyens le travail et le salaire. Mais pour cela il faudra que la nation dispose souverainement des moyens de production. Il faudra qu’elle soit en un sens l’employeur universel, le capitaliste universel, le propriétaire universel. Et nous voilà par cette route encore conduits au collectivisme, c’est-à-dire à la nation propriétaire de tout le capital de production.

Il y a encore des sots, volontaires ou involontaires, qui disent avec horreur : « Les socialistes veulent détruire le capital. » Et ils ajoutent triomphalement : « Mais que pourrait le travail sans le capital ? » Hé ! oui, bonnes gens, nous savons cela. Nous savons que si la société humaine consommait tous les jours tout ce qu’elle produit, si elle ne consacrait pas une partie du fruit de son travail soit à créer des réserves d’alimentation, soit à créer des usines, des outils, des machines, elle retomberait à l’animalité. Nous savons cela. Aussi nous n’attaquons pas le capital : nous le glorifions au contraire. Ce que nous attaquons, c’est l’attribution du capital à un nombre restreint de particuliers, qui s’en servent pour faire peiner à leur profit la masse humaine. Nous voulons que le capital de production devienne la chose de tous pour que le travail de tous soit fécondé et non exploité par le capital.

Il en est qui, incapables de comprendre les choses sous une autre forme que la forme présente insistent et nous disent : « Mais, le capitaliste est utile puisque c’est lui qui prête le capital. » Assurément ; tant que l’ordre social actuel, dans lequel le capital appartient à des particuliers, subsistera, les particuliers qui détiennent ce capital remplissent une fonction indispensable. Mais la question est précisément de savoir si l’ordre social actuel doit subsister. Comme le seul service que rendent les capitalistes actuels (en tant que tels), c’est de posséder le capital, leur utilité se réduit à celle du capital lui-même. Donc, quand la nation devient propriétaire du capital, l’utilité du capitaliste s’évanouit d’elle-même, et la même fonction s’exerce sans que les travailleurs soient pressurés.

Mais c’est ici qu’on nous arrête. Si la nation est propriétaire de tout le capital industriel, mines, usines, fabriques, machines, matières premières, si elle est ainsi, en un sens, le seul industriel, que deviennent le droit individuel, l’activité individuelle, la propriété individuelle ?

Ah ! ici, j’ose le dire, notre réponse est beaucoup plus aisée que dans la question agricole. Non que le socialisme collectiviste ne soit aussi adapté au problème paysan qu’au problème ouvrier. Mais, enfin, la propriété paysanne existe encore ; quoique minée par toutes sortes de périls, elle dure et l’on voit encore, dans le monde agricole, des capitalistes travailleurs, j’entends par là des propriétaires cultivateurs. À ceux-là, il fallait faire comprendre que l’organisation collectiviste, en supprimant la propriété oisive, respecterait et sauverait même la petite propriété paysanne.

Mais dans l’ordre industriel, quel est donc aujourd’hui le prolétaire qui a des chances sérieuses d’arriver à la propriété industrielle, c’est-à-dire au patronat, petit ou grand ? Hé ! oui, il en est, de loin en loin, qui, à force de chance ou d’héroïsme (je ne le nie point) s’évadent du prolétariat. Mais, combien ? Un sur dix mille. Voilà cent mille captifs qui travaillent aux carrières, et, parce que, de loin en loin il en est un qui s’échappe ou qui, même à force de bonheur ou d’énergie, ou de courage, prend place parmi les maîtres et les chefs, est-ce que la condition de l’ensemble n’en est pas moins la captivité ?

De même, si quelques ouvriers, soit par la faveur des circonstances, soit par la faveur d’une intelligence exceptionnelle, soit par un admirable effort, entrent dans la classe des patrons et des capitalistes, il n’en est pas moins vrai que le patronat est de plus en plus fermé au prolétariat. Je dis : de plus en plus, et c’est une banalité.

Les petits patrons, voire même les moyens patrons sont dévorés : la machine, les grands capitaux, l’anonymat tuent l’artisan établi à son compte. Où sont les petits artisans de village ? Les produits fabriqués à la machine inondent les plus petits marchés. Où sont les maîtres de forge de jadis ? Dévorés par les immenses sociétés métallurgiques, comme un grain de coke par les hauts fourneaux. Inutile de multiplier les exemples.

Et si l’on nous oppose que, sous une autre forme, la propriété industrielle est devenue accessible aux travailleurs industriels, puisque le capital anonyme est très divisé et que les ouvriers peuvent acheter par exemple une action de 1 000 francs, nous demanderons à nos adversaires de pas abuser contre de pauvres diables des cruautés de l’ironie. Jadis, pour s’établir à son compte, c’est-à-dire pour devenir un propriétaire industriel, il fallait quelques modestes avances, quelquefois son seul travail et un peu de crédit fondé sur l’estime locale. Moyennant cela, on était d’emblée indépendant et on pouvait se promettre une sorte de croissance industrielle. Maintenant à quoi servirait-il à une famille ouvrière de s’exténuer à acquérir une action de 1 000 francs ? Elle ajouterait 30, 40, 60, 80 francs à son salaire. Et après ? Elle n’en reste pas moins dépendante et misérable, livrée à toutes les oppressions, exposée à toutes les baisses subites de salaire, à tous les chômages, à tous les renvois arbitraires.

L’ouvrier ainsi parvenu sera un actionnaire, c’est vrai, mais un actionnaire nouveau modèle, l’actionnaire qu’on peut jeter à la rue et qui peut être obligé de tendre la main. Il serait, selon la forte parole de Blanqui, comme ces pauvres diables qui ont un lambeau d’étoffe éclatante cousu de misérables haillons. Et c’est pourtant ainsi que les économistes nous démontrent que, aujourd’hui, dans le régime capitaliste, les prolétaires peuvent arriver à la propriété.

Mais même ce placement illusoire, les familles ouvrières ne le peuvent point faire. Si elles ont une petite avance, elles ne la convertissent pas en action ; il faut du temps pour vendre une action, et puis il y a un aléa. Et elles veulent, pour parer à un besoin subit, pouvoir retirer rapidement leurs fonds. Et, en face du prodigieux développement du capital, dira-t-on que les prolétaires peuvent prétendre à la propriété parce que quelques-uns, les plus favorisés, ont à la caisse d’épargne des économies précaires que dévorera le premier hasard ?

Et cette pauvre et petite économie, même à la plupart des familles ouvrières, elle est interdite. Il y a quelque audace à dire que les collectivistes veulent supprimer, dans l’ordre industriel, la propriété individuelle. Mais existe-t-elle donc aujourd’hui pour ceux qui la mériteraient le plus, c’est-à-dire pour ceux qui travaillent ? Ceux-là, je suis bien tranquille pour eux, le mot a été dit il y a longtemps : « Ils n’ont à perdre que leurs chaînes39. »

C’est nous, comme je le montrerai la prochaine fois, qui rétablirons au profit des travailleurs industriels, dans l’organisation collective du travail, dans l’industrie nationalisée, la propriété individuelle.




TRIBUNE SOCIALISTE40


Mon cher directeur,

Je me félicite plus que personne du débat que vous ouvrez à La Dépêche41 ; je le dis en toute liberté : cela lui fait grand honneur. Oui, il est nécessaire qu’une tribune socialiste soit ouverte. Seulement, comme vous le dites vous-même, il n’est peut-être pas bon que tout le monde y monte à la fois.

M. Wickersheimer42 m’a communiqué, en effet, son intention de produire quelques réflexions et objections contre les doctrines exposées par moi. Je lui ai répondu que j’en serais très heureux, les observations d’un homme de sa valeur étant toujours très précieuses, mais que je désirais personnellement n’être pas obligé d’interrompre mon exposé pour m’engager dans des polémiques prématurées.

L’article de M. Wickersheimer me prouve que j’avais bien raison de tenir à cette rigueur de méthode. Il me demande, en effet : Comment ferez-vous pour réaliser le système collectiviste ? De quelle façon la nation se substituera-t-elle aux détenteurs actuels du capital ?

Or, j’ai dit exactement quatre fois, depuis que j’ai commencé mes explications, que j’exposerais d’abord le collectivisme en lui-même et que je traiterais ensuite les moyens de réalisation. Il paraît que cette méthode si simple et si nécessaire n’a pas été suffisamment comprise ; je remercie M. Wickersheimer de m’avoir donné l’occasion de la rappeler une cinquième fois.

Il est vrai que je garde un peu longtemps la parole ; et je comprends que je réduis mes contradicteurs à se morfondre et à piétiner d’impatience. Peut-être m’obligeront-ils à beaucoup de patience à mon tour. Je prends d’avance les engagements les plus formels.

Que voulez-vous ? On m’a donné le rôle le plus difficile, qui est de répondre aux questions. Je deviendrai peut-être questionneur, moi aussi ; je serai alors plus bref.

Et puisque je prévois que j’aurai de rudes assauts à soutenir, m’est-il permis de me féliciter d’avoir trouvé, parmi les collaborateurs de La Dépêche même, un merveilleux allié ? Oh ! je ne veux pas le compromettre et le tirer à moi plus que de raison. D’ailleurs, il ne se laisserait point faire. Je ne le connais point. Je ne l’ai jamais vu, et je ne sais de lui que ce qu’il m’apprend dans les articles signés Lemasson43. Certes, il a, bien plus que moi, qui suis sans doute trop philosophe, le sens et le goût des réalités précises des détails caractéristiques. Mais comme, sur le terrain même des affaires, il combat, avec une admirable sûreté de main et de trait, la vieille économie orthodoxe, ennemie du socialisme ! Comme il montre que la prétendue concurrence et la prétendue liberté aboutissent à des monopoles de fait qui asservissent et ruinent les producteurs de tout ordre, cultivateurs et ouvriers !

Ici, c’est le monopole écrasant de Bercy, qui finira par domestiquer nos libres vignerons. Là, dans la question des draps de troupe, c’est le monopole de fait de quelques fabricants du Nord et de l’Est qui va achever la ruine industrielle du bassin du Languedoc ! Et il conclut, il ose conclure, dans cet ordre de production, à un monopole de l’État qui maintiendrait les centres de production actuels ! Pour Bercy, il n’a pas donné sa conclusion ; mais je la devine.

Ainsi, tandis que je pars de certaines conceptions d’ensemble et qu’il part, lui, de l’étude immédiate des intérêts et de l’examen pour ainsi dire microscopique des faits, nous nous rencontrons, je ne dis pas dans la même conclusion, mais dans la même voie. Surtout il démontre, sans le chercher peut-être, et d’autant plus fortement, que le régime actuel tend à se compromettre et à se détruire lui-même : que la concurrence, par son excès même, tend à se supprimer ; qu’elle dévore les petits et ne laisse subsister que le monopole des puissants.

La cruelle démonstration des faits sera plus efficace et plus décisive que mes démonstrations verbales.

Mais voilà que j’abuse d’un petit incident de discussion pour reprendre mon thème.

Excusez-moi et bien cordialement à vous.






PROPRIÉTÉ SOCIALISTE44

Donc, de plus en plus, les travailleurs industriels sont écartés de la propriété : le régime des grands capitaux, du machinisme, de l’industrie anonyme les condamne de plus en plus à n’être que des salariés, des prolétaires. De même qu’ils n’ont plus ou presque plus aucune chance d’arriver à la propriété, ils n’ont plus dans la vie subordonnée qui leur est faite, ni initiative ni garanties.

Pas d’initiative : ils ne sont en rien consultés par la direction des entreprises, et leur travail même est réglé, pour ainsi dire, mécaniquement. Quand les socialistes proposent la journée de huit heures, on leur dit : « Hé ! quoi, vous voulez déterminer chaque jour la même mesure de travail pour le célibataire et pour le père de famille ! » On oublie que, dans la grande industrie, tous les ouvriers, quels qu’ils soient, entrent et sortent forcément, à la même heure, au son de la cloche.

Pas de garanties : les ouvriers ne concourent en rien à l’élaboration des règlements d’atelier qui deviennent de plus en plus durs en réduisant de plus en plus les délais de renvoi réglés par la coutume. Une industrie, qui était le pain de milliers de familles, cesse brusquement, simplement parce qu’elle ne donne pas d’assez larges bénéfices. Ni propriété, ni initiative, ni garanties, voilà le régime du prolétariat industriel sans cesse grossissant.

Dans l’ordre capitaliste, les travailleurs n’ont pas plus le sentiment de la propriété que ne l’a le soldat dans la caserne. Et, encore l’organisation capitaliste est-elle une caserne où le prolétariat n’a plus aucune chance d’avancement, et d’où il peut, à tout moment, être exclu, sans vêtement et sans pain.

Donc, quand bien même l’organisation socialiste n’assurerait aux travailleurs industriels qu’une initiative très bornée, qu’un droit de propriété très faible, qu’un sentiment de propriété très vague, le collectivisme satisferait beaucoup plus, en fait, pour l’immense majorité des travailleurs, ce que l’on appelle l’instinct de propriété que ne le fait le régime capitaliste.

Mais l’organisation socialiste assurera à tous les travailleurs industriels un droit de propriété très net et un sentiment de propriété très énergique.

La nation est propriétaire de tout le capital de production industrielle, mines, usines, machines, etc. Mais, encore une fois, et c’est là qu’est la confusion qu’il faut dissiper, au profit de qui la nation fera-t-elle usage de ce droit souverain de propriété ? Au profit des travailleurs. Par qui exercera-t-elle ce droit de propriété ? Par les travailleurs groupés, ouvriers manuels, employés aux écritures, mécaniciens, chimistes, ingénieurs, etc.

Ainsi, chaque grande industrie distincte, industrie extractive, industrie métallurgique, industrie textile, etc., forme un groupe distinct ; et dans ce groupe général il y a, suivant la répartition des centres de production, des groupes locaux ou régionaux. Je prends un exemple : les mines45. Il y a un grand groupe comprenant toutes les mines de France et tous les travailleurs employés à ces mines, et il y a des groupes régionaux ou locaux, par exemple le groupement du Pas-de-Calais, le groupement du Tarn et de l’Aveyron.

C’est la nation qui est propriétaire. Cela signifie que les travailleurs actuels ne pourront pas usurper la mine pour eux seuls, et se transformer en une sorte de capitalistes plus ou moins oisifs qui feraient exploiter, à leur place et à leur profit, par des salariés. Tout travailleur entrant à la mine y sera l’égal des autres, et aujourd’hui et dans les générations futures, c’est-à-dire qu’il sera toujours rémunéré exactement selon la quantité de travail par lui produite, sans subir aucun prélèvement soit au profit d’un capitaliste, soit au profit des ouvriers occupant la mine avant lui. Ainsi, la nation, en se déclarant propriétaire, empêche simplement la substitution de nombreux capitalistes aux anciens et, là, bien loin d’anéantir le droit individuel par sa propriété souveraine, elle assure à perpétuité le droit individuel de tous les travailleurs, aujourd’hui, et demain, et toujours, à la propriété absolue de leur travail.

Et encore la nation intervient pour obliger chaque groupe à réserver une part déterminée du produit pour l’entretien et le renouvellement de l’outillage, pour l’extension des travaux, etc., etc. C’est une disposition analogue à celle de la loi actuelle qui oblige toutes les sociétés industrielles par actions à constituer un fonds de réserve. Ainsi, l’égoïsme de la génération présente ne peut léser l’avenir et en entraver le développement.

Enfin, la nation intervient pour maintenir l’égalité entre tous les travailleurs du groupe. Si, par exemple, le charbon extrait de telle mine avec une somme de travail déterminée vaut deux fois plus que le charbon extrait d’une autre mine, avec la même somme de travail, l’ouvrier de la première mine serait favorisé. Mais, en réalité, il sera rétribué, non selon la valeur de la houille extraite par lui, mais selon la quantité de travail employée par lui à l’extraction. C’est, d’ailleurs, ce qui a lieu aujourd’hui, et la nation le maintiendra. Il n’y aura, à ce point de vue, qu’une différence, mais essentielle entre le régime capitaliste et le régime socialiste : c’est que, aujourd’hui, sur dix heures de travail fournies par l’ouvrier, le capital en retient quatre pour le dividende et que, dans le régime collectiviste, il ne sera pas prélevé une minute de travail de l’ouvrier au profit du capital oisif. Le surcroît de valeur que pourrait avoir tel produit dans telle mine sera réparti sur l’ensemble du groupe, par exemple pour les caisses de retraite.

Voilà à quoi se réduira le rôle de la nation et sa propriété souveraine. En fait, à l’abri de cette propriété souveraine, et par elle, les travailleurs auront la propriété effective de la mine, puisqu’aucune dîme ne sera levée sur eux, puisque la valeur de leur travail personnel appartiendra en entier à chacun d’eux.

Et, de plus, les réserves constituées par l’extension des travaux et le perfectionnement de l’outillage se traduiront à brève échéance par une productivité plus grande du travail de chacun, et, par suite, par un développement de la propriété individuelle de chaque travailleur.

Enfin, ils ne seront pas des rouages inertes, comme ils le sont aujourd’hui. Chaque groupe général de l’industrie aura son conseil directeur, et aussi chaque groupe local aura son sous-comité de direction. Et ces comités et sous-comités seront élus par les travailleurs. C’est-à-dire que ceux-ci, en même temps que comme travailleurs, ils percevront l’intégralité de leur travail, auront l’initiative directe qui appartient aujourd’hui aux actionnaires.

Ainsi la mine, tout en étant la propriété de la nation, ou plutôt parce qu’elle sera propriété de la nation, sera en même temps la propriété des travailleurs ; elle sera doublement la propriété de chacun d’eux, d’abord parce que tout l’effort dépensé en elle par chacun retournera à chacun, ensuite parce que chacun aura sa part dans le gouvernement de la mine, dans le choix des chefs de travaux et des conseils de direction, dans l’aménagement et le développement de l’entreprise.

La même conception est applicable sauf des restrictions ou des variations de détail, à nos principales industries, verrerie, métallurgie, tissage, filature, même industrie du bâtiment.

Et l’on ose dire que nous abolissons tout droit individuel, alors que nous appelons au contraire, pour la première fois, le prolétariat industriel à la propriété, à l’initiative personnelle, à la vie ! Nous le faisons passer d’un régime de spoliation, où il ne retient pour lui-même qu’une partie du produit de son effort, à un régime de justice où tout le produit de son travail retourne à lui. Nous le faisons passer d’un régime d’absolutisme, où quelques-uns gouvernent despotiquement, à une République industrielle où tous ont leur part de gouvernement économique, et on ose dire que nous allons chez les travailleurs briser le ressort individuel !

M. Lavergne, dans sa courte réponse à M. Henry Maret46, a commis la confusion la plus étrange. – Il dit en substance : « Prétendre que la propriété individuelle est sauvegardée parce que chacun aura, en tant que membre de l’État, sa part dans la propriété commune, c’est une dérision. Que m’importe à moi que l’État possède un domaine très vaste, et que, par suite, comme membre de l’État, j’aie une part dans cette propriété, si je ne puis pas dire : Ceci est à moi ? » C’est là le fond de ses objections : c’est par là que M. Lavergne espère tourner contre nous et ce qu’on appelle le bon sens et l’instinct profond de propriété.

Seulement, son erreur est aussi facile à démontrer qu’elle est grave. Il confond ce qu’est la propriété collective de l’État dans l’ordre social actuel, dans l’ordre capitaliste, avec ce que sera l’organisation socialiste.

Aujourd’hui l’État a un domaine, par exemple les forêts. Il est certain qu’en un sens les forêts de l’État, appartenant à l’État, appartiennent à tout le monde. Il est certain, par suite, qu’elles appartiennent, pour une petite part, à chaque citoyen, non seulement de la génération présente, mais des générations futures. Et si l’on dit maintenant à tous les citoyens de France : « Est-ce que vous vous contenterez à l’avenir de n’être plus propriétaires de quoi que ce soit que comme vous êtes propriétaires maintenant de votre part dans les forêts de l’État ? » À coup sûr, ils diront : « Non. » Et si l’on ajoute : « C’est là le collectivisme », ils diront tout de suite : « Nous n’en voulons pas. » Et ils auront raison de n’en pas vouloir. Seulement, le collectivisme est le contraire de cela.

Il y a trois choses, en effet, qui donnent au sentiment de propriété personnelle toute sa vivacité, et, si je puis dire, sa plénitude. La première, c’est une sorte de familiarité physique entre le possesseur et la chose possédée. Cette familiarité physique peut résulter simplement de la présence de la chose possédée comme pour le propriétaire qui réside sur sa terre sans la cultiver. Elle est beaucoup plus forte quand le possesseur lui-même applique son travail, son effort à la chose possédée, comme quand le paysan cultive son champ.

En second lieu, je me sens propriétaire d’une chose quand le produit du travail qui y est appliqué me revient, à moi.

En troisième lieu, je me sens encore propriétaire lorsque j’exerce sur la façon dont un certain travail est appliqué à un certain objet, une action décisive : par exemple, lorsque je fais bâtir ou remanier à ma fantaisie une maison.

Or, entre un citoyen quelconque de l’État et le domaine forestier de l’État, aucun de ces trois liens n’existe : 1° Il n’habite pas ce domaine ; il n’y applique pas son travail ; 2° Si le revenu de ce domaine entre dans les caisses de l’État, et si par suite il est employé au bien général des citoyens, il n’est pas réparti individuellement entre eux, et chacun d’eux ne peut pas le dépenser librement, à son gré, pour la satisfaction ou de ses besoins ou de ses caprices personnels ; 3° En troisième lieu, la forêt étant exploitée par l’État, c’est-à-dire par les pouvoirs publics que nomme chaque citoyen, il est certain que chaque citoyen a une part d’influence sur la gestion des forêts de l’État ; mais combien faible et indirecte !

D’abord ce n’est pas son métier, à lui, et il n’y entend pas grand-chose. Entre son activité économique personnelle et l’exploitation des forêts, il n’y a aucun rapport. De plus, les pouvoirs publics qu’il institue : Chambre, Sénat, ministère ont un mandat très général et très vaste dont l’administration des forêts nationales n’est qu’une parcelle infime.

Et pourtant, si faible que soit le rapport de chaque citoyen et du domaine forestier, à mesure que les citoyens s’éclairent, ils s’intéressent de plus en plus à la bonne gestion du domaine public actuel.

Mais, dans le collectivisme, ce triple lien dont j’ai parlé est très puissant. Ce n’est pas d’une manière générale, indéterminée, indécise, insensible que le citoyen participe à la richesse nationale, au capital collectif. Il y participe en ayant, sur un point déterminé, le libre usage d’une portion déterminée du capital collectif.

Entre l’ouvrier mineur et la mine quel lien étroit dans le régime collectiviste ? Déjà, aujourd’hui même, le mineur aime sa mine quoiqu’elle ne soit pas du tout à lui ; il aime la mine où il travaille, où il souffre, où il meurt, d’où il extrait un salaire réduit, d’où il peut être chassé demain. Que sera-ce quand il en extraira pour lui le plein salaire ?

Entre elle et lui il y aura étroite familiarité physique ; c’est là qu’est son labeur et sa vie.

De plus, c’est à lui, individuellement, que revient le produit intégral du travail fait par lui.

Enfin, il contribue à l’administrer, à la gouverner ; et il s’agit là d’une action déterminée, prochaine, saisissable, dans un ordre de questions qu’il connaît bien, puisqu’elles se confondent avec sa vie même.

Jamais, en même temps que le sentiment de la solidarité humaine, le sentiment de la propriété personnelle n’aura été aussi universel d’abord, aussi vif et aussi plein chez les hommes.




FONCTIONNAIRES47

Je continue ma route sans me retourner, pour répondre aux objections. Je ne les ignore pas et je ne les dédaigne pas. J’enregistre avec le plus grand soin les ironies, les colères, les arguments, les essais de réfutation. Et cela est très utile pour nous, socialistes : car nous saurons exactement quels sont les préjugés qui nous résistent, quelles sont les obscurités à éclaircir, quels sont les malentendus à dissiper.

Et nous les dissiperons, j’en suis certain. Non pas en quelques articles où on ne peut guère que poser le problème. Mais quand j’aurai, dans quelques semaines, terminé cette première esquisse pour laisser la parole à mes contradicteurs, et pour rentrer, moi, dans la discussion des événements quotidiens et des réformes immédiates, notre œuvre de propagande socialiste ne sera point finie : elle ne fera presque que commencer. Car alors nous ferons deux choses. D’abord, à propos de toutes les lois politiques ou sociales proposées, discutées, nous montrerons qu’on ne peut combattre nos doctrines sans faire œuvre de réaction : et nous montrerons qu’on ne peut faire œuvre de progrès sans se rapprocher de notre idéal.

Et puis, dans les réunions publiques où nous appellerons nos contradicteurs, nous répondrons aux objections dirigées contre nous. Et, j’ose le dire, plus grandissent contre moi certaines criailleries et certaines colères, plus grandit aussi ma confiance dans la vérité de notre cause et dans son triomphe.

Ah ! il est facile aux capitalistes épouvantés qui sentent que nous prenons la défense du travail sans équivoque et sans peur, de dénaturer nos conceptions à peine ébauchées. Il leur est commode de jeter un peu de désarroi dans cette partie du prolétariat qui n’était encore socialiste que d’instinct et vaguement ; mais je suis bien tranquille. Tous les prolétaires se rallieront bientôt autour de nous quand les explications auront été complètes, et ils ne seront plus des socialistes incertains et précaires qu’un sophisme peut détourner ou arrêter, mais des socialistes éclairés et résolus. Ah ! la belle armée du travail qui s’organise !

J’ose dire sans fatuité, et parce que j’en ai fait bien souvent l’épreuve ces jours-ci, que les objections qu’on dirige contre nous ne résistent pas à quelques minutes de discussion. Et je mets au défi nos adversaires de maintenir la plupart d’entre elles quand un débat étendu et contradictoire aura eu lieu.

Et, puisque c’est sur la question des maisons et des loyers que j’ai été le plus attaqué et raillé, c’est par cette question que je désire instituer d’abord la discussion. Je prierai la démocratie socialiste de Toulouse d’organiser, sur ce sujet, une conférence publique et contradictoire aux vacances parlementaires de janvier. Les journalistes qui m’attaquent et les députés qui me font attaquer y pourront venir et prendre la parole. De quelque manière que soit composé le public qui contiendra certainement des amis et des ennemis du socialisme, je connais assez l’intelligente démocratie toulousaine pour savoir qu’elle écoutera socialistes et antisocialistes, objections et réponses, avec une courtoisie absolue.

Ce n’est pas là un vain tournoi de paroles. Mais à l’heure décisive où nous sommes, quand on sent de toute part que la vieille société capitaliste est ébranlée et que tous attendent, les uns avec angoisse, les autres avec espérance, une société nouvelle, il faut que nous sortions et des à-peu-près et des obscurités, et des déclamations et des railleries faciles, et que des questions précises soient incessamment portées et débattues devant la démocratie souveraine.

Ce n’est pas que nous entendions substituer des discussions théoriques à l’âpre combat de tous les jours : non certes, nous voulons prendre part, avant tout, à l’œuvre quotidienne : nous voulons rester dans la poussière de la lutte, mais nous voulons aussi que, de loin en loin, au-dessus de la bataille confuse, chaque parti lève bien haut son idéal.

J’ai montré l’autre jour que dans toute l’industrie, dans les mines, dans la métallurgie, dans la verrerie, dans la filature et le tissage, dans la raffinerie, dans la construction, etc., etc., l’organisation collectiviste pouvait être substituée à l’organisation capitaliste, sans que les droits de l’individu y perdissent rien, au contraire. J’ai montré que le capital de production pouvait et devait appartenir à la nation, à la communauté ; que la nation délèguerait l’usage de ce capital à autant de fédérations professionnelles qu’il y aurait d’industries diverses, que ces fédérations seraient dirigées par des conseils techniques élus par les travailleurs de chaque industrie ; que les capitalistes et les patrons d’aujourd’hui, maîtres du capital et du travail, et prélevant sur les salariés bénéfices et dividendes, seraient remplacés par des chefs du travail élus et payés seulement pour leur travail ; et qu’ainsi les travailleurs ne seraient plus ni dépouillés d’une partie du produit de leur travail, ni soumis à une autorité presque despotique ; qu’ils retrouveraient dans l’organisation nationale et la pleine propriété de leur travail individuel et la pleine liberté, l’initiative, la souveraineté.

Voilà ce que j’ai dit ; mais nous rencontrons ici une confusion qu’il faut dissiper. Si chaque industrie constitue un groupement unique avec des sous-groupes, et si toutes les industries diverses sont soumises au contrôle supérieur de la nation, chaque industrie va ressembler à une grande administration publique ; chaque industrie, mines, métallurgie, tissage, va devenir une industrie d’État, et ainsi, tous les citoyens, tous les producteurs, vont devenir des fonctionnaires, c’est-à-dire des assujettis.

De plus, il y a, dès aujourd’hui, des industries d’État, et en quoi les ouvriers employés dans ces industries sont-ils plus heureux que les ouvriers de l’industrie privée ? Les ouvriers des manufactures d’armes de l’État ne sont pas mieux payés que les ouvriers du Creusot, qui appartiennent à M. Schneider, et ils sont soumis à une tyrannie au moins égale ; à eux aussi, par exemple, il a été interdit de fêter le 1er mai.

Dans les manufactures de tabac ou d’allumettes, les salaires ne sont pas plus élevés que dans l’industrie privée et la liberté du salarié n’y est pas plus grande. Et dans les administrations proprement dites, quels salaires dérisoires, quels salaires de famine donnés aux cantonniers, aux facteurs, aux instituteurs stagiaires, à plusieurs catégories d’employés des postes ! Et quelle servitude ! Toujours tremblants devant les supérieurs ! Toujours menacés par les délations, par les coteries politiques ! Est-ce là, me dit-on, le progrès rêvé par les socialistes et par vous ?

Ah ! j’ai hâte de répondre, et je réponds ceci : Si le socialisme consistait à étendre à toutes les industries privées le régime des industries d’État et des administrations d’État, je serais l’adversaire acharné du socialisme. Mais, entre les industries d’État qui fonctionnent aujourd’hui et le régime collectiviste, il n’y a absolument aucun rapport ; bien mieux, le régime socialiste, le régime collectiviste est exactement le contraire des industries d’État actuelles, des administrations d’État actuelles : car ces industries d’État, ces administrations d’État sont une partie du système capitaliste que nous voulons renverser.

En effet, dans l’ordre social actuel, l’État n’est qu’un patron comme les autres, qu’un capitaliste comme les autres, qui applique contre les travailleurs qu’il emploie toutes les dures lois du régime capitaliste.

D’abord pour le salaire. Dans l’ordre capitaliste, la rémunération du travailleur est très faible, parce que le capital lui retranche une part du produit de son travail, et parce que les travailleurs, par la concurrence qu’ils se font entre eux, abaissent encore leur prix de vente sur le marché du travail. La force-travail est une marchandise dépréciée, avilie et elle tombe, parfois, à un cours si misérable qu’on a vu des journaliers du Cher réduits à un salaire de treize sous par jour, et qu’on voit tous les jours à Paris des femmes s’exténuer pour vingt-cinq sous48.

Or, cette marchandise-travail, ainsi dépréciée et avilie par le régime capitaliste, l’État la ramasse au cours du jour, pour ses industries ou ses administrations, et il l’utilise, pour casser des pierres, pour porter des lettres, pour tenir des registres, pour enseigner des enfants, pour fabriquer des allumettes ou des cigares, avec les salaires les plus bas que le régime capitaliste assigne à la marchandise humaine disponible.

L’État est un exploiteur comme les autres, et tant que durera le régime capitaliste, il sera un exploiteur comme les autres, pour des raisons sans nombre qu’il serait trop long de déduire aujourd’hui.

Il sera aussi un despote, comme les autres capitalistes, car il n’est à l’heure actuelle, dans notre régime social qui soumet l’homme à l’homme, que le gardien, le représentant, le syndic général des capitalistes. De là, pour le dire en passant, la discipline avilissante qu’il va de plus en plus tenter d’imposer aux petits fonctionnaires, aux prolétaires administratifs. Tant qu’il s’est agi de fonder ou de défendre la République bourgeoise, d’assurer à la haute bourgeoisie républicaine les honneurs, les mandats, le pouvoir avec toutes ses conséquences, l’État a sonné le clairon à ses fonctionnaires et les a précipités dans la mêlée politique. Mais aujourd’hui que d’eux-mêmes, spontanément, les prolétaires des administrations, s’apercevant qu’ils font, en effet, partie du prolétariat, veulent faire cause commune avec lui, silence aux fonctionnaires !

Dans le régime collectiviste, quand partout, dans toute l’étendue du travail organisé, chaque travailleur recevra le produit intégral de son travail, il n’y aura plus place pour ces salaires de famine, que l’État, qui n’est que le premier des capitalistes, donne à ses salariés.

Et quand aucun homme ne sera la chose d’un autre homme, quand il n’y aura plus une classe prolétarienne et une classe capitaliste, les partis politiques eux-mêmes auront disparu : ils n’auront plus en tout cas d’instrument d’oppression en main ; ce sera partout la liberté comme ce sera partout la propriété. Ceux qu’on appelle aujourd’hui des fonctionnaires seront des travailleurs affranchis comme les autres de toute exploitation et de toute oppression, et loin que nous voulions faire de tous les citoyens des fonctionnaires, le mot même de fonctionnaire, dans la société collectiviste, n’aura plus de sens.




L’ÉPARGNE49

L’interversion de deux feuillets a jeté quelque confusion dans la deuxième partie de mon dernier article. Je crois pourtant que le sens général en est resté clair. Entre l’industrie d’État, l’administration d’État fondées sur les lois du régime capitaliste et l’ordre socialiste, il n’y a aucun rapport.

Donc, dans l’organisation socialiste, tous les prélèvements que fait subir le capital oisif au travail et aux besoins sont supprimés. Plus de loyer, plus de dividende, plus de rente du sol. Dans la propriété nationale organisée, la propriété individuelle s’affirme sous des conditions nouvelles de justice qui ne lui permettent plus de devenir un instrument d’exploitation. Tout citoyen arrive à la propriété personnelle, libre, transmissible, de son domicile, mais jamais le capitaliste oisif ne peut prélever un loyer sur les pauvres : la triste exploitation de la misère qui sévit surtout dans les grandes villes où l’ouvrier ne peut plus arriver à la propriété des immeubles énormes et où il paie pour un détestable réduit un loyer élevé, prend fin. Chacun chez soi, ni oppresseur ni opprimé, ni exploiteur ni exploité.

De même les travailleurs du sol, soit dans les petits domaines cultivés par des familles isolées, soit dans les grands domaines cultivés par des associations de travailleurs ruraux, ont droit au produit entier de leur travail personnel et à la plus-value créée par eux. Mais le prélèvement du propriétaire oisif sur les travailleurs du sol, fermiers, métayers, journaliers, a cessé et ne peut plus renaître.

De même enfin dans l’organisation industrielle, l’ouvrier et le capitaliste ne font plus qu’un ; le salaire et le dividende appartiennent au producteur, et au producteur seul. Partout l’individu humain, accablé jusqu’ici, se redresse, affranchi de toute exploitation, libre de toute entrave, propriétaire absolu des fruits de son travail individuel, propriétaire, pour sa part, des moyens de production que la nation souveraine met au service des individus.

Voilà notre esquisse sommaire à peu près terminée. Mais, avant d’entrer dans l’examen des voies et moyens par lesquels nous comptons passer du régime capitaliste au régime socialiste, j’ai à résoudre la difficulté relative à l’épargne. On me dit : Mais quand on ne pourra plus, soit sous forme de loyer, soit sous forme de dividende, soit sous forme de revenu foncier, soit sous forme de rente, etc., obtenir un intérêt de son argent, que fera-t-on de son argent ? que fera-t-on de son épargne ?

Étrange question vraiment, et étrange difficulté ! Ainsi, le jour où les uns cesseront de vivre aux dépens des autres, l’humanité ne saura plus que faire de son épargne ! Et, si l’on me passe le mot, elle ne saura plus que devenir ! Elle est donc ainsi faite que l’injustice, la souveraineté de l’oisif, la dépendance et la misère du travailleur sont la condition nécessaire de son fonctionnement et de sa vie !

Mais remarquez, je vous prie, que la difficulté qu’on nous oppose, à nous socialistes, on peut l’opposer à la plupart de ceux qui veulent au moins améliorer la société actuelle.

Tous les économistes proclament que les dettes publiques deviennent pour les nations un fardeau écrasant et un péril : et ils demandent instamment (on peut même dire que c’est un des articles de foi de l’orthodoxie économique) que les dettes publiques soient diminuées peu à peu et abolies enfin, ou par la suppression des emprunts et par des conversions graduelles, ou par un système efficace d’amortissement50. Si on les écoute, les grands livres seront fermés dans tous les pays du monde, et les créanciers de tous les États seront rapidement remboursés. Voilà un placement très considérable, puisqu’en France même il dépasse trente milliards, qui disparaîtrait. Voilà un premier débouché fermé au capital en quête d’un revenu.

Et en second lieu, les philanthropes essaient de fonder, sous des noms divers, des sociétés qui assurent peu à peu aux ouvriers, aux travailleurs, aux employés, aux petits commerçants, la propriété de leur domicile ; et les gouvernementaux, comme M. Siegfried51, qui nous combattent le plus, prétendent que leur système est efficace ; les journaux de la bourgeoisie prônent ces tentatives ; des lois pour les favoriser sont en préparation, elles sont même annoncées dans la Déclaration ministérielle52. Supposons que nos adversaires aient raison et qu’ils puissent aboutir : voilà que les immeubles appartenant de plus en plus à ceux qui les occupent cessent d’être des immeubles de rapport. Voilà une deuxième forme de placement qui disparaît.

Et ce n’est pas tout. Les adversaires du socialisme, ceux du moins qui comprennent la gravité de la situation actuelle, proposent deux remèdes : ils proposent, avec M. Lavergne, un système de lois qui assurent peu à peu au paysan la propriété de la terre qu’il travaille. Supposons que le système de M. Lavergne soit efficace, et évidemment M. Lavergne le juge tel, puisqu’il le recommande et à la nation et aux législateurs, il n’y aura bientôt plus en France que des paysans propriétaires. Les paysans, une fois propriétaires de leur domaine et s’y trouvant bien, ne songeront guère à le vendre à un capitaliste en quête d’un placement.

Voilà donc un troisième débouché qui est fermé devant le capital en quête d’un revenu, et par qui ? par les adversaires du socialisme. Car s’ils condamnent et nos conceptions générales et nos moyens d’exécution, tous proclament qu’il serait à désirer que la terre appartienne à ceux qui la cultivent.

Enfin, ils proposent, dans l’ordre industriel, le système coopératif et la participation aux bénéfices. Les ouvriers industriels, d’après eux, peuvent réaliser des économies notables en entrant dans les coopératives de consommation ; avec ces économies, avec le supplément de salaire fourni par la participation aux bénéfices, ils peuvent se constituer un petit capital et, en associant ces petits capitaux, fonder des coopératives de production. Les ouvriers associés deviendraient ainsi peu à peu leurs propres capitalistes, leurs propres commanditaires ; ils n’auraient donc plus besoin de recourir aux capitaux en quête d’un placement ; et l’épargne capitaliste chercherait en vain des titres industriels à acquérir.

Je ne discute pas toutes ces conceptions et combinaisons : je crois que les unes sont absolument chimériques, que d’autres peuvent être d’utiles palliatifs ; je les considère toutes, d’ailleurs, comme incapables de corriger sérieusement la société actuelle. Mais, encore une fois, je ne les discute pas en ce moment : je me borne à constater ceci. Les adversaires du socialisme s’adressent à l’homme qui a économisé dix mille francs, cent mille francs, un million, et ils lui disent : « Que feras-tu de ton épargne, de ton argent dans l’ordre socialiste ? Tu ne pourras plus le faire rapporter », et, sans mesurer encore la hauteur de cette objection, je réponds ceci : Soit ! Mais, si l’on écoute les adversaires les plus acharnés du socialisme, si l’on écoute les économistes qui veulent supprimer la dette publique, les philanthropes gouvernementaux qui veulent assurer aux travailleurs la propriété de leur domicile, les agronomes et les réformateurs comme M. Lavergne qui veulent assurer aux paysans la propriété de la terre ; si l’on écoute les coopérationnistes et les ministériels qui veulent que l’ouvrier arrive à la propriété du capital industriel par la libre association, voilà que toutes les portes aussi se ferment au nez du bonhomme qui, son sac d’écus en main, cherche un placement.

Donc, ou bien nos adversaires sont de mauvais plaisants qui ne croient pas à l’efficacité de leurs réformes, de leurs combinaisons et de leurs systèmes, ou bien ils y croient, et, s’ils réussissent, en effet, ils bouleversent les conditions actuelles du placement des capitaux autant que le socialisme, ils retirent à l’épargne placement après placement ; ils la chassent de tous les gîtes où elle s’engraisse aujourd’hui dans un voluptueux sommeil.

Et quand les économistes ajoutent que le taux de l’intérêt doit baisser d’une façon continue et se rapprocher indéfiniment de zéro, quand ils nous opposent que la révolution sociale sera faite non par le parti socialiste, mais par la diminution croissante de la rémunération du capital, encore une fois, je ne discute pas cela. Je constate seulement que, si c’est vrai, la société actuelle, par son seul mouvement, aboutira à rendre l’épargne absolument improductive.

Dès lors, encore une fois, si les économistes prennent leurs paroles et leurs affirmations au sérieux, ils n’ont plus le droit de nous dire : « Mais que fera-t-on de son argent quand il n’y aura plus ni loyer, ni rente du sol, ni dividende ? » puisque, de leur propre aveu, et en supposant le socialisme anéanti, nous pouvons leur adresser la même question.

Mais il y a un fait poignant, qui domine tout ce débat sur l’épargne : c’est qu’en réalité, dans la société présente, l’épargne devient de plus en plus difficile aux producteurs véritables, aux ouvriers, aux paysans. On me conteste cela : je le démontrerai.

Les conceptions et les affirmations que j’ai portées l’autre jour à la tribune sont discutées avec passion par toute la presse gouvernementale et capitaliste. M. Barthou m’a interpellé pendant deux heures, comme si j’étais président du conseil, M. Yves Guyot lance contre moi des chiffres en colonnes serrées53. Je suis heureux que l’ordre de mon exposé me permette de leur répondre la prochaine fois, dans La Dépêche, par une démonstration précise et documentée.





Notes

1. La Dépêche, 16 août 1893.
2. Dans la circonscription de Castres 1, les socialistes désignent Léon Caraguel, tailleur d’habit à Labruguière, pour affronter le républicain conservateur Léon Abrial (le tombeur de Jaurès en septembre 1889).
3. Bernard Lavergne (1815-1903) est l’un des principaux artisans de l’enracinement des idées républicaines dans le Tarn depuis 1848. Docteur en médecine tôt entré en politique, ce « montagnard » élu à la Législative du printemps 1849 redevient député de 1876 à 1889 avant d’être élu sénateur du Tarn. Opposé au Second Empire et proche de Jules Grévy, il a créé l’Indépendant du Tarn en août 1868 et a contribué à fonder le régime républicain, notamment en rejetant la Commune, en s’opposant au socialisme et en se tournant vers les paysans, sa base sociale, alors même qu’il était lié par sa femme et ses relations aux industriels protestants du textile castrais. Apprécié dans les campagnes car il n’hésitait pas à parler en occitan à ses interlocuteurs lors de ses tournées électorales (ni à publier des brochures en cette langue), il est alors un collaborateur assidu de La Dépêche et controverse avec tous ceux qui, à droite comme à gauche, lui semblent porter ombrage aux acquis d’une république modérée et stabilisée. Deux de ses récents ouvrages sociaux en portent témoignage : Les réformes promises : questions du jour (Paris, E. Dentu, 1890, 146 p.) et L’évolution sociale (Paris, Fischbacher, 1893, 263 p.). Jaurès avait été élu sur sa liste républicaine en 1885 et il demeure l’un de ses interlocuteurs tarnais privilégiés. Et c’est en répondant à l’un de ses articles que s’engage cette discussion au long cours à laquelle il consacre 15 articles de fond de la mi-août 1893 à début janvier 1894. De son côté, Bernard Lavergne édite ses articles en une brochure, sous le titre Le socialisme collectiviste (Paris, Société anonyme de publications périodiques, 1894, 39 p.) et confirme son anti-collectivisme à maintes reprises, tout en se détachant de son radicalisme initial.
4. Les élections législatives sont prévues pour les 20 août et 3 septembre 1893.
5. Eugène Spuller (1835-1896), ancien gambettiste, vieux routard de la politique, ancien député, est sénateur de la Côte-d’Or. Accueillant favorablement le Ralliement, il deviendra bientôt ministre de l’Instruction publique, des Beaux-arts et des cultes dans le cabinet de Jean Casimir-Périer, et prononcera le 3 mars 1894 son fameux discours sur l’« esprit nouveau ». Il est en outre animateur de la Ligue pour le centenaire de la Révolution fondée en 1885, d’obédience républicaine opportuniste (cf. Nathalie Bayon, Eugène Spuller (1835-1896). Itinéraire d’un républicain entre Gambetta et le Ralliement, Presses universitaires du Septentrion, 2006, 320 p.). Son Histoire parlementaire de la seconde république, suivie d’une petite histoire du second empire a paru chez Félix Alcan en 1891.
6. Il s’agit de L’évolution sociale, Paris, Fischbacher, 1893, 263 p.
7. En place depuis avril.
8. La Dépêche, 2 septembre 1893. Bernard Lavergne a répondu à Jaurès : « Réplique à un député », La Dépêche, 21 août 1893.
9. Le second tour des élections doit avoir lieu le lendemain, 3 septembre. Jaurès est intervenu à Castres le samedi 26 août, salle des concerts, pour soutenir Caraguel, arrivé en tête des opposants à Abrial au 1er tour.
10. Édouard Andrieu (1862-1944), avocat et militant alors aux lisières du radicalisme et du socialisme est conseiller municipal d’Albi, ville dont il sera maire de 1897 à 1925, tout en étant député (à partir de 1898) puis sénateur (à partir de 1920).
11. La Dépêche, 25 septembre 1893.
12. Les articles de Bernard Lavergne ont paru les 20 et 21 septembre.
13. L’article dont il est ici question est déjà ancien : « Organisation du travail industriel », La Dépêche, 23 avril 1890.
14. Camille Pelletan (1846-1915) est député des Bouches-du-Rhône depuis 1881 et collabore comme Jaurès, avec des « Premiers-Paris » à La Dépêche. Figure éminente du radicalisme, il est alors encore considéré comme proche du socialisme à l’instar de quelques autres radicaux et radicaux-socialistes. Nombre de radicaux se disent socialistes dès lors que la question de la propriété n’est pas au centre de la définition. La décantation a commencé depuis quelques années et se soldera après les législatives de l’été 1893 par la domination du courant collectiviste au sein du socialisme. Désormais l’égalité entre socialisme et collectivisme sera dans toutes les têtes et suscitera de vives controverses avec les radicaux. Jaurès a déjà fait de Pelletan l’un de ses interlocuteurs privilégiés et il continuera de dialoguer avec lui, qui d’ailleurs ne manque pas de participer de façon marginale à cette controverse avec Bernard Lavergne.
15. Cette phrase a souvent été reproduite pour signifier la continuité et la cohérence de l’évolution politique de Jaurès vers le socialisme. S’il évolue sûrement et assez rapidement vers le collectivisme surtout après 1889, il n’en reste pas moins vrai que son adhésion formelle comme militant et leader date de la fin 1892 et du début 1893. Remarquons aussi que ses votes au cours de sa première législature ne le placent pas encore dans ce camp-là, et il reste que nous n’avons malheureusement pas encore retrouvé ce manuscrit (cf. Œuvres, tome 2, Le passage au socialisme). La Fondation Jean Jaurès publie actuellement l’ensemble des manuscrits de Jaurès demeurés dans les archives Renaudel, sur son site https:jean-jaures.org.
16. Tout indique que Jaurès n’envisageait pas une aussi longue controverse. Si tous les thèmes seront bien abordés par la suite, force est de constater qu’il les traitera en 14 articles supplémentaires et non en 5…
17. Il n’est pas aisé en effet de déterminer le nombre de voix qui se sont effectivement regroupées derrière le nom d’un candidat socialiste, car dans beaucoup de circonscriptions, l’adjectif socialiste porte encore à confusion. Une cinquantaine de députés socialistes, dit-on, en comptant très large (cinq guesdistes, cinq allemanistes, quatre blanquistes, deux broussistes, une vingtaine de socialistes indépendants, dont neuf de la Seine, rejoints par quelques radicaux tels Thierry-Cazes élu à Lectoure et Léon Mirman, élu à Reims (cf. Jean-Marie Mayeur, p. 158-159). Cependant, à la Chambre, seuls 37 députés collectivistes se regroupent au sein de l’Union socialiste (dont Jaurès qui s’y impose rapidement). Sur le nombre de suffrages (le 28 août, Jaurès évoque 540 000 voix socialistes et 260 000 suffrages radicaux-socialistes), cf. Daniel Ligou, Histoire du socialisme en France. 1871-1961, Presses universitaires de France, 1962, p. 122-125 et Georges Lefranc, Le mouvement socialiste sous la troisième république, Payot, 1977, tome 1, p. 91-92. Récemment, Bertrand Joly donne 493 877 voix et 32 élus auxquels il conviendrait d’ajouter les radicaux de gauche et anciens boulangistes qui adhèrent au groupe (que boudent vite de leur côté les allemanistes), Histoire politique de l’affaire Dreyfus, Fayard, 2014, p. 133-135.
18. La Dépêche, 3 octobre 1893.
19. René Goblet (1828-1905), ardent républicain, député de la Somme de 1876 à 1889, ancien ministre, chef du gouvernement en 1886-1887, directeur de La Petite République en 1892-1893, député de la Seine depuis 1893, inscrit à la gauche radicale après avoir été souvent présenté comme rallié au socialisme. Désormais à la gauche du radicalisme, il discute souvent avec Jaurès sur des questions de fond, cf. Renaud Quillet, « À la recherche de la République sociale : René Goblet et Jean Jaurès », Cahiers Jaurès no 174, octobre-décembre 2004. Le banquet auquel Jaurès fait ici allusion, tenu le dimanche 24 septembre au salon des familles, avenue de Saint-Mandé, était organisé par le Comité républicain-socialiste du 1er arrondissement « pour célébrer l’anniversaire de la proclamation de la première république et fêter l’élection de M. Goblet, comme député », selon le compte rendu publié en une de La Lanterne le lendemain. Le député marque sa différence avec le socialisme en se disant nettement attaché à la propriété et à l’initiative individuelle.
20. La Dépêche, 10 octobre 1893.
21. En novembre 1891, en conclusion d’une grève déclenchée à la suite d’une baisse des salaires et de divers problèmes liés au travail, les compagnies signaient les « conventions d’Arras » sous la pression du gouvernement et après 14 jours de grève. Ce compromis était modeste dans son contenu, mais la signature, en elle-même, reconnaissait implicitement le fait syndical, cf. Rolande Trempé, « Les origines des conventions d’Arras », dans Rolande Trempé et Olivier Kourchid (dir.), Cent ans de conventions collectives. Arras, 1891-1991, Revue du Nord, 1994, no 8, p. 25-37. Deux ans plus tard, les mineurs estiment cependant que les engagements pris alors relatifs au taux moyen des salaires et à la répartition équitable du travail ne sont plus tenus. Face au refus de dialogue des compagnies et après un vote massif en faveur d’une nouvelle grève, un arrêt de travail débute le 16 septembre : ce grand conflit dure jusqu’au 4 novembre. Plus de 40 000 mineurs cessent le travail. Le bassin est sillonné par l’armée, et les dirigeants des houillères comme le gouvernement spéculent sur un pourrissement de la grève qui pourrait aboutir à l’affaiblissement voire à la disparition du syndicat des mineurs du Pas-de-Calais, une organisation structurée et puissante dont les deux leaders, Basly et Lamendin, sont dépassés par la base. Des militants sont arrêtés et sévèrement jugés par les « bourreaux de Béthune » (expression d’Henri Rochefort, exprimée dans l’Intransigeant des 26 et 19 octobre 1893, qui passe rapidement dans le langage régional courant). Cet important conflit de 50 jours donne lieu à de très nombreux articles et à diverses interventions parlementaires puisque les deux dirigeants syndicaux, eux-mêmes députés, comptent essentiellement sur la stratégie parlementaire pour faire aboutir les revendications des mineurs ou, au moins, ouvrir la voie d’un nouveau compromis. C’est pour soutenir les grévistes et aussi pour s’inscrire dans cette stratégie, fondement des luttes syndicales minières, que Jaurès se rend dans le Pas-de-Calais (fin octobre 1893), comme d’autres parlementaires (tels Millerand, Viviani et Sembat) dans cette période de confrontation ouverte.
22. Edgar Quinet (1803-1875) demeure une référence pour Jaurès comme pour la génération politique et intellectuelle républicaine qui accède au pouvoir et à la notoriété après la chute du Second Empire. Historien (notamment de la Révolution française) et homme politique républicain et anticlérical, ses Œuvres complètes ont paru après sa mort à Paris chez Germer-Baillière, (s.d.). Quant à son ouvrage Les révolutions d’Italie (Paris, Chamerot, 1851-1852), il a été maintes fois réédité par la suite.
23. L’ouvrier Michele di Lando (1343-1401 ?) fut le leader de la révolte des Ciompi, à Florence en 1378, cf. Alessandro Stella, La révolte des Ciompi. Les hommes, les lieux, le travail, Paris, EHESS, 1993.
24. Yves Guyot (1843-1928), député républicain de la Seine de 1885 à 1893, ancien ministre des Travaux publics, « économiste » chantre du libéralisme, directeur du journal Le Siècle depuis le printemps 1892. Il demeure essentiellement un polémiste antisocialiste. Jaurès prend souvent pour cible ses analyses économiques et sociales simplistes. C’est dans son éditorial quotidien du Siècle du 5 octobre que Guyot évoque la controverse Jaurès/Lavergne sous le titre « Socialisme et collectivisme », alors même qu’il polémique déjà depuis quelque temps avec le radical Henry Maret à propos de la propriété, de l’héritage, de l’impôt, etc.
25. Le programme agraire du socialisme français est en construction depuis l’« ébauche » adoptée au congrès de Marseille du Parti Ouvrier de septembre 1892 et étoffée au congrès de Nantes en septembre 1894 (cf. Dixième Congrès National du Parti Ouvrier tenu à Marseille du 24 au 18 septembre 1892, Lille, 1892, 40 p. et Douzième Congrès National du Parti Ouvrier tenu à Nantes du 14 au 16 septembre 1894, Lille, 1894, 30 p.). Les considérants et les 18 articles du « Programme agricole » confortent en effet la petite propriété, non sans ambigüité car les guesdistes adoptent là un tournant qui suscitent une discussion au sein du socialisme européen et une copieuse mise au point d’Engels paru dans la Neue Zeit en novembre 1894 : cf. « La question agraire et le socialisme. Critique du Programme agraire du Parti ouvrier français », Le Mouvement socialiste, no 70 (15 novembre 1901, p. 577-587) et no 71 (1er décembre 1901, p. 650-658) et « La question paysanne en France et en Allemagne », in Cahiers du communisme 11 (novembre 1955 – 31e année), p. 1467-1488, avec une introduction d’Émile Botigelli, Cahiers Jaurès no 195-196, janvier-juin 2010, « Agriculture, socialisme et République ». En ce domaine aussi, Jaurès, réputé avoir rédigé les considérants adoptés à Nantes, est l’un des piliers des évolutions en cours, cf. Rémy Pech, Jaurès paysan, op. cit.
26. La Dépêche, 16 octobre 1893.
27. La Gironde, journal bordelais de centre gauche (« gouvernemental ») aux mains de la famille Gounouilhou. Son tirage est modeste mais ce quotidien s’appuie sur sa cadette, La Petite Gironde, dans les mêmes mains et de même tendance, plus populaire et à la diffusion plus large.
28. Benoît Malon (1841-1893) vient tout juste de décéder (le 13 septembre). Ancien ouvrier, journaliste et « intellectuel » autodidacte, ami d’Eugène Varlin, membre de l’AIT et de la Commune après laquelle il s’exile en Suisse. Rentré en France, il n’adhère à aucune des fractions du Parti Ouvrier après les congrès de Saint-Étienne et Roanne (1882). « Indépendant », son souci d’unité l’amène à fonder en 1885, après un premier essai en 1880, La Revue Socialiste ouverte à toutes les tendances du socialisme, dont il reste directeur jusqu’à sa mort. Auteur de nombreux ouvrages à la fois théoriques et pédagogiques, il a influencé toute la génération militante d’avant 1914 [dont Jaurès qui préface La Morale Sociale (Paris, V. Giard et E. Brière, Librairie de la Revue socialiste, 1895), et qui lui rendra un vibrant hommage en 1913 lors de la cérémonie pour le 20e anniversaire de sa mort ; cf. Œuvres, tome 17, p. 463-466], en dépit des critiques et moqueries que lui adressaient les guesdistes. Son Socialisme intégral a paru chez Alcan en 1891. Parmi divers titres, cf. Claude Latta, Gérard Gâcon et Marc Vuilleumier (dir.), Du Forez à la revue socialiste Benoît Malon, 1841-1893, Publications universitaires de Saint-Étienne, 2000 et Gérard Gâcon, Claude Latta, Benoît Malon & « La Revue socialiste » : une pensée en débat, Actes du colloque de Saint-Étienne organisé par la Médiathèque municipale de Saint-Étienne et l’Association des Amis de Benoît Malon du 12 au 14 mars 2010, Lyon, J. André impr., 2011, 368 p.
29. Jules Guesde, Le Collectivisme au Collège de France, Paris, Derveaux, 1883, 32 p. Recueil d’articles initialement parus dans L’Égalité en 1881-1882 dans lequel l’« apôtre du marxisme » entend donner des « leçons à un économiste », en l’occurrence le libéral Paul Leroy-Beaulieu (1843-1916) qui professait au Collège de France depuis 1878, notamment sur le socialisme. Ce dernier répond d’ailleurs indirectement à la brochure de Guesde qui fit grand bruit (et qui connut par la suite maintes rééditions) en faisant paraitre dès l’année suivante Le Collectivisme, examen critique du nouveau socialisme (Paris, Guillaumin, 1884).
30. Bihebdomadaire du Parti républicain radical, L’Indépendant du Tarn a été lancé en juillet 1892. Il tiendra huit ans.
31. Fernand Faure (1853-1929), avocat, professeur d’économie, franc-maçon, a été député de Gironde de 1885 à 1889. Alors battu par le boulangiste et socialiste Antoine Jourde, il écrit régulièrement dans La Gironde et demeure dans la région un personnage influent. Membre de la Société d’économie politique de Paris et occupant depuis peu la Chaire de statistique de la faculté de Paris, il est un libre-échangiste de gauche qui soutient la politique gouvernementale et professe l’orthodoxie libérale des « économistes » tel Yves Guyot dont il est proche.
32. La Dépêche, 18 octobre 1893.
33. Les prémisses de l’alliance franco-russe avaient donné lieu à l’envoi d’une délégation française à Cronstadt en 1891. Et pour bâtir cet édifice diplomatique qui aboutira à la triple entente, des fêtes franco-russes sont organisées à Paris et dans de nombreuses villes du pays ; d’abord à Toulon, après la réception d’une escadre russe le 13 octobre. Le programme initialement prévu et accompagné jour après jour par une campagne de presse exceptionnelle est à peine perturbé par les obsèques du maréchal de Mac Mahon : revues militaires, réunions diplomatiques, bals et réceptions diverses, pavoisements grandioses des rues et manifestations monstres, notamment dans la capitale où les marins russes sont officiellement reçus par le ministre de la Marine, l’amiral Rieunier et de nombreuses personnalités, du 17 au 24 octobre.
34. La Dépêche, 23 octobre 1893.
35. La Dépêche, 30 octobre 1893.
36. C’est le 5 octobre et le 28 octobre par deux articles non signés respectivement intitulés « Le socialisme et les paysans » et « Collectivisme rural » que ce quotidien « gouvernemental » s’est immiscé dans la controverse en critiquant plus spécialement les arguments et propositions de Jaurès et des « apôtres du collectivisme ».
37. Il s’agit plus précisément de l’article 8.
38. La Dépêche, 7 novembre 1893.
39. Voici la phrase exacte de la traduction française du Manifeste du parti communiste de Karl Marx et Friedrich Engels : « Les prolétaires n’ont rien à perdre que leurs chaînes. Ils ont un monde à gagner. Prolétaires de tous les pays, unissez-vous ! »
40. La Dépêche, 8 novembre 1893.
41. Le succès de la controverse suscite de nombreuses contributions de lecteurs et de personnalités que la direction de La Dépêche souhaite mettre à profit pour poursuivre l’élargissement de son lectorat. C’est donc le 5 novembre qu’elle a officiellement ouvert une « Tribune socialiste » dans laquelle divers radicaux s’exprimeront (Charles Wickersheimer, Camille Pelletan, Henry Maret, etc.). Elle juge bon d’en définir les règles le 11.
42. Charles Émile Wickersheimer (1849-1915), polytechnicien, ingénieur des mines ayant commencé sa carrière à Carcassonne, membre de la Société de géographie de Toulouse, a déjà publié de nombreuses études liées à sa spécialité et continuera une belle carrière, aboutissant à sa nomination comme inspecteur général des mines honoraire. Élu député de l’Aude (1885-1889) puis de l’Ariège lors d’une législative partielle, début 1893, il n’est pas parvenu à conserver son siège au renouvellement général d’août. Il est un partisan affirmé des nationalisations, notamment du réseau ferré pour laquelle il vient de publier un ouvrage préfacé par M. Camille Pelletan (cf. É. Wickersheimer, Étude sur le rachat des chemins de fer d’Orléans, de l’Ouest, de l’Est et du Midi, construction de 20 000 kilomètres de chemins de fer économiques, Paris, Impr. Chaix, 1892, 215 p.).
43. Lemasson (un pseudonyme, semble-t-il) signe des chroniques hebdomadaires fort intéressantes dans La Dépêche, de mai 1893 à 1914. Précises et documentées, celles-ci portent sur la vie économique et sociale régionale (agriculture, industrie, vigne, transports, commerce, démographie, mouvement ouvrier, etc.), souvent en les situant dans l’ensemble national et par rapport aux colonies. Nous avons entrepris une étude de ce corpus documentaire qui devrait aboutir à l’édition d’un ouvrage.
44. La Dépêche, 14 novembre 1893.
45. Jaurès ne prend pas cet exemple au hasard. La nationalisation des mines déjà revendiquée par le syndicalisme minier a fait l’objet de nombreuses propositions de loi émanant de la gauche radicale et socialiste où elle est désormais un lieu commun. Jaurès prépare déjà la sienne (déposée le 19 mai 1894 sur le bureau de la Chambre, elle est signée par d’autres parlementaires socialistes, tels Jules Guesde, Sembat, Vaillant, Calvinhac, Viviani, Millerand). Outre les travaux de Rolande Trempé, cf. Jean-Pierre Machelon, « L’idée de nationalisation en France de 1840 à 1914 », dans Collectif, Administration et contrôle de l’économie. 1800-1914, Genève, Librairie Droz, 1985, p. 1-46.

46. Henry Maret (1837-1917), journaliste et essayiste, alors encore proche des socialistes, est député radical du Cher après l’avoir été de la Seine.
47. La Dépêche, 20 novembre 1893.
48. En dépit des réformes monétaires de la Révolution et de l’Empire, il était encore courant, un siècle après, de compter en sous, celui-ci valant un vingtième de franc soit 5 centimes. 13 et 25 sous correspondent donc à 0,65 fr. et 1,25 fr. de l’époque. Pour comparaison, aux mines de Carmaux le salaire journalier moyen le plus bas au cours de la décennie 1890 est celui de la catégorie-pilote « Enfants du jour » qui se situe à 2,12 fr., le salaire des mieux payés (les piqueurs) atteignant 5,38 fr. (cf. Rolande Trempé, Les mineurs de Carmaux, tome 1, p. 345).
49. La Dépêche, 28 novembre 1893.
50. La dette publique de la France avait beaucoup progressé après Sedan à cause des frais de guerre et de l’indemnité (frais d’occupation inclus) qui en ont résulté. Elle s’est aussi beaucoup accrue avec le plan Freycinet et a atteint son maximum en 1887-1888 (120 % du PIB, se maintenant autour de 110 % jusqu’en 1895, pour refluer quasi-continûment ensuite jusqu’en 1914). Elle est la bête noire des libéraux. Pour une vue synthétique et circonstanciée, cf. Jacques Le Cacheux, « Dette publique, dépression et croissance en France, 1871-1914 », https://hal-sciencespo.archives-ouvertes.fr/hal-01136325/document 2015. En ce qui concerne la conversion de la rente, c’est le 16 août qu’a expiré le délai de dix années pendant lequel le gouvernement français était privé du droit d’imposer aux porteurs de titres une nouvelle réduction d’intérêt (loi du 27 avril 1883). La conversion devait rapporter des ressources jugées considérables. Préparée et réalisée par Auguste Burdeau, alors ministre des Finances, elle a finalement converti la rente 4,5 % en rente 3,5 %, faisant faire au trésor une économie de 68 millions de francs (cf. loi et décret du 17 janvier 1894 ainsi qu’Alfred Joubert, La conversion de la rente 4,5 % en rente 2 %, Paris, Impr. de Chaix, 1893, 23 p.). Évoquant assez souvent cette somme en en situant le niveau tantôt à 60 millions tantôt à 70 millions de francs, Jaurès souhaitait (mais en vain) qu’elle serve entre autres à réduire l’impôt foncier des petits paysans.
51. Jules Siegfried (1837-1922), député et conseiller général de la Seine-Inférieure depuis 1886, bientôt sénateur. Riche négociant du Havre, il a été ministre du Commerce, de l’Industrie et des Colonies dans les deux cabinets Ribot (décembre 1892-mars 1893). La loi du 30 novembre 1894 qui porte son nom, sur les « habitations à bon marché », fera date.
52. Le 1er ministère Dupuy vient de tomber à la suite de la démission des ministres radicaux Louis Terrier (Commerce, Industrie et Colonies), Albert Viger (Agriculture) et Paul Peytral (Finances). À leurs yeux, la déclaration du président du Conseil du 21 novembre marquait une évolution à droite du cabinet ; elle aboutit d’ailleurs à la constitution du ministère Casimir-Périer, le 3 décembre suivant.
53. Yves Guyot a critiqué l’argumentation de Jaurès dans Le Siècle du 25 novembre et ce dernier est revenu précisément sur la réponse que Barthou a faite à son interpellation du 21 novembre sur la politique générale du gouvernement, cf. « République et socialisme », Œuvres, tome 4, Le militant ouvrier, p. 454-466 et Jean Jaurès, « Les faits », La Petite République, 26 novembre.
Reconnue d’utilité publique dès sa création, la Fondation Jean-Jaurès est la première des fondations politiques françaises. Indépendante, européenne et sociale-démocrate, elle se veut depuis vingt-cinq ans un lieu de réflexion, de dialogue et d’anticipation. Les partenariats éditoriaux qu’elle engage répondent à l’ambition de faire naître analyses pertinentes et propositions audacieuses, mais aussi de mettre cette production intellectuelle et politique au service de tous. Gilles Finchelstein et Laurent Cohen sont directeurs des publications de la Fondation Jean-Jaurès.
Fondation Jean-Jaurès | 12, cité Malesherbes 75009 Paris | +33 40 23 24 00 |
www.jean-jaures.org | @j_jaures | www.facebook.com/fondationjeanjaures |
www.linkedin.com/company/fondation-jean-jaures
La Société d’études jaurésiennes, fondée en 1959, présidée par Ernest Labrousse (1959-1981) puis par Madeleine Rebérioux (1982-2005), est ouverte à tous ceux qui, sans conditions de diplômes ou d’opinion, veulent contribuer à faire connaître la vie, l’œuvre et la pensée de Jaurès, à saisir ses apports au socialisme, à la démocratie et à l’humanité, à comprendre son temps et le nôtre. Elle organise rencontres et colloques, publie les Cahiers Jaurès qui ont pris la suite du Bulletin de la SEJ et édite les Œuvres de Jean Jaurès.
Siège social : 4 rue Toussaint Feron, 75013 Paris.
Site : http://www.jaures.info
Les auteurs remercient Ruben Muller qui a assuré avec son efficacité coutumière la retranscription des textes.
Couverture : Josseline Rivière
© Librairie Arthème Fayard, 2018
ISBN : 978-2-213-71126-3

Table des matières


Couverture
Page de titre
Œuvres de Jean Jaurès
Introduction, par Alain Boscus
CHAPITRE PREMIER. Défense du collectivisme
La controverse avec Bernard Lavergne
(août 1893-janvier 1894)
« Réponse à un Sénateur », La Dépêche, 16 août 1893
« Premiers éclaircissements », La Dépêche, 2 septembre 1893
« Collectivisme », La Dépêche, 25 septembre 1893
« Propriété individuelle et collectivisme »,
La Dépêche, 3 octobre 1893
« La propriété de la terre », La Dépêche, 10 octobre 1893
« Lettre de Jaurès », La Dépêche, 16 octobre 1893
« Travail rural », La Dépêche, 18 octobre 1893
« Organisation rurale », La Dépêche, 23 octobre 1893
« Au journal Le Temps », La Dépêche, 30 octobre 1893
« Propriété industrielle », La Dépêche, 7 novembre 1893
« Tribune socialiste », La Dépêche, 8 novembre 1893
« Propriété socialiste », La Dépêche, 14 novembre 1893
« Fonctionnaires », La Dépêche, 20 novembre 1893
« L'épargne », La Dépêche, 28 novembre 1893
Page de copyright


OPS/nav.xhtml


    

      Sommaire



      

        		

          Couverture

        



        		

          Page de titre

        



        		

          Œuvres de Jean Jaurès

        



        		

          Introduction, par Alain Boscus

        



        		

          CHAPITRE PREMIER. Défense du collectivisme

          

            		

              La controverse avec Bernard Lavergne (août 1893-janvier 1894)

            



            		

              « Réponse à un Sénateur », La Dépêche, 16 août 1893

            



            		

              « Premiers éclaircissements », La Dépêche, 2 septembre 1893

            



            		

              « Collectivisme », La Dépêche, 25 septembre 1893

            



            		

              « Propriété individuelle et collectivisme », La Dépêche, 3 octobre 1893

            



            		

              « La propriété de la terre », La Dépêche, 10 octobre 1893

            



            		

              « Lettre de Jaurès », La Dépêche, 16 octobre 1893

            



            		

              « Travail rural », La Dépêche, 18 octobre 1893

            



            		

              « Organisation rurale », La Dépêche, 23 octobre 1893

            



            		

              « Au journal Le Temps », La Dépêche, 30 octobre 1893

            



            		

              « Propriété industrielle », La Dépêche, 7 novembre 1893

            



            		

              « Tribune socialiste », La Dépêche, 8 novembre 1893

            



            		

              « Propriété socialiste », La Dépêche, 14 novembre 1893

            



            		

              « Fonctionnaires », La Dépêche, 20 novembre 1893

            



            		

              « L'épargne », La Dépêche, 28 novembre 1893

            



          



        



        		

          Page de copyright

        



        		

          Table

        



      



    

    

      Pagination de l'édition papier



      

        		

          1

        



        		

          2

        



        		

          7

        



        		

          8

        



        		

          9

        



        		

          10

        



        		

          11

        



        		

          12

        



        		

          13

        



        		

          14

        



        		

          15

        



        		

          16

        



        		

          17

        



        		

          18

        



        		

          19

        



        		

          20

        



        		

          21

        



        		

          22

        



        		

          23

        



        		

          24

        



        		

          25

        



        		

          27

        



        		

          28

        



        		

          29

        



        		

          30

        



        		

          31

        



        		

          32

        



        		

          33

        



        		

          34

        



        		

          35

        



        		

          36

        



        		

          37

        



        		

          38

        



        		

          39

        



        		

          40

        



        		

          41

        



        		

          42

        



        		

          43

        



        		

          44

        



        		

          45

        



        		

          46

        



        		

          47

        



        		

          48

        



        		

          49

        



        		

          50

        



        		

          51

        



        		

          52

        



        		

          53

        



        		

          54

        



        		

          55

        



        		

          56

        



        		

          57

        



        		

          58

        



        		

          59

        



        		

          60

        



        		

          61

        



        		

          62

        



        		

          63

        



        		

          64

        



        		

          65

        



        		

          66

        



        		

          67

        



        		

          68

        



        		

          69

        



        		

          70

        



        		

          71

        



        		

          72

        



        		

          73

        



        		

          74

        



        		

          75

        



        		

          76

        



        		

          77

        



        		

          78

        



        		

          79

        



      



    

    

      Guide



      

        		

          Couverture

        



        		

          Page de titre

        



        		

          Début du contenu

        



        		

          Table des matières

        



      



    

  

OPS/cover/pagetitre.jpg
Jean Jaures

Tome V

Le socialisme en débat
(1893-1897)

Edition établie par Alain Boscus

Fayard





OPS/cover/cover.jpg
CEUd\/RES

Jean Jaures
LESOCALISE
EN DEBAT

1893-1897






